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DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION DE DISPONIBILITÉ EN 
FAVEUR D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE AUDIO EQUIPEMENT 

SPECTACLES (AES) ET LE SOIS DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
AUTORISATION À SIGNER 

Pû «"é } J• ïJ � è xì é "ûï<� • û «� w" � ì êJï 5cûwï� "<} J" GJ «"é } <5J• ï 5w Aj qDUq à } <î • J" w• J · � • ( J• ï<� • 5J 
5ï} «� K ì wïïé «� w" GJ} K <} } <� • } � «é "ûïm� • • JGGJ} m J•ï "J lïLmVDUT ày VU! àMàNf q! à Af j APàq Jï BJ qD<q 
5J} ! F"é • é J} ' j ïGû• ï<_wJ} m ûíK 5 � "î û•<} J" GJ} ûì } J• · J} } w" GJ ïJK«} 5J ï"û( û<G 5J í(ï f � • F 9UNAàNf m 
· xJí 5J � "� êJï Jï } û«Jw"' «� K «<J" ( � G� • ïû<"J ûw ·J• ï"J � <• · J• 5<J Jï 5J } J· � w"} 5J M� • J.• 

PJ ì w"Jûw 5w · � • } J<G 5 û5"• ( w} ï"ûw· • m 

VU GJ · � 5J 5J íû } é · w"<ïé <• ïé "<Jw"J m 

VU .û 101 • \ 0' ' Î , S 5w Î Kû. O\ \ 0 K � 5<í<JJ "JGûï<( J ûw ò é ( J/ è� � J"• J• ï 5w ( � G· • ïû• ûï · û• } GJ} · � "� } 
5J } û«Jw"} ' «� K «LJ"} m 

VU íû <� l • I SS: ' ) OO 5w OÎ û� û ï I SS: 5J K � 5J"• <} ûï<� • 5J .û } é · w"<ïé · O( OGJ m 

VU Gû ì � O "<· · I SOO' ) ~O 5w I S êww"Jï I SOO "JGûï"( J û U J• î ûî JKJ• ï 5J} } û«Jw"} ' «� ""w•J"} ( � G� • ïû<"J} Jï ~J 
} � • · û5"J êw• 5<_wJ m 

VU EJ 5é · "Jï • I SOI ' OOÎ I 5w ~ � · ï� ì "J I Sí I û««"� w( û•ï .û · xû"ïJ 5w }û«Jw"'«� K«<J" ( � G� • ïûm"J m 

VU GJ 5é · "Jï • I SîÎ : OI 5w î / Kû. I Sî Î "JGûï"í ûwR } û«Jw"} ' «� K � mJ"} ( � G� • ïû<"J} 

VU îcû""é ïé 5w 6 êwK 2011 "pLBûB.í ûwR û· ï"( <ïé } «� w( û• ï ê ï"J JRJ"· é J} «û" GJ} } û«Jw"} ' «� K «<J"} 
( � G� • ïû""J} m 

VU Gcû""ê ïé 5w ) û� û ï I S< Î "JGûï<í ûwR í� "Kûï<� • } 5J} } û«Jw"} ' «� K«<J"} ( � G� • ïû<"J} m 

VU Bû · <"· wGû<"J "ï ~OOStqv 5w I ~ � · ï� ì "J I SS~ 5w «"JK <J" K K "} ï"Jm "J• í� "· é J «û" Gû · <"· wGû<"J 
• I OOÎ 5w I , íé ( "<J" I SS0 . 

9V Gû · <"· wGû<"J U Nf Q i ~OI ~S~A 5w I 0 Kû< I SO~ 5w "K"w} ï"J 5J GcG• ïé ""Jw" ûwR «"é íJï} "JGûï<( J ûwR 
� • J� ïûï<� • } J• "• ûï<é "J 5J } é · w"<ïé · <( wJ À 

VU Gû · <"· wGû<"J BNf Q O, O\ \ O TE 5w OÎ êwïGGJï I SO 7 5w MO"• } ï"J 5J U U• ïé "<Jw" ûwR «"JíJï} "JGûï<( J ûwR 
� • J• ïûïm� • } J• Kûï<è "J 5J } é · w"<ïé · <( <GJ l 

VU Bû 5é G<ì é "ûï<� • • cI S< ) í O~S 5w I ) êw<• I SO) 5w · � • } J<G 5 û5""w"w} ï"ûï<� • 5w qDUq0: «� "ïû• ï 
délèçauon 5mE · � • } J<G 5 û5K <• <} ï"ûï<� • à } � • ì w"Jûw l 

Aorès J• û( � <" 5é G<ì é "é {i BkL• û•<"<lOïé 



OE

, CIOE I ' ' "'7:::;;,-;,f,c~r:;,---::·2~=• "="··,c;-r.;·~ lc;-;c;-;c ·e=' r,,.,;--:--•c----=:.c:_. ~_. __ j 
ne · � mÙ Pl"J l 44 ! íc (O')'iùnt,c'r1 um.ºG< Aì ï qLE� { 'LO"n ï<ïJ «� w" mJ} K} } "� "'} � «J"L.PO� • • JU.J} J"' lï"J 

OkVDí .E àT VB! àMà.Nl q! B..A f BlAPàq e, GJ qT Uq 5J} ! F"J• J· } ' lckïGû• íO_PH{ J• P}( Jw" 5J M Tor,'/ 
\/ff\,1(___.ENl r,t,c,f 5ï4{ ;1run:~: t?l c5apt15"' «w"• «O) " ( � m� "'Pw"J ûw JJ• ï"J 5 1íGAïL! 5l· z:t dt-~ ~Cl()!Jf'.::) o{ ïu 

{ mO� • ïlÀ; < A.àLVè Aû íG1OJ_ï<� • J} ï "JïO� w( Jll; nOJ û• ".<OJ.ïJ"• J• ï LEû" ï5· <ïJ "J· � • 5ïl· ïO� • 

2. j Vf T - Uqà cJ «"J.{ .ïx."lï cí c.èÀB·G".( 5 ,'Of1'1•:"t10r· · J · l} «� • Oïn.BOcmJ «� m<" GJ} "• m} }m� • } � «J"5ïO� • • JG<JÀl 
"• lï"J tkVDì T à.T V<! à"(GàN O q! à AG j APàq 5 <J qT Uq · Ju ! F"· • é J} j ïïû• ï · wJ} J"< ',Wl;L,;· 5J 
"lO f � • F ktGíkEAg"{ í · x<é·í íGJ � "� ê· " Jï } ·<JèJw" «wll{ LOO· 1 ÀOSBS· Ocmé KJ ûw ·J• ï"J J l• · JS5OJ Jï JGJ seu;l,:·s 
5J {Ox.l• J1• 

EJû• ' ! <J""J MU- j NDà 
! "J} <5J• ï 5w Aj qDUq 



Cw"Jûw 5w · � • } J<G 5cû5K <• <} ï"ûï<� • 
5w q T Uq 

'.)l;,ll•i>L,ìu , 11 mars 2020 

k; n! Ot 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION DE DISPONIBILITÉ EN 
FAVEUR D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE 
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DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION DE DISPONIBILITÉ EN 
FAVEUR D'UN SAPEUR·POMPIER VOLONTAIRE ENTRE 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE NAY ET LE SOIS DES 
PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
AUTORISATION A SIGNER 
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DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION OE DISPONIBILITÉ EN 
FAVEUR DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES ENTRE 

SAFRAN HELJCOPTER ENGINES ET LE SOIS DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
AUTORISATION À SIGNER 
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VU GJ · � 5J 5J .û · � K K û• 5J «wì G<_wJ l 
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PRIX TOT AL ne 
SUR TOUTE LA 

DURÉE OU 
MARCHÉ 

TITULAIRE 

g� w"• <ïw"J 5J } J"( <· J 5J 
ïé "J· � KK w• "· ûïì � • } «� w" GKïJ"· � • • JR<� • 
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V• J «"� · é 5w"J 5J K<} J J• · � • · w""J"· J û é ïé Gû• · é J OJ , 5é · JK ì "J I S{ \ «� w" 5J} «"J} ïûï<� • } 5 J• ï"Jï<J• } Jï 5· 
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Pû · � K • w} } "� • · í û««JG ·G � íí"J} } cJ} ï "é ïEEGG! .J OO K û"} hT hT «• w" JRû""w• J" GJ} � íí"J} «"� «� } é J} Pl ;::ittr,huPr GJ} 
Kû"· xé } ûwR � íí"J} é · � • � K <_wJKJ• ï GJ} «<w} û( û• ïûî Jw} J} 

PJ} · "<ïè "J} 5J } é GJ· ï<� • 5J} � íí"J} é ïû<J• ï GJ} } w<( û• ï} 

! ".R ~~a JG Proxtrruté : ~ªtl4· 

PJ ì w"Jûw 5w · � • } J<G 5 û5K <• <} ï"ûï<� • m 

VU <J · � 5J î J• è "ûì 5J} · � GGJ· ï"( wJ} ïJ"•ï � "ïûGJ} m 

VU ì J · � 5J 5J Gû · � K "• û• 5J «wì G<_wJl 

VU .û dér-béranon • I Sî) t O~S 5w I ) êwK I SO) 5w · � • } JmG 5cû5• w"w} ï"ûï<� • 5w qDUq0: «�" ïû• ï 5é Gé î ûï<� • 5w ·� • } J<G 
5 û5""w"w} ï"ûw� • á } � • ì w"Jûw 

VU Gû 5è · "} "� • 5J Gû · � K • w} } <� • 5cû««JG ö � íí"J} 5w OO Kû"} I SI S l 

j «"è } J• û( � <" 5é G<ì é "é à Gcw• û• <K <ïé L 

AUTORISE GJ «"é } <5J• ï à } <î • J" GJ} Kû"· xé } } w<( û• ï} 

LIBELLÉ 
! -<3 f T f j P TTC 

LOTS SUR f T Vf à LA TITULAIRES 
DURÉE OU MARCHÉ : 

------~-~- - mm 

ANGLET (ANG), SSLIA j VAVN MINIMUM, 
j VAVN Mj 3UMVM gB- qf q f T ! 6 àqf i PARME {PARME), ! T V- f T Vf à Pj ' Cj qQT f T BAYONNE, CUj - - Uf1 DV- àà DV Mj - A; à 
j VAVN MINIMUM, · AP AUTOMOBILES 

2 ARETTE {ART), Pj ! Uà- - à j VAVN Mj 3BMV"( O -PESTANA SAINT MARTIN (PSM) ! T V- f T Vf à Pj gT VA; à- ! ! Dj DV- àà DV Mj - A; à - ---~ - ------ 
j VAVN MINIMUM, Cj PVPj 

Î ARTHEZ de BEARN (ATZ) j VAVN Mj 3UMVM gG- q f qf T ! ! T V- f T Vf à Pj 
DV- àà DV Mj - A; à 6 àqf ' Aj C- j P 



éc 1~' :..·· ~~ < 

cè c çre,~·,' - U - -,:,, ,...,. ' mm I 

MEAVN {cO.UN..EVM -· ' .'..-.ibt>~h•ùC:_:>:, )2~•'~ ~ <O...:(..::: __ L, :> .. , __ J 
: ARTIX oAPàf n tkUEAVíkG Mtk3BMGEkO kttàqf Aj ß Qj P ! T V- f T Vf à Pj 

.nVgpàà DV {lMk- Aí<P gT VA; à- gc! Dtk 

j VAEN MUNUMVM 

~ ARUDY (ADY¡ LklLAV{ { ïklO"mnpG{ '<ïGïO{ mmG "lOv j Pn{ :J 
! T V- f T Vf à Pj T - ï.ïlEqtkNt 

DV- àà DV Mjg 'pA; à. 
tkGEAVílE MUNUMVM 

0 ARZACQ (AZQ) j VAVN Mj 3UMVM CUYAU\ 
! T V- f T V Uf Pj ! - T 9àNAà 

DV- àà DV <k.OmmOk- A; à 
j VAVN MUNUMVM 

, BEDOUS{BD~ LESCUN j VAVN Mj 3UMVM PUy VàU (LSN) et URDOS (UDO) ! T V- f T Vf à Pj 
DUREE DV MARCHê 

j VAVN MBNUMVMm GARAGE DU 
8 BIDACHE (BDH} j VAVN Mj 3UMVM - T ND POINT ! T V- TOUTE Pj 

DV- àà DV Mj - A; à LABACHOT 

j VAVN MUNUMVMm àf A; àv j - j 7' 
9 CAMBO LES Cj UNq (CBO) j VAVN Mj 3UMVM j Nf j T ' v j -j v à POUR TOUTE LA 

DV- àà DV Mj - A; à BERHO 

j VAVN MINIMUM, gU- qf qf T ! 1Nàqf 
10 GAN {GAN) j VAVN Mj 3UMVM ' v jí pj oÎ · ! T V- f T Vf à Pj 

DV- àà DV Mj - A; à ! 7- àNààN 

j VAVN MUNUMVMm 

i1 GARLIN (GRN) j VAVN Mj 3UMVM Pj Cj f j <PPà ! T V- f T Vf à Pj 
DV- àà DPU Mj - A; à -- --- ------ - ' 

j VAVN MINIMUM. 
12 HASPARREN (HPN) j VAVN Mj3 ; (GVM àf A; àv j - j 7' 

! T V- f T Vf à Pj v j -j v à. Cà- ; T 
DV- àà DV Mj - A; à 

j VAVN MINIMUM. gU- qf qf T ! 6 àqf 
13 HENDA YE (HOE) j VAVN Mj 3UMVM -ABL AUTOS POUR TOUTE LA 

DUREE DU MARCHE BIDASOA 
m ' ' ' { ' · ' { ' ' ' ' ' ' ' ' { ' ' Á ' 
AUCUN MINIMUM. 

14 IHOLOY (ILO), U-Bqqj - - 7 AUCUN Mj 3UMVM GARIADOR- 
! T V- f T Vf à Pj j qf Uv j - - j v j 

DV- àà DV Mj - A; à u{ ' ' ' ----- --~- 

LARUNS {LRS}, j VAVN MUNUMVMm 
j VAVN Mj 3UMVM 15 GOURETTE (GOU}, ! T V- f T Vf à Pj ORENSANZ 

gj C- àv àq (FBG) DV- àà DV MARCHE --- - ----- ---- ---- 
AUCUN MINIMUM, 

16 LASSEUBE (LSB) j VAVN Mj 3UMVM j - - T Vqàq ' 
! T V- f T Vf à Pj FOUCHER PPDA 

DV- àà DV Mj - A; à 
j VAVN MUNUMVMm 

17 ' LEMBEYE (LBY) j VAVN Mj 3UMVM Cà- Nj Dàf ! T V- f T Vf à Pj 
DV- àà TV Mj - A; à 
/\UCUN MINIMUM, 

18 MAULEON (MLN) j VAVN Mj 3UMVM Ej V- 7 POUR TOUTE LA 
DV- àà DV Mj - A; à 
j VAVN MUNUMVMm FIRSTSTOP WEST 

19 MONEIN (MON} et j - CVq j VAVN Mj 3UMVM ' gT VA; à- ! ! Dj 
(ARB) ! T V- f T Vf à <4j ' Càj - N 

DVí{ à.à DV Gk{ j - A; à qà- 9UAà 



20 MOURENX (OMA) 

21 

22 OLORON SAINTE MARIE 
(OSM) 

23 

24 

25 

ORTHEZ (OTZ} 

PAU (PAU) DOSIS (DOSIS), 
SSLIA UZEIN (UZN), 

NAVAILLES-ANGOS (NAS), 
JURANCON, LONS, 
MORLAA_S, BILLERE 

PAYS DE Nj 7 

26 PONTACQ (PTQ) 

• 27 PUYOO (PYO) 

28 

29 

ST ETIENNE de BAIGORRY . 
(SEB), LES ALDUDES 
(ALO), OSSES {OSS) 

ST JEAN de LUZ (SJL), 
NAUTIQUE (NAU), 

CIBOURE 

B ST JEAN PIED de PORT 
30 (SJP) 

í c c C' ~··~ º~ 

U 
.lll l lml Ac· uè ê · mm À· À· coL c· '' · ' { { Lu Àu mm 

<kVAVN MBk; lOVM {lml· -:,:.,:2,0/2(\,X,.-~ ,.:0,:::~--· --- 
tkVAVN MBcmk3UMV<(G 
! T V- f T Vf à Vk 

íEVg1àà òLV "( Oj í { oncOò 

!\i.JC,. :N Mi'.\Jí~,11.JM 
AL.:CU'✓ Mj 3UMVí(G 
pr)UR TOUTE LA 

DURET DV MARCHF 

¡\1JCUN MUNUMVM 
j VAVN Mj 3Gí (<VM 
! T V- TOUT E LA 

DUREE DV MARCHE 
j VAVN MUNUMVMm 
j VAVN Mj 3UMVM 
POUR TOUTE LA 

DUREE DV MARCHE 

j VAVN MUNUMVMm 
j VAVN Mj 3UMVM 
! T V- f T Vf à Pj 

DV- àà DV Mj - A; à 

.. CABRAL 
F:OUCHF:R PPDA 

! P j Gï✓ò ' 
FlkSI STOP 
'NEST'- SAS 
LAMOURE 

PESTANA 
FOUCHER PPDA - 

CL AUTO 

BE.ARN AUTO .. 
FOUCHER PPDA- 

OkSVUf j UNà j Vf T 

.. FIRSTSTOP WEST · 
.. TEIXERA JOSE .. 

qj q GARAGE 
! - T9àNAà€ 

j CABq 

FIRST STOP kj E àqf 
.. GAHOT - 
FOURAA 

CAI IF 
FIRSTSTOP WEST 

c v j ; T f 

CASS j Vf T 1 î 7 

31 ST PALAIS (SPL) 

32 ST PEE sur NIVELLE 
(SPN}, SARE 

33 SALIES 5J BEARN (SLB) 

34 SAUVETERRE de BEARN 
(SVB) 

AUCUN M!Ntr•...1UM. 
j VAVN Mj3 UMVM 
! T V- f T Vf à LA 

f")lJREF DV MARCHE 
j VAV<kG MUNUMVMl 
j VAVN Mj 3UMVM 
POUR TOUTE LA 

DV- àà DU MARCHE 
' j VAVN MUNí MVMm 
j VAVN Mj 3UMVM 
! T V- f T Vf à LA 

DUREE DU Mj - A; à 
j VAVN í(GBNUMVMm 
AUCUN Mj 3UMVM 
! T V- TOUTE LA 

DUREE DU Mj - A; à 
j VAVN MBÑ BBc(íü Ml 
AUCUN Mj 3UMVM 
POUR TOUTE LA 

DUREE DU MARCHE 
c j VAVN MINIMUM. 

j VAVN Mj 3UMVM 
! T V- f T Vf à LA 

U DUREE DV MARÇ_HE 
. AUCUN MINIMUM. 
j VAVN Mj 3UMVM l ETCHGOIMBERRY ' 
! T V- f T Vf à Pj 

DV- àà DV Mj - A; à 
j VAVN MINIMUM, 
j VAVN Mj 3UMVM 
! T V- f T Vf à LA 

DV- àà DV Mj - A; à 
j VAVN MUNf MVMm 
j VAVN Mj 3UMVM 
! T V- f T Vf à Lt\ 

DUREE DV MARCHE , 

j VAVN MUNUMVM 
tkVAVN Mj 3UMVM 
! T V- f T Vf à Pj m 

DUREE DV MARCHE 

: FIRSTSTOP WEST 
- !REY - 

ASTIGARRAG/\ 

FIRSTSTOP 
wr:sr ANT AO 

gU- qf qf T ! 
WEST- 

l j qf Uv j - - j v j ' 
ARRAYET 

-7 
! 

j Nf j T mm 
FIRSTSTOP WEST , 

mm àNDj - j 

; T V- DàCj Bv f 

CUDàv j UN 



35 SOUMOULOU (SML) 

36 f j - T à f q (TOT) 

37 URT (URT) 

38 Vq f j - Bf1 (UTZ) 

LkVAVN .kOí NB{ lOVïllO l.' ëcJ-?8fi40002ó-2'.'20C '' ¡cc,:_s~ ·:,· 
j VAVN MLk3 UMVM 
! T V- TOI. ;TE L/, 

DV- à à DV r.lARCHE gU- q f q f T ! 6 í.q f 
j VAVN MUNUMP; ( G 
íüJCU~\i Î klOtk3<í( OVícmO 
! T V- ï� w"} Pj 

DV- à à DV Mj - A; à 
ïckVAVN Mì NUMVí( îm 
j VAVN Mj 3 UMVM 
! T V- f T Vf à Pj 

DV- à à DV Mj - A; à 
j VAVN MUNUMGEì (G 
OckVAVN Mj 3 UMVM 
! T V- íT Vf à Pj 

DV- àà DV Mj - A; à 

PBk- - j v NB.cv V7 

PT f Dà APj - à 
ïNg- VAf Và V3 

oT gg- à 
Gíc1- àv VPUà- à O 

à f A; à v j - j 7 ' 
Pj gcV- D7 

gU- q f q f T ! 6 àq f 

mEJû• ' ! <J""J MU- j NDà 
! "é } <5J• ï 5w Aj q DUq 
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DÉLIBÉRATION 

RELATIVE AU RECRUTEMENT o·uN AGENT CONTRACTUEL POUR FAIRE 
FACE À UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ AU GROUPEMENT 

OE DIRECTION 

j wR ïJ"K J} 5w O' Oc 5J Gcû"ï<· GJ Î 5J ïû B� í íOc) : ' ~Î 5w I 0 êû• ( <J" î \ ) : m GJ qT Uq «Jwï "J· "wïJ" 5J} ûî J• ï} 
· � • ï"û·ï wJG} } w" 5J} J"• «G� m} "� • «J"Kû• J• ï} «� w ïû"J íû· J à w• û· · "� <} } J"• J• ï ïJK«� "û<"J 5cû· ï<( <ïé 
Jï «� w" w• J 5w"é J K ûR"K ûGJ 5J 5� w=J K � "} } w" w• J «é "<� 5J 5J 5<R xw<ï "OSO} · � • } é · wï<í} 

i cLÁ·ï O( Oï! 5OO \ "� w«J"• J• ï 5J 5<"J· ï<� • é ( � GwJ "û«<· J"• J• ï ûí<• 5J "é «� • 5"J ûwR ì J} � K } 5w qJ"( <· J àìG· 
• é · J} } <ïJ «Gw} 5J ïJ· x"w· "ïé Kû<} ûw "Jî û"5 5w · � • ïJRïJ û· ïwJGm JGGJ J} ï é î ûGJKJ• ï · "� <}} û• ïJ 

j w} } " êJ ( � w} «"� «� } J 5J "J· "wïJ" � � w" íû<"J íû· J ;'l w"m û· · "� <} } JKJ• ï ïJK «� "û<"J 5cû· ï<( <ïé «� w" G.• { 
5w"é J 5J 5� w=J K � <} KûR"KûïJ } w" w• J «é "<� 5J 5J 5<R xPLí ï K � <} · � • } é · wï<í} m w• ûî J• ï · � • ï"û· ïwJG 
û««û"ïJ• û• ï à Gû · ûïé î � "<J ïwè "û"· "w· wJ Am 

PJ ì w"Jûw 5w · � • } J<G 5û· K ww} ï"ûï"� • 

VU BJ ·� 5J î é • é · û. 5J} · � wJ· ïm( • é } ïJ"•ï � • ûïJ} 

VU Bû GSO OOc ) · i ~Î 5w I 0 êû• ( <J" î \ ) : Jï • � ïûK K J• ï U û"w· .J Î m 

j «"è } J• û( � <" 5é G<ì é "é à Gcw• û"'• "wïJ m 

1. DÉCIDE 5J Gû · "é ûï<� • 5cw• JK «<� l • � • «J"K û• J• ï û ïJK «} · � K«GJï oÎ ~ïO xJì 5� K û5û<"Jº 5û• } GJ} 
· � • 5<ï<� • } í<Ré J} ûw U'<u 5J Gcû"ï<· GJ Î 5J Gû G� < • u) : ' ~Î 5w I 0 Eû• ( <J" O\ ) : «"é · <ïé J Jï «� w" íû<"J íû· J 
à w• û· ·" � <} } JKJ• ï ïJK «� "û<"J 5cû· ï<( wé ûw î "� w«JKJ• ï 5J 5<"J· ï<� • m 5cw• ûî J• ï · � • ï"û· ïwJG 
û««û"ïJ• û• ï à Gû · ûí é � � • J Al "JGJ( û• ï 5J Gû í<G"è "J ûö "• <"w}ï"û• ( J «� w" w• J 5w"é J "• ûR<K ûïJ 5J '2 
K � <} } w" Gû «é "<� 5J ûGGû• ï 5w O) c û( "<G I SI S ûw Î S }J«ïJK ì "J I SI Om 

2. DÉCIDE _wJ GcJK «G� < 5J · Jï ûî J• ï · � • ï"û· ïwJG } J"û 5� ïé 5J Bû rérnunératron é ïûì G<J «û" "é íé "J• · J 
û( J· GJ} "é K w• é "ûï<� • } 5w · û5"J 5cJK «G� <} 5J} û5ê� <•ï} û5"K• <} ï"ûï<ï} ïJ""<ï� "<ûwR · � K «ïJ ïJ• w 
• � ïûK KJ• ï 5J} í� • · ï<� • } � · · w«é J} m 5J Bû _wûG<í"· ûï"� • "J_w<} J «� w" BJw" JRJ"· <· J Jï 5J} 5í «í ô K J} 
5é ïJ• w} «û" <J · � • · � • ï"û· ïû• ï ûK } . _wJ } � • JR«J"<J• · J «"� íJ} } <� • • JGGJ 

àG<J }J"û · � K «Gé ïé J «û" GJ "é î <K J K5J"• "wïû<"J «"é ( w «� w" GJ} ûî J• ï} "JGJ( û• ï 5J Gû · ûïé î � "<J A Jï 
· � ""J} � � • 5û• ï ûwR í� • · ï<� • } û} } w"é J} ïJGGJ} _wJ 5é í<• <J} 5û• } Gû í<· xJ 5J «� } ïJ Jï í<Ré «û" 
5é G<ì é "ûï<� • } 5w A� • } J<G 5cû5K <•<} ï"ûï<� • 5w qTUq 

3. AUTORISE ïJ «"é } <5J• ï à } <î • J" <J · � • ï"ûï 5J ï"û( ûw · <' û• • JRé m 

4. DIT _wJ <J.} · "é Jmï} } � • ï K} · "mï} ûw � w5_Jï Jï • � ïûK KJ• ï à ïcû"w· í J 0: OÎ O 

.Jean-Pierre MIRANDE 
! "é } <5J• ï 5w Aj qDUq 

I S Í /¡ 'è/ {,, 
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é ïûì G< J• û««ï<· ûï<� • 5JJL 5<} «� } <ï<� • } 5J Gcû"ï<·GJ 3-1' 5J Bû G� < • º ID ,.,2.;-,66-lC'U>~')20OC ·-i0.,r _, - 
K � 5<í<é J 

"JGûï<( J û Gû g� • · ï<� • ! wì G<_wJ f J""<ï� "<ûGJ 
1 !\1 c1:11s~-:;r·:i:ítl :~:'ï À! Tcl 11ïcmcº "B û·B"( Oïé 1 

G 
ENTRE: 

PJ Jce::...;11_fr~~ì~ · w A� íì } ï{ <ì c.!'al~í''1,11:::;trd::or~ Ax< c;t:r•..,11.A::.➔ ·{ J«û"ï{ { • OïE• ïûO oOcm"'· ·B• · OJ ! ï 5J } J· � w"} ciún't)Jlt 
xûì "té ~} · Jï tí:-: r ri Dp7m .<JB1{ ; h" hm.B� • JL4L A � • } J<G oEcû· ""• • í} ï"û.Á� • "· l I SI S J"O u ûïJ C~J ; O ,o 3: I SI S 

ET 

M/Mme • JoJn OJ 5JKJw"û• ï û 

A� • } <5é "û• ï _wJ M <M""J mm "J"• «wï GJ} · � • 5"ï"� • } î é • é "ûGJ} � J "J· "wïJKJ• ï «"é ( wJ} à 
Gcû"ï"· GJ I 5w 5é · "Jï ".c ) ) ' O: ~ 5w O~ íé ( "<J" O\) ) K � 5<í<é "JGûï<í ûwR ûî J• ï} · � • ï"û· ïwJG} 5J Gû g� • · ï<� • 
! wì G<_wJ f J"• ï� • ûïJm Jï _wc<<t_wcJBGJ û } û• } íû<ï û Gû ( <} <ïJ K é 5<· ûGJ 5cJK ì ûw· xJ ûw«"è } 5w D� · ïJw" 

"• é 5J· K î é. Oé "• GO} ïJ ûî "é é l 

<B J} ï JR«� } é · J _w< } w<ï 

à• û««x· ûï<� • 5J} 5<} «� } w"� • } 5J Gcû"ï"· ïJ Î i O 5J Bû 101 • u ) : '' ~Î 5w I 0 êû• ( <J" O\ ) : K � 5"ñ é J "JGûï<( J 
ûw } ïûïwï 5J Gû g� • · ïm� • ! wì G<_wJ f J""<ï� "<ûGJm 1! J} ï «� } } <ì <J 5J "J·"wïJ" 5J} û_J• ï} · � • ï"û· ïwJG} «� w" 
û} } w"J" 5J} í� • · ï<� • } · � ""J} «� • 5û• ï à w• û· · "� <} } JKJ• ï ïJK«� "û<"J 5cû· ï<( <ïé Jï · J «� w" w• J 5w"é J 
KûR<KûGJ 5cw• Î • «û" «è • � 5� 5·. · O) K � <} · � � } ó · wï<í } 

! û" céhbératron J• 5ûïJ 5w GJ ì w"Jûw 5w · � • } Jw 5cû5"K"w} ï"ûï"� • 5w }J"(<· J 
5é «û"ïJKJ• ïûG 5c(<· J• 5"J Jï 5J }J· � w"} Î ·" é é w• JK«G� < 5cû} } <} ïû• · J û5"K "w} ï"û• ( J «� w" íû<"J íû· J à 
w• û· · "� "} } J"• J"'ï ïJK«� "û<"J 5cû· ï<( <ïé Jï û} } w"J" GJ} ""• } } <� • } 5cû} } <} ïû• · J à w• J � w «Gw} <Jw"} 
«J"} � • • J} · û• } Gû î J} ï<� • û5K ì "w} ï'ûï<( J 5J} 5� } } <J"} G<J} ûw }J"( <· J 5w }J· "é ïû"<ûï 5J 5<"J· ï<� • 
5cJRé · wï<� • Jï 5J }w<( < 5J} 5é · "} m� • } l 5J «û"ï<·<«ûï<� • à "c� "_û"w} ûï"� • KûïJ• J"GJ 5w î "� w«JKJ• ïm 5w 
5ïO J· ïJw" 5é «û"ïJK J• ïûG Jï Av 5OO J· ïJw" 5é «û"ïJKJ•ï ûG û5ê� K ïm 

AJ· l JR«� } é m 5 J} ï · � • ( J• w · J _w< } w.ï 

ARTICLE 1er~ ENGAGEMENT - ATTRIBUTIONS 

DP ûw } � <ï «� w" w• J 5w"é J <1e M lM• lS J} ï 
J• î ûî é oJn «û" GJ qJ"( <· J 5é «û"ïJKJ• ïûG 5c<•· J• 5<J Jï 5J }J· � w"} J• _wûG<ïé 5cû5ê· <• ï û· "KK} ï"û• í à 
ïJK«} · � K«GJï «� w" û} } w"J" GJ} K<} } <� • } 5cû} } <} ïû• · J } 5K ï"w} ï"ûw( Jm 

AJï JK«ï� " û««û"ï<J• ï à Gû · ûïJî � "<J Gwè "û"· ïw_wJ A 

G<tàGGJ û} } w"J"û }J} í� • · ï<� • } } � w} Gcûwï� "<ïé 5w ! "é } <5J• ï � w 5J} «J"} � • • J} 5é Gé î wé J} «û" GH 

OOtà ; J JRJ"· J"û }J} í� • · ï"� • } à ïJK«} · � K«GJï à "û<} � • 5w ïJK«} 5J ï"û( ûü û««G<_wé ûw qJ"(<· J 
5é «û"ïJKJ• ïûG 5 K· J• 5"J Jï 5J }J· � w"} 5J} ! F"é • é J} j ïGû• ïm_wJ} Jï }JG� • BJ "é î <KJ · J } J"( <· J 5é í<•< 
5û• } GJ "è î GJKJ• ï <• ïè "mJw" 5w q D U q 

MtM•. J JííJ· ïwJ"û w• J � è ""� 5J 5cJ} } û< 5J 

ARTICLE 2è , CONGÉS ANNUELS 

G<tàG<J ì J• è í<· "J"û 5J m L� w"} � w( "é } 5J · � • î é } û• • wJG} 
P� "} _w J• "û<} � • 5J} nécessttés 5J ï� • · • � • • J"• J• ï 5w }J"( <· Jm G ûî J• ï • ûw"û «w «"J• � ïJ ï� wï � w 
«û"wJ 5J} · � • î é } û• • wJG} m w• J -ndernruté · � "• «J• } ûï"ï· J }J"û (J"} é J é î ûGJ à 1 T % 5J Gû 
"é "• w• è "ûï"� • ì "wïJ GJ ·û} é · xé û• ï «"� "ûï"} é J «û" "û««� "ï ûw • � K ì "J 5J E� w"} 5J · � • î é } û• • wJG} • � • 
«"<} àGGJ }J"û ( J"} é J J• fai 5J · � • ï"ûï 
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AR llCLE 4è - SÉCURITÉ SOCIALE - RETRAITE 

ARTICLE 5è - RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 

PJ «"é } J• ï · � •ï "ûï • J «� w""û ê ï"J "J• � w( JGé _wJ «û" "J· � • 5w· ïl� • JR«"J} } J } � w} "é } J"( J _wJ Bû 5O<"é J 
ï� ïûGJ • cJR· è 5J «û} 5� w=J K � <} } w" w• J «é "<� 5J · � • } é · wï<( J · J 5<R' xwïï K � <} 

Pcûwï� "<ïé ïJ""w� • ûcJ • � ï<í<J à Bcûî J• ï } � • K ïJ• w� • 5J "J• � w( JGJ" � w • � • GJ · � • ï"ûï 5J ï"û( û• ûw «Gw} 
ïû"5 

À xwlï E� w"} û( û• ï GJ ïJ"K J 5J GcJ• î ûî JK J• ï � � w" ícûî J• ï "J· "wïé «� w" w• J 5w"é J <• íé "<Jw"J à ~lF 
K � <} m 

À w• K � <} û( û• ï BJ ïJ"•<J 5J GcJ• î ûî JK J• ï «� w" Gcûî J• ï "J· "wïé «� w" w• J 5w"é J é î ûGJ OL, 
} w� J• J" <"J û } <R •OSO} Jï <• íé "<Jw"J à · JwR û• } 

M tMK J 5<} «� } J 5cw• 5ó GÎ O ï<• ) ESPK L «� w" íûm"J · � • • û<ï"J } � • û· · � «ïûw� • � w } � • 
"Jíw} à• · û} 5J • � • "é «� • } J <GtJGGJ } J"û "J«wïé ïJn "J• � • · J" û } � • JK «G� < 

ARTICLE 6è RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL 

1 - Licenciement (à l'initiative de la collectivité) 

o4J G"· J• · "J"• J"' ï D� w• û ê ï"J «"� • � • · é û«"è } "J} «J· ï 5J} «"� · é 5w"J} Jï 5J"û<} 5J «"é û( <} «"é ( w} «û" OJ 
5é · "Jï _· qq' O: ~ 5w ll~ íé ( "<J" O\ Î ) ""H5LíOè "JGûï<í ûwR û_J• ï} · � • ï"û· ïwJG} JGJ Gû í� • · ï<� • «wì <m_wJ 
ïJ"• ï� • ûïJ 

j w· w• «"é û( <} • cJ} ï 5û J"m · û} 5J w· J• · "JK J• ï «� w" K � ï<í 5"} · "«w• û""Jm «� w" Kû«wïw5J «xF} <_wJ � w ûw 
· � w"} OtJ à GcJR«<"ûï"� • 5cw• J «é • � 5J 5cJ} } ûl 

2 - Démission de l'agent 

Pû 5é K ï} } <� • 5� "ï ê ï"J «"é } J• ïé J «û" GJïï"J "J· � K K û• 5é J û( J· 5JK û• 5J 5cû( <} 5J "é · J«ï<� • m àBGJ 5� <ï 
JR«• "• J" · Gû<"JK J• ï Bû ( � G� •ï é 5J Gcûî J•ï 5J 5é "• "} } "� • • J" Pcûî J• ï 5� <ï "J} «J· ïJ" w• «"é û( <} 5J · 
À xw"ï ê� w"} } O Gû 5w"é J 5J }J"( <· J JííJ· ïwé J «û" Bcûî J• ï J} ï <• íé "<Jw"J à } <R K � <} m 
À w• K � <} } í Gû 5w"é J 5J } J"( <· J JííJ· ïwé J «û" <cûî J• ï J} ï é î ûGJ � w } w«é "<Jw"J à } <R K � "} Jï 
<•íé "<Jw"J à 5JwR û• } 

ARTICLE 7è --CONDITIONS D'EMPLOI ET ANNEXES 

PJ} · � • 5<ï<� • } 5cJ'w«G� <} í<î w"J• ï 5û• } GJ} 5� · wK J• ï} Á� <• ï} J• û• • JRJ ûw «"é } J• ï · � •ï "ûB 

g<î w"J• ï J• û• • JRJ} 
b Gû í<· xJ 5J «� } ïJ "é · û«<ïwGû• ï GJ} · � • 5<ï<� • } 5cJK «G� < 5w «� } ïJm 
{ GJ 5� · wK J• ï "é · û«<ïwGû• ï GcJ• } JK ì GJ 5J} <•} ï"w· ï<� • } 5J } J"( <· J � ««� } ûì GJ} ûwR ûî J• ï} m 

ARTICLE 8è AUTRES DISPOSITIONS 

Dcw• J K û"• è "J î J• é "ûGJl M OM•. J } J (J""û û««G<_wJ" GJ} 5ï} «� } ïw� •} 5J Gû G� < 
• ) Î ' v Î mO · w OÎ EPLîGBJï O\ ) Î K � · mïmé J «� "ïû• ï 5"� <ï} Jï � ì wç ûï"� • } 5J} ï� • · w� • • ûm"J} Jï 5J Gû 101 
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DÉLIBÉRATION 
RELATIVE AU RECRUTEMENT o·uN AGENT CONTRACTUEL POUR FAIRE 
FACE À UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ AU SERVICE DE 

SANTÉ ET DE SECOURS MÉDICAL 

j wR ïJ"K J} 5w O' O 5J ì cû"ï"· GJ Î 5J Gû 101 • u) : ' ~Î 5w I 0 êû• ( <J" O\) : GJ qT Uq «Jwï "J· "wïJ" 5J} ûî J• ï} 
· � • ï"û· ïwJG} } w" 5J} J"• «G� m} • � • «J"Kû• J• ï} «� w" íû<"J íû· J i1 w• û· · "� "} } J"• J• . ïJ"• «� "û""J 5cû·mlï<( <ïé 
Jï «� w" w• J 5w"é J KûR<KûGJ 5J 5� w=J K � "} } w" w• J «é "<� 5J 5J 5<R xw"ï K � <} · � • } é · wï<í} 

i J q!m"( O· ) ífA } û• ïé J} ï J• ï"û<• 5J ï"û( ûwïJ" } w" Gû 5é "• ûïé • ûG<} ûï"� � 5J} 5� } } <J"} Jï 5J Gû _J} ïm� • 
K é 5<· ûGJm 
Pû L4ÁJ..loOw• 5é w'ûïé "<ûx} è J 5J ¡ � "_û"w} ûï<� • 5J} ( <} <ïJ} K é 5<· ûGJ} J} ï J• «xû} J 5J ïJ} ï 
Gû � è "• ûïJ• ûw} ûw� • 5J} 5� } } <J"} K é 5<· ûwR _wû• ï à JGGJ } w� «� } Jl 5û• } w• 1 ~, ïJK «} m 2 ûRJ} "í J 
ï"û( û<G _w< 5J( "� • ï ê ï"J "é ûG<} é } 5è } I SI S 

K<} J J"O ] w( "J du <Sî l· OJG ; ! - UM _w< «J"KJï 5J "é · w«é "J" 5<"J· ïJKJ• ï GJ} "J} wïïûï} 
5é K ûïé "<ûG<} é } 5J} ì <� ï� _<J} } w" BJ G� _ï· ïJG K é 5<· ûGm 
Gc""• «� "ïû• � • 5é Kûïé "<ûG<} é J 5J} "é } wGïûï} K é 5<· ûwR _wJ • � w} 5é ïJ• � • } «� w" · xû_wJ û_J"' ï } w" 
GJ G� î O· OJG MEDISAP. 

AJïïJ é ïû� J J} ï w• J ïâ · xJ <� w"5J Kû<} ï"J} <K «�" ïû• ïJ · û" JGGJ ·lû «J"KJïï"J ûw } J"( <· J 5J } û• ïé 
À 5J • J «Gw} JííJ· ïwJ" 5J "• ûK mïJ• ïm� • 5J · û<} } J} 5J 5� } } <J"} KJ5mJûwR o«� w" <J } J· "é ïû• ûï 

«� w" GJ }J"( <· J • û( JïïJl Jï «� w" íJ · w' � J K é 5<· ûGJ _w< û} } ( "{ GJ} ( <} "ïJ} n ' · · û<} } J} G� w"5J} m 
( � <"J ï"J} G� w"5J} m K û"w«wGé J} ï� wï ûw G� • î 5J U û• • é J 

À w• J lï<J<ÍGJw"J <• ïJ"û· ï<� • J• ï"J ï� w} GJ} <• ïJ"( J• û• ï} KJ5<· ûwR 
AJ ï"û( û<G 5J ï"û• } íJ"ï · � • } <} ïJ - } · û• • J" «w<} à "J• � K KJ" 5J} í<· x<J"} · � • } ï<ïwé } 5J} 5� · wKJ• ï} 
K é 5<· ûwR 5J} I ~SS 5� } } <J"} ûî J• ï} Jï «Gw} «"J· "} é "• JK 

$ GJ} · J"ï<í<· ûï} K é 5<· ûwR L 
À GJ} ( û· · K ûï"� • } m 
$ GJ} 5J"• <J"} JRûK J• } ì "� ï� ç "_wJ} L 
$ ïJ} 5J"• <è "J} "û5<� G� î <J} . 
À Gû 5J"• <è "J é «"Jw( J 5 Jíí� "ïm 

à• } w<ïJl <G · � • ( <J• 5"û 5cJ• <•· "é KJ• ïJ" GJ 5� } } <J" MàDUqj ! 5J · xû_wJ ûî J• ï 
AJïïJ "• "} } "� • 5cû} } <} ïû• · J û5K <• <} ï"ûï"( J } cJRJ"· J"û • � ïûK K J• ï 5û• } GJ "J} «J· ï 5w } J· "Jï K é 5<· ûG Jï 
û( J· "<î wJw" 5û• } .û «"� · é 5w"J 5cû"· x<( ûî J 

Pû 5w"é J 5J iA ""w} } <� • 5J 5è "• ûïè "<ûü } ûï' � • J• ( J"} "� • • wíGOé "í _wJ J} ï é ( ûGwé Jm } ûwí K J"5J• ï 
ïJ· x•<_wJ à J• ( <"� • } "R K � ï} 5J ï"û( ûï< 5cw• àf ! 

j w "Jî û"5 5J · J _w< ( <J• ï 5J ( � w} ê ï"J JR«� } é m EJ ( � w} «"� «� } J 5J "J· "wïJ"m «� w" íû<"J íû· J à w• 
û· · "� <} } JKJ• ï ïJK «� "û<"J 5cû· ïì ( "ïJ «� w" w• J 5w"é J 5J 5� w=J K � <} KûR<K ûGJ } w" w• J «é "<� 5J 5J 5lR 
xw<ï "pOS<} · � • } è · wïmí } l w• ûî J•ï · � • ï"û·ï wJG û««û"ïJ• û• ï à Gû · ûïé î � "<J "wé "û"· x"_wû A Jï "JGJ( û• ï 5J Gû 
í<G<J"J û· ""• "w} ï"û• ( J 

PJ ì w"Jûw 5w · � • } J<G 5 û5""wK } ï"ûw� • m 

VU BJ · � 5J î é • é "ûG · J} · � GïJ· ï"( mïJ} ïJ"• ï� • ûGJ} m 



DECIDE 5· { :n · • { LEï1íE.O mm { l "11 • "· { mn<� < " :Cd~ {né O • .ûlOJ"{ ï ri Pí{L• O«{ l · � K • "Jï O 3;1~' : · JxoBoLL ,~~-Jr:::--1·0:: ', 5p' O• .mm..m cJé 
z r;i · { 1OO� "cl} í l.! JBm.m mmm û.{ l4 í C:ù Bk..ïí.<onJ Î · J Bû c� n CEm '53 5.mm. I 0 êé .ï".'OOJ" Oqg.:1 ;>rée ïJJ t;t D· 1:_;r íûl"J POl ï.. 

O {L1"' û· AcG7{ mm4{J"Àì JL'LO GJoÀì { E� "ûl"· 5c5· ï cGBï". ûw qé íkOl· J 5ï< } û• ïJ · ï 5à' · } JïmèEw"} "• í mm QEGïmmc5Í c!\;r: û..LèI "· . 
GlïH.ï{ 'mE· ï{ <ïm.· ,:1.pp.::r!Pr1an: a :t; "4.ïOGPmmlî � "O· oL dt~ Oû xïLJ"w é..;t.ir):n1:Jtr3t.ve «� w" w• J k.w"íJ • · éE RlL"ûì à{ c;e 1 2 
"• wl} ..lw" · û � J" OSl{ J 5<.ï{ "<. e~¡ " . a,in! I SI S ·Ow cÎS }J� ïJ"'<ì "J I SI O 

2_ DÉCIDE .mP; { Bc· ÁÀOLLOD· ck: · Jï 5{ ü _ï · • • ï"û· ïwJG } J"û · � ïJ eje Oû "ó "· ì w• é "ûï.� • Jïûì wJ «5" "é íé "J { ì · ïL 
,J·1ec ÁJ} "é ""{ muOJ"ûïO� "'' } 5c' l · û· "J 5cJ"• «G� "} 5J} û5m� wmï} ûlO• O"• .} ïLÎ ïOí} ïJ""Lï� "· ûwR · � "• JïJ ïJ• w 
"<� ï=• l"• {l<.G AJ} í� uO5' � "O} � · ·<m«è J} m 5J Gû _·OûGOíÁ· ûïO� • "J_w<} J w� w" <Jwl JRJ'· Ùm� Jï 5J} 5l«Bô ""OJ{ L 
5· ïJ{ { w} «û" BJ Ù� • · � • ï"û· ïû• ï ûK } _wJ } � • JR«è • J""· J «"� íJ} } ï� • • JïïJ 

àGGJ } J"û · � "• «Gé ïJJ «û" / { "è \ O• 1J K 5JK • • ûwJ prévu «� w" GJ} ûî J• ï} "JGJ( û• ï 5J Gû · ûïé _� ""J A Jï 
· � ""J} «� • 5û• ï aux í� • · ï"� • } û} } w"é J} ïJGGJ} _wJ 5é íK ïJ} 5û• } Gû í<· xJ 5J «� } ïJ Jï fixé «û" 
5Jí<ì é "ûïÁ� • } 5w A� • } J<G · cû5"• m"w} ï"ûï' � • 5w qTUq 

3. AUTORISE GJ «"é } <5J• ï à }<î • J" BJ · � • ï"ûï 5J ï"û( û<. · <' û• • JRé m 

4. DIT y PLJ GJ} · "é 5• } } � • ï <• } · "<ï} ûw ì w"Eî Jï Jï • � ïû"".ïmlmlJ• ï à Gcû"ï<·GJ 0: î Î k 

Jean-Pierre MIRANDE 
! "Á q ïoÍ!l • ï 5l ¡ Aj q K} 



AT Nf - j f Dà TRAVAIL A DV- àà Dàf à- MU 
é ï5ì í í e,, û««G<Omm.<ïì � • 5J} dispo } <ï<� • } de Gcû"ï<· GJ Î · 1" de Gû G� < • º ÁL.L cs.,.:;;u::4r,e:,?."-202c,J2· · -202c _ 1, 

K � 5<í<é J 
"JGûï<( J û Bû g� • · ï<� • ! wì G<_wJ f J""<ï� "ïûGJ 

ENTRE 

{ J { ïoO} O· {L"{ ï · w · .w"cS! "G ·"{ O5GcuÀOl} ï"pEB w· l Jll Se, L<· E4L 5é «oííïï..4{ • O<..E• ï<E< (f1ncer\q1t~ { { ï v J } J· � w"} dt-,ntr::í:: 
".û• l1Oïé û cP!h:; í<• par Gfd1:}é,.,J~1Gn Cd A� • } JïG o.c¿Á w"_O• l} { B'Á'î Á� "O ~1 .I ScmI û t?-·1 date Gu 1110:3,2020 

ET 

M/Mme Pe(e; OJ à · JKJw"ûK û 

A� • } <5è "û• ï _wJ M mMK J "� K «• ï cJ} · � • 5ïïm� • } î é • é "ûGJ} 5J "J· "wïJK J• ï «"é ( wJ} à 
í cû"ïm· ïJ 2 5w 5é ·" Jï r, ) ) ' O: ~ dt.1 O~ íJ( "ïJ" i \ ) ) K � 5líl é "JGûï<í ûwR ûî J• ï} ·� • ï"û· ïwJG} 5J .û g� • · ï<� • 
! wì Ol_w) f J"• ï� • ûGJ Jï _wcwt_wcJGGJ û } ûïï} íû"ï à Bû (} • J K é 5<· ûGJ 5cJK ì ûw· xJ ûw«"è } 5w D� · ïJw" 

m K é � J· K î é • é "ûG<} ïJ ûî "é é m 

G< J} ï JR«� } é · J _w< } w<ï 

à• û««G<· ûï<� • 5J} � m} «� } <ï"� • } 5J Gcû"ï<· GJ Î ' B' Oc · J Gû OSO • ) : ' ~Î 5w I 0 êû• ( <J" O\ ) : K � 5<í<é J "JGûï<( J 
ûw } ïûïwï 5J Gû g� • · ï"� • ! wì x_wJ f J"• ï� ""ûïJm 1! J} ï «� } } <ì GJ 5J "J· "wïJ" 5J} ûî J• ï} · � • ï"û· ïwJG} «� w" 
û} } w"J" 5J} í� • · ï<� • } · � ""J} «� • 5û• ï à w• û· · "� "} } JK J• ï ïJK «� "û<"J 5cû· ï"( <ïé Jï · J «� w" w• J 5w"é J 
"• L.<Rí K L.<GíG 5cw• a,1 «û" «é "<� 5J 5J cO) K � <} · � • } é · wï<í} 

! û" � é GLxé "ûïO� • J• 5ûïJ dt; GJ ì w"Jûw 5w · � • } J<G · cû5""K • } ï"ûw� • 5w }J"( m· � 
5é «û"ïJK J• ïûG 5c<• · J• 5"J Jï 5J } J· � w"} û · "é é tJfl ûK «GJ" 5cû} } <} ïû• · J û5"• ww} ï"ûïì ( J «� w" íû<"J íû· J à 
w• û· · "� <} } JK J• ï ïJK «�" û<"J 5cû· ï<( <ïé Jï û} } w"J" ïJ} � w} } <� • } 5cû} } <} ïû• · J û Oû K <} J J• ] w( "J ·cw• 
<� î O· OJG «J"K Jïïû• ï Gû 5é K ûïé • ûx} ûï"� • 5J 5� • • JJ} K é � "· ûGJ} 5J} «J"} � • • JG} 5w qTUq 5J} ! F"é • é J} € 
j ïí û• ï"_wJ} AJ} K <} } <� • } } cJRJ"· J"� • ï 5û• } GJ «sspect 5w } J· "Jï KJ5<· û< Jï û( J· • î wJw" 5û• } Bû 
crocédurc d arcruvaqe 

AJAU JR«� } é m 1! J} ï · � • ( J• w · J _wï ScJI! 

ARTICLE 1er· ENGAGEMENT· ATTRIBUTIONS 

Dw ûw m } � <ï «� w" w• J 5w"J J 5J m l M míMK J J} ï 
J• î ûî é oJn «û" GJ qJ"( <· J 5é «û"ïJKJ• ïûG 5c<• · J• 5<J Jï 5J } J· � w"} J• _wûG<ïé 5cû5ê� <• ï û5"• <• G} ï"ûï"í à 
ïJK «} · � K «GJï «� w" û} } w"J" GJ} ""w} } <� • } 5cû} } <} ïû• · J û5K <• <} ï"ûBï( Jm 

AJï JK «<� l û««û"ï<J• ï à Gû · ûïé î � "<J x"è "û"· Gw_wJ A 

G<tàGGJ û} } w"J"û } J} í� • · ï<� • } } � w} Gcûwï� "<ïé 5w ! "é } <5J• ï � w 5J} «J"} � • • J} 5é Gé î wé J} «û" Gw< 

BBBàGGJ JRJ"· J"û } J} í� • · ï<� • } à ïJK «} · � K «GJï à "û<} � • 5w ïJK«} 5J ï"û( û<G app'tqué ûw qJ"( <· J 
5é «û"ïJK J• ïûG 5 K· J• 5<J e 5J } J· � w"} 5J} ! F"é • é J} ' j ïGû• ï"_w� } o! } JG� "' GJ "é î <K J 5J } J"(<· J 5é íO! l 
5û• } GJ "è î GJK J•ï <•ïé "<Jw" 5w q D U q 

M !Mme JííJ· ïwJ"û w• J «é "<� 5J 5cJ} } ûl 5J 

j - f UAPà I è CONGÉS ANNUELS 

OOtà<.J ì é • é ü · "J"û 5J m ê� w"} � w( "é } 5J · � • î é } û• • wJG} 
P� "} _w J• "û<} � • 5J} • é · J} } <ïé } 5J í� • · • � "KJ"• � • ï 5w } J"(<· J U ûî J"ï • ûw"û «w «"J• 5"J ï� wï � w 
«û"ï<J 5J} · � • î é } û• • wJG} l w• J K5J"• "wïJ · � "• «J• } ûï"m· J } J"û ( J"} é J Jî ûGJ à i O S·o 5J Gû 
rérm.nérauon ì "wGJm <J · û} é · xé û• ï «"� "ûïl} é J � û" "û««� "ï ûw • � K ì "J 5J E� w"} 5J · � • î é } û• • wJG} • � • 
«"<} àcm.ïJ } J"û ( J"} é J J• íK 5J · � • ï"ûï 



j í; UAPà 4Î J · REMUNÉ:f{A íGTN 

"' ' ' ' ' ' ' ' 
¡ ' ' - "\~ "'( é c 

U 

:e .. ~· e 2·~ ,-,~ 

h,w, cì "' P' 

¡r) ,-: tc.cclê4 

r- lLící Pï· 'mtí{ ï t:: :Jt,t:'-- '(: ¾ ,:J¡•1(-;:fí1t-~': L~r- '(Ì• ¡_;(> LlccO.pïuu"nî ì ícL t(;¡ !1 IUf;f't 5 th::i ·1n,.1rn-; r) ct1,1,,,,_,1ç_J1 
'1

1-,tif•ì1~ ... .t~.: • J í· lu1:t 1J··:~ l1lJ {unm<.{ ïw"} ;::¡ J. ïL3íèï{ "ï<qï. lE{ED; AlEDx.<m ü{ wlml a~¡er~s · · · ûBÓ omL• • { { oL d{:: B·ï í.ì <"{ ïcï< 

~RI!.ÇJ .. E 4è · SÉCURITÉ SOCiALE · RETRAITE 

ARTICLE 5è · RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 

PJ «"J} J• ï · � • ï"ûï • J «� w""û ê ï"J "J• � w( JGé · wJ «û" "J· � • 5w· ï<� • JR«"J} } J } � w} "é } J"( J _wJ Gû 5w"é J 
ï� ïûGJ • cJR· è 5J µ ûcmè 5� w=J K � "} } w"· w• J «é • � 5J · � • } é · wï<( J 5J 5'R' xwïï K � <} 

Pûwï� •ï è ïJ"• ï� • ûcJ • � ï<xJ à Gcûî J• ï } � "l O• ïJSï<� • 5J "J• � w( JGJ" � w • � • GJ · � • ï"ûï 5J ï"û( û<G ûw «Gw} 
ïû"5 

À xw<ï E� w"} û( û• ï BJ ïJ• • J 5J GcJ• î ûî JKJ• ï «� w" Gcûî J• ï "J· "wïé «� w" w• J 5w"é J <• íé "<Jw"J à } <R 
K � "} l 

À w"L K � <} û(û• ï <J ïJ"KJ 5J GcJ• î ûî JKJ• ï «� w" Gcûî J• ï "J· "wïé «� w" w• � 5w"é J é î ûGJ � w 
}w«é "<Jw"J à } <R K � "} Jï OSmíé "lJw"J û 5JwR û• } 

M /Mme 5<} «� } J 5cw• 5é GllL 5J ) ê� w"} «� w" íû<"J · � • • ûî ï"J } � • û· · J� ïûw� • � w } � • 
"Jíw} à• ·û} · J • � • "é «� • } J .BtJGGJ }J"û "é «wïé oJn "J• � • · J" à } � • JK«G� <m 

ARTICLE 6è RUPTURE DU CONTRAT OE TRAVAIL 

1 -- Licenciement {à l'initiative de la collectivité) 

PJ • · Jw· mJKJ"' ï «� w""û ê ï"J «"� "' � • · é û«"è } "J} «J· ï 5J} «"� · é 5w"J} ei 5é Gû<} 5J «"é û( <} � "é ( w} «û" GJ 
5é · "Jï • ) ) ' O: .~ 5w O~ íJ( "ïJ" O\ ) ) mod.t.é "J<ûïOí ûwR ûî J• ï} · � • ï"û· ïwJG} 5J Bû í� • · w� • «wì ü _wJ 
ïJ"•ï � • ûGJ 

j w· w• «"é û( <} • cJ} ï � ü J• ·û} 5J G"· J• · OJ"•J• ï «� w" K � ï<í 5ï} · "«x• û""Jl «� w" "• û«ï"ïw5J «xF}<_wJ � w ûw 
· � w"} OL; ;'., GcJR«m"ûï"� • 5cw• J «é "<� 5J 5cJ} } û< 

2 - Démission de l'agent 

Pû 5é ""w} } "� • 5� <ï ê ï"J «"é } J• ïé J «û" GJïï"J "J· � K K û• 5é J û( J· 5JKû• 5J 5cû( <} 5J "é · J«ï<� • àGGJ 5� "ï 
JR«"""• J" · Gû<"JKJ• ï "û ( � G� • ïé 5J Bcûî J• ï 5J 5é K<} } <� • • J" Pcûî J• ï 5� <ï "J} «J· ïJ" w• «"é û( <} 5J · 
À xw<ï ê� w"} } O Gû 5w"é J 5J }J"( <· J JííJ· ïwé J «û" Gcûî J• ï J} ï <• íé "<Jw"J à six K � <} m 
À w• K � <} } < Gû 5w"é J 5J }J"(<· J JííJ· ïwé J «û" Gcûî J• ï J} ï é î ûGJ � w }w«J"mJw"J à } ïR K � <} Jï 
í • íé ""Jw"J à 5JwR û• } 

ARTICLE 7è -CONDITIONS D'EMPLOI ET ANNEXES 

Pj } · � • 5<• · "' } 5cJ"• «G� "} í<î w"J• ï 5û• } ïJ} 5� · wKJ• ï} E� <• ï} J"l û• • JRJ ûw «"é } J• ï · � • ï"ûï 

g<î w"J• ï J• û• • JRJ} 4 
À OÎ í<· xJ 5J «� } ïJ "é · û«<ïwGû• ï GJ} · � • 5mï<� • } 5cJ"• «G� í 5.mO «� } ïJm 
s <J 5� · wKJ• ï "é · û«"ïw"ûK GcJ• } JKì GJ 5J} K} ï• m· w� • } 5J }J"(· J � ««� } ûì GJ} ûwR ûî J• ï} l 

ARTICLE 8è AUTRES DISPOSITIONS 

Dcw• J • (û"wè "J _é • é "û<J M tMKJ } J (J""û û««G<_wJ" GJ} 5"} «� } <w� • } 5J Gû OSO 
• ) Î ' v Î : 5w OÎ Ew<G<Jï O\ ) Î K � 5<û é J «� "ïû• . 5"� <ï} Jï � ì x_û• � • } 5J} í� • · ïl� • • û."J} Jï 5J ïû G"• • · Î : m ~Î 



j - f UAPà \ J AT M! É f àNAà EV- UDUAfUT NNàPPà àf 9T Uàq T à - àAT V- q 

gû<"J «"é · é 5J" Gû } <î • ûïw"J 5J} «û"ï<J} «û" Gû K J• ï<� • K û• w} · "<ïJ uPw Jï j ««"� w( é u 

MIMme EJû• ' ! <J""J MIRANDE 
! "é } <5J• ï 5w Aj qDUq 



Le PRESIDENT du CONSEIL d'AOMINISTR.l'TION
du SERVICE DEPARTEMENTAL d'INCENDIE et dt SECOURS

des. PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU 1a 1:J: n 24J~:'; Ju ;g ¡2l'.7Vle• í~•24 r'lodifìer, pcr!~nt rJ1spos1ttúí'S sratuta-res reJ3t1v?.-; a ,~ rouctior pubflnut
te: r ,r~~t iaíc

vu le 2ecreJ n 9U-B50 dli 25 s,Jptf;'-fì0!8 ~ ;~;e rnod¡fit; f=·G(~(H~t drsocs.uons (;,'._)fllfì'Utìt;~; a¡ t;?f"::C,(-l1-;0Ít) ces ~80l}•..HS
r;on1u1ers t-11 ufr•ssir,r¡¡ \e:s

VU :e decret n 2012~52C dl; 211 av;li 2C~ ¿ rtiodiilt: cor.an: statut partic.rher du cadre d ernpr )1s des sapeurs et 
cacorai.x de sape.u s-pcrnorers profess.onne ~

VU :e Ot'-·crc-: ri 2C16-596 (iu ,(2 ri•a1 2C .. G rHldtif a :'◊rçr1r·1ts-at1c;1 aes carr.eres des ;or'ct1on11a1:L~S de ::atégo:t ..:: e
rie ia fonction p11b·1111e- te1rit<)fr8i~

VU I avis os Is commissicn adrn,n,str at.vè oar.ta-re ,jes sanerns-porop.ers prcifess,o•-,qeis non off.crers du servce
.ièpart¿:rnet .tal :j .r.ce-ioie et ~;e sei-,,:n;rs rjt;S fJyr~~Pé8::S-At1ant:oues Cc1ris sa seance du 3 décen Dre 2818

CONSIDERAN r ·JtO conv.ent ,:e retire- 1· arrétr, 1- 201 S '345f; e:' cate CJ u 1,) dece-nbe 2019 suite à une e•reLr
rnatenelte

ARRETE 

ARTICLE _1 t arrère r 2ü19 ':14ES dl.i 10 décembre 2:J19 i,::,;,art t2 taoleau ar'r:uei ,!Ja,1ar.ce;r.ent <-iL
qrade oe capora-che" au titre ae , annee 2C2G est reNÉo

ART ,C.LE_2 Le taoíeau e avancement au grade de caporal-chef est établi au titre de :· annee 202G
corr-me suit

- ··• ·---------- -------- --------- _,, ---r--· ------------ ----- -- ---- ------- ----------· 
Ordre l Nom - Prénom ---------------- ------ ~·--·--~-~- -------- ---------~--; --~, -~- __ , --~~--~""---' -~-----· I MOGABURU CEDRIC

------------t---·--- ~----------,,. __ ._., , ,,-1
¡ DAMESTOY FRANCI".

3

r 4
' r~-- --- ------- ------ ~------~---- --~- -------------•----
t 0

CELAN MATTHIEU

PAGES JEREMY

ELGART ARNAUD
7 LABAN CEDRIC

VOISINE CECILE
9 BES CYRIL

P[DF\O SYLVAIN
ì t 

S1\YOLJS STEPHANE
_L 

i

13
EYHERABíDE Jb'\N

PERIEf-< GEOFF1~0Y
i4

I --- ----- ---r- ---- ,_ ---
JUE ,JEROME ¡ 

-------- _¡ 



iS riOQUEMAUr<EL NlCCi. ;,,s 
POUf·(íAL; SON1;:. i 

I
-I

LION DAVID
1B KERDA\/![) MA[V.t,

:9 

L
21 

22 

CASTAiNG FLOREN
20 RUIZ SLOANE

PO URTAU NICOLAS
- -~~ --- --- , , __ , ------~-------- -- - --------~ - ----~-- -1 

I 
I NOUAL S ROMf\iN

23 

24 

--------i 
I 
! ------------- -------·--~ -- ---- ~-----~ 

CLAVERIE ROMAIN

Ht.JMBLOT MATHlf:t,
25 TEX!ER LOIC

NERON CHRISTOPH·.:

SALANAVE PEHE GILLES

LUCAS GROUSSET NICOLAS

i
r --------- ,~---- 
! 
'[..._ ·-. - ---·-· -- -· - - ···- ¡

3C 

'I,.._, --__, ----·--··-•·

1. -···· ----··-··-··,. ... - 3·=------•·-- -----------· I • ·-·-· 
I 33 1

'

GUiLLEMIN J!MMY 

DARRiCARRERE XA\/L:H

CARRICABURU ANTTr)N

PERCHICOT CHRISTO!'HE

f."\BTi_CLE :.~ En apphcauon des orspos.trons de ì'artrcìe R 421- l du code de justice acm.rustrauve.
celte décrsron peut faire l'objet d'un recours en anru!at:on devant le tribunal aorr-mst.anf de PAU dans
le dé!a1 cte deux mO's a compter ce son affichage

&RTICLE 4 Le Directeur départemental des services d'incendie et de secour 1 est charge de
! appucanon du présent arrêté QUI sera publié au recueii des actes admirust.atits du service
dèparterr,en:aî d'mcend.e et de secours des Pyrénées-Atlantiques

O 6 JAN 2020
Fa-t a PAU. le
Le Président d;J CASDIS

' ;\,- 'V .. 



LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le Code génét al aes couectrvrtés terr.tonales partie lég1slat1•¡e et notamment les artictes
L 1424-2 et L i424<t;

VU le Code général eles cotlecnv.tés territoriales. partie réglementaire. et notarnrnent l'article
R 1424-52.

VU le Code de la construction et de la l'habitation et notamment l'article L 123· 2 .

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-professionnels et volontaires;

SUR propositron du directeur departemental des services c'mcenore et de secours

ARRÊTE 

ARTICLE 1 la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité eles personnels aptes à
exercer dans ie domaine de !a orévrsron dans le département des Pyrènées-Aüantiques est ètabl.e
comme suit·
r ·--------·-·- .. _ 
l Nom - Prénom Emploi 
~----·------·--·-·---- ---·---------·-· ·----- ~ LCL FORÇANS Stéphane _,.,__.........,__~

; CDT CLA\/EROTTE Jérôme

CNE FAURE: Thierry
CNE GUICHARD Stéphane

Affectation

GGDR D1rection--~--'------ 
Adjo 111t au chef de groupement GGDR Direction

----~--••>••-·----+- ---------
GGDR Direction

GGDR Direction

Prévistonruste

Prévrsionruste

LTN LO USTAU David Prévìsíonniste
CNE POUILLY Olivier I Prévrsionruste GGDR Dtrection

LCL MOURGUES Chnstophi Chef du groupe-n-1e_n_t _S_U_D---+-· GDRS

__ CDT RU!Z Anto1r.i_: 4 ~djo1nt au chef_de g_r_ou_p_e_m_e_nt__-+---- GDRS
CNE AZEMA Arnaud I Chef de CIS CIS OSM

f.--- ----------~f-------------ji LCL IRIART Gérard Chef du groupement OUEST GRDO
¡-------------+-. ----------------+----------,
~ CDT LAGRABE Phílìppet1 Adjoint au chef de groupement GROO
I LTN TOULET Pascal Prévís1ormíste GDRO
. .. --~-- --·---- 
' CNE ANTON Stéphane i Adjoint au chef <le CIS CIS ANG

GGDR Direction I
-~-7

CNE BRULEBOìS
~------· ·~

CNE BOMNET S

LCL ROURE Jean--- ---~~"
CDT CURUTCHET

LTN BERTHOU
·-

LTN BONNAFOU
LTN LABORDE Jea

··---· ----~------- ~----~ --- ·--·---------·--·------ -· I Nicolas Chef <le CIS CIS SJL I-·
itéphane Chef de CIS CIS HOE !~--- 

iFrançois Chef du groupement EST GORE
·7Arnaud Adjoint au chef de groupement GORE

Thierry Prévrsionruste GORE- ----- - -~--=~-----·--·· >--·-
X René Prévrstonruste GORE, __ -~--~------- - -- 
n-Mrchel Adjoint au chef de CIS CIS OTZ-- 

33 ..1.e~~l.-è c:!L. a...ia1ecrai Le'>crc 3P 1tì12 -..),';rJ~t; PAU ,_;ede, 
T B•E"or-on~ ~j,j¿'.(: 1 2 éd h ~ 



Norn - Prénom Emploí Affectation

CNE MILON Max.mo I Adjotnt dL, chef ce CIS -t- CIS PAU 1¡--- + -~ ---- -·1
CNE PF<.U8HOMI\H:: J(lei l Cr,et dé CIS i CIS MRA I

I I L.

ARTICLE 2 Cet\e l.sto est valable c:u 1 · · janvier au 31 decer-ibre 2020 

ARTICLE 3 Contormémenr à 'art•C'e R 421 1 du Code de justice ac,n1n•strat1ve. cette decrsron pei.t
frwR ,'oh¡P,t d'un recours en ar-nulation devant te tr.buna' adrmnrstranf de Pat, dans un délai de deux
mo.s à compter de sa oubrcahon

ARTICLE 4 Le directeur oèparternenta: des services d'tncendte et de secours est chargé de
l'appl.calron du présent arròtè qui sera transmis au chef d'état-major 111terrn1n,stènel de la zone ae
défense et de sécurité sud-ouest et oubì.e aux recueils des actes adrrurustratrís et de l'mformatron de ,a
préfecture et du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlant,ques

Fait à Pau, le
2 1 JAN. 2020 

le préfet, 
Par délégation /ì
Le directeur départemeritat/adjoint, 

I 

__J.,_·-:-,

~stF,édé,ic TOURNAY 



~

GGDR 2020 \,.\ ~(,

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU te Code général des coilecuvnés territonales. part,e iég1slative, et notamment !es articles
L 1424-2 et L 1424-3 .

VU ie Code gér1éra! des collecnvités terntonales, partie réotementatre, et notamment l'article
R 1424-52,

VU la déhbèratron n"2017 / 261 du conseil d'administration du 14 décembre 2017 relative à la mise à
Jour du régime mdernrutaire des sapeurs-porn piers professtonnels>- indemnité de spécrahtè .

SUR proposition du directeur departernental des services d'incendre et de secours ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 La liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des personnels aptes à
exercer dans :e dorname du risque arurnaüer dans le département des Pyrénées-Atlantiques est établie
comme suit

Emploi : Conseiller technique animalier
Nom - Prénom - Affectation

SCH BRANENX Serge
SCH COPPEE Grégory

SCH GARDERES Guillaume

GDMG
ANG
PAU

Emploì : Equipier animalier... - _,_ 
Nom- Prénom : Affectatíon 

-- --- 
ADJ CLAVEROTTE Vincent

SCH DE PORTAL Cédric
SCH LAFONTAINE Eric

- - --- - -- 
LTN PALENGAT Joël

r 
SCH PATEY Domíntque__
SGT CAMGRAND Hervé
ADJ CASTELLA Frédéric

SCH CASTETBÒ-N
SAINTE RELIQUE Bruno- ,- - ---- --- -- -- -- 

ADC DIAS Michel
ADJ MORNAY Líonel-- 
CPL SANTAL Xavier

l CIS PAU -·•
i CIS PAU
+ CIS PAU

Nom •~ Prénom 
1

- - SGT CHEVALIER Laurent- --- "- --- ------ 
SCH CRIADO Jean-Marc- -~ - - ~ - --- -

CPL DARRICARRERE Xavier

Affectation 

CIS PAU
'. CIS PAU ~-·-·

_..J._ -- --- -- --------!- 
Cl S OTZ
CIS OTZ _ _:__ 

CIS OTZ 
CIS OTZ-, 
CIS OTZ
CISOSM

SCH KLEIN Ludovic
SCH LETOMBE Eric---- -- ------ ~ -- - ~-

SCH NARDOZI Patrice
_I\_QJ OU_8SE_T Roqer

_;__ CISANG
CIS ANG
CIS ANG , 
CIS ANG ¡ 

_______ _:_ __CIS ANG j
CIS ANG
CIS ANG

SCH PETRISSANS Phrhppe

SCH VINCENT Frédéric
LTN MOCHO Gilles

CIS ANG

C!S ANG
CIS SEB

j3 a•;e,..~.e CT..; M3•ecra1 ì ec er ; R? ~Di2 t'l4tìió f-'Ji1,; r,.e'(J~~
l eiephi'.Y"t' OH..21; 1 ;! 1>~ t:•~ 



ARTICLE 2 La vahdrtè de cette liste d'aptitude opéret.onnetle est de douze mois ò cornpter de la date
de prise d'effet du present arrêté

ARTICLE 3 Contorrnément à l'article R 421-1 du Code de Justice aonurustrat.vo cette décrs.on peul
faire "objet d'ur. recours en annulation cevart :e tnbunat adrnm.stratrt ee Pau dans un délai de deux
n-ois à compter de sa cubncauon

ARTICLE 4 Le directeur departementaí des services d'incendie et de secours est chargé de
i'appucatron du présent arrête qui sera transmis au chef d'état-major de secuntè crvile de la zone de
défense sud-ouest et publié au recue.í du serv-ce départementaí d'mcer-die et de secours des
Pyrénées-Atlantiques

2 1 JAN. 2020 
Fait à Pau, le

Le préfet, 
Par délégation _ -)
le directeur départernentaí adjoint , 

-----+- ~ ~z-,) 
.:::::::~=-l----fq 

Colonel hors classe Frédéric TOURNAY 



LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des couecnvués terr.tonales. oartre léç11siat1ve et notamment les articles
L î424-2.L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7,

VU le code général des coltecuvnés terntonales, partie réqlementaire. et notamment les articles
R 1424-38. R '1424-42 et R 1424-52 ,

VU Iarrêté du 2 juillet 2009 fixant le guide national de référence relatif aux feux de forêts

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de
couverture des risques ;

SUR proposruon du directeur départemental des services d'incendie el de secours .

ARRETE 

ARTICLE 1 · La liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la spécialité des personnels
aptes à exercer dans lo domarne feux de forêts du Service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques est établie comme suit ·

L Conseiller technique - FOF 4
· Commandant :cuRUTCHET ¡ARNAUD . GEST

FOF 5 - chef de site 
r-- --------~-- ----~--------------- ----" ---------- ~ ----------,---- ----· ----------~----- .. ---------· 
Lieutenant-colone! • ROURE : JEAN FRANCOIS GEST

: Commandant

1 Capitaine
Commandant
t.ieutemant

: Capitaine
o

1 Capitaine_

FDF 4 - chef de cotonne feux de fortts 
· NOZERES • JULIEN
: FAURE
LAGRABE
CARA

. REGERAT. !-- . -

.SEGAUD

• THIERRY
PHILIPPE 

l MATHIEU
; N!COLAS
¡ 

PHILIPPE---------- ) --~- ----- 

'GGDR..
•GGDR
GOUE 

'GOUE 
GSUD 

J 
: 

; Capitaine 

Capitaine 

Capitaine 

Adjudant 

Capitaine 

Capitaine 

FDF 3 - chef de groupe 
' FOUQU!ER ' VERONIQUE
t 
; GUICHENEY 

·;- SEIRA

. DEGUlN

. CLAVEROTTE 

1 DE BURON BRUN
MILON

I PHILIPPE
; CLEMENTINE .. -- ----- _,_ - 
1EUSE 
VINCENT

:RENAUD 
MAXIME

CTAC
e 
\GDEC
t 

tGGDR 
!GGDR

PAU
.PAU

PAU 



FDF 3 ., chef de groupe . ····- _____________ '-~- -- ---~ ---- --- ~-l'

Lieutenant PALENGAT JOEL PAU
Lieutenant LABORDE JEAN-MICHEL OTZ 
Capitarr-e ANTON STEPHANE /\NG 
Adjudant-chef ASTIASARAIN GILLES ANG
Lieutenant BELESTIN THIERRY URT
Caprtame BOlVINET STEPHANE HOE
Lieutenant :TRANCHE FREDERIC GOUE
Capitarne . FERRY , FRANCOIS GSUD
Lieutenant ·MENA MICHEL ·GsUD
Caprtame . AZEMA ARNAUD OSM
Capitaine RIVf\UD DìDIER BOS

· Lieutenant

¡_ ~ÍE;U!enant
· Lieutenant

······-1 
--~- FOF 2 - c;hef d'agrès ·----~ 

! HERVE i LOIC
lsucHBERGER
: LEROYi - --•-•-· 
: ISSON
-t--~----- 

: MAUFFRE
MIGEN

t·
i CASTERA GARLY

Capitaine 
: Lieutenant
Capitaine 
Lieutenant 
Adjudant-chef 
Adjudant-chef 

ti MICHEL~---•--- -·- ----- -- 
i REGIS
r 

1 DìDIER
: FREDÊRic

·cTAC

.GGDR
-,------ "--~- - - -- -- J

.GGDR !

.GGDR
AZQ

; JACKY
i PIERRE

¡MRA
:MRA

• Adjudant 
Adjudant 

. Caporal-chef 
' Lieutenant
: Adjudant-chef 
'Adjudant 
. Adjudant 
; Sergent-chef 
I Adjudant-chef 
. Adjudant-chef 
'. Adj~dant-¿hef r· -·-------·- ··- ..
Capitaine 
Adjudant-chef 

. Sergent-chef 
Sergent-chef 
Sergent-chef 
Adjudant-chef 

. Sergent-chef 
· Caporal 
Adjudant 

• Adjudant-chef 

: DOS SANTOS,- 
: LUCAS
:LYTV\JYN 
.MOULIE
MORICEAU
BERNARD

'ROUAN
BONNENOUVELLE
CASTELLA 

,CREBASSA
I DELAS
¡ DìAS

--· - .... ¡ - ·--·-·· 
: LANNOU
! LEUGE .

[ MICHAUDt ------ 
1 MORNAY 

--L-- - -
1

THESMIER

'ER!C
;STEPHANE
'ERIC

• FREDERIC
JEAN FRANCOIS
SEBASTIEN 
DIDìER
FREDERIC 

.JEAN
'YVES

+.
! BOUSSEZ DOUSS!NE
j BLANCHET 

-- --- _ _J_____ -~- - --··~··--·-

: ßOUTEYRE
. CARMOUZE

DURANCET
·HEPP
LASSUS
NICOLAS

~
·MRA
¡MRA_____ .,. _ 
.MRA

:NAY 
·1
;NAY--+ .orz 
OTZ

-....----------~-~- 
OTZ
OTZ
OTZ I 

------ _J. ._~-~- - -- - - --{

'.OTZ-- ---- --·+------ : or z 
:OTZ~+----- -- ' -- - -- --t

- Ts-ÉRNARD
rJANN.1cK· ·

-· ·-···· - - ----1-----·- --· . - - 
¡uoNEL
JEROME

I DAMIEN
:ADRIEN
'CEDRIC

ERIC
SEBASTIEN
CHRISTIAN
PHILIPPE

OTZ
·orz ---¡ PAU.. +-· ···---·.
:PAU

---+---- 
¡ PAU
i=-:·-·
PAU 
PAU

.PAU
· PAU

PAU

.33 a,em.e jJ Marechd1 Leere-e BP 1ù72 - t:),tU16 PAU :eje,1,.
t etep'"':.or't Od.!u , ? tA dJ. 
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FDF 2- chef d'agrès 
Sergent-chef
Acjudanr-cnof
Ad¡talam-ct1ef
Leuteoant 
Capttame
Adjudant
Sergent
Adjudant-chet
Adjudant
Sergent
Sergent-chef
Adjudant

. Lieutenant
Sergent

· Adjudant-chef
Sapeur
Adjudant-cnef
Sergent-chef
Lieutenant

. Adjudant-chef
Sergent-chef

• Sergent-chef
• Sergent
Sergent-chef
Adjudant

; Sergent
Ad¡udant
Adjudant-chef

: Lieutenant
: Lieutenant 

Lieutenant 

Adjudant-chef 

Adjudant-chef 

Lieutenant
Adjudant-chef 

. Adjudant-chef 

: Capitaine 
' Adjudant-chef 

i Adjudant-chef 
. lieutenant
I-·-
I Adjudant 

'Capitaine r-- ~~ - -
'. Sergent-chef 
: Lieutenant
¡ 

• Adjudant-chef 
. Adjudant-chef 

FlALACIN 

ROUIL 

CABANNE 
DAGUERRE 

LECARDONNEL 

DEMPHLOUS 
J\YERBE 
BARBE LABARTHE 

CHABRES DUC
CHEVALIER 

. CRIADO 

'DUPOUY
DUPUY 

,ETCHEVERRY
'IMM!G
Ì ITHURSARRY
tLAFFILE

• LETOMBE
: MANCINO
,OUSSi::l
PLATTl[R 
SORGON 

TROUNDAY
·VERDUN 
· ANCIBURE
, BINET 

DESARD 
. GAU-JARRET
• LAZARY 

• TOUL.ET
. l ANDUEZA 

: HALZUET
L--·-··-
: ITHURR!A
: rv1ERLET 
·SORIA
'ZABALA

IGLESIAS
· 1ROLA
MOUESCA

¡MOCHO
, BERASATEGUI
'BRULEBOtS..¡ --
HIRIGOYEN

, MARTIREN
;iABORDE

: DENJEAN

.STEPHANE 

CHRISTOPHE 

THIERf~Y 

JEREMY 
DANIEL 

ROMAIN
XAVIER
PHILIPPE 

STEPHANE 

LAURENT 

JEAî\J-MARC
:MARC
! JEAN JACQUES
I JEAN PHILIPPE~-- -------- 
; EMMANUEL
i NICOLAS
f -----
YANNICK
ERIC 

,OLIVIER

. SEBASTIEN
JULIEN 

JULIEN
• FREDERIC
MATHIAS 

. FRANCK 

; FABRICE
; CHRISTIAN--· ' SEBASTIEN 

----- --~- -·-- 
. PASCAL

: CHRISTOPHE - 
i FRANCK

1~ - ..•• ·- ---····-·
: JEAN-FRANCOIS
PIERRE

: CHRISTOPHE
BERNARD

. MANUEL

PIERRE
.RAMUNTCHO
'GILLES
PIERRE

. NICOLAS
SYLVAIN

·ALAIN
JEAN DANIEL
MICHEL

PAU
PAU 
PTO 

PTO 

PTO 

PYO 
ANG 

ANG
ANG
ANG

1ANG
'ANG
1ANG
'ANG
ANG

,ANG
ANG
ANG¡ __ 

;ANG 
1ANG

. ·- -+-· ···-· 
'ANG 

7
1CBO
CBO 

1---- 

CBO
CBO

:CBO
·GOUE
¡ 

1HDE 
-t~ "- - -
,HOE
1HDE
lHDE
I : - --- 

HOE
1HPN
!HPN

HPN
SEB
SJL
SJL

_J 
I

3,1 avei..e d~; l.,i3·ecnal Let}B'"'C. BP -;62) 640î6 PA.U cedex
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Adjudant

Sergent-chef

Adjudant-chef

Adjudaot-cnof

Lieutenant

Adjudant

Adjudant-chef

..
FDF 2 - chef d'agrès --- ---- - ----~-,.....,-- -·--- ~ ~

CONDO U J::>HILIPPE
MONCLA MARC
RAMOS REBELO
AUBRIOT
BLONDEAU
COUSTURE
CRAMPES

JOAO CARLOS
LIONEL
CHRISTOPHE
HELENE
,JEAN MARC

ADY
BOS
MLN
OSM 

.OSM 
OSM

,OSM

FOF 1 - équipier 
Adjudant LARROQUE AURELIEN GGDR 
Sergent MOUYEN BIE SEBASTIEN CTAC
Sergent-chef PERRUSSEL BENOIT SFOR
Sergent-chef PIAT ANGELIQUE SFOR
Sapeur MARQUES PASCAL AZO
Sergent-chef NEMERY ERIC AZQ. 
Sapeur MONTIN BAPTISTE CRZ
Sergent-chef IGLESIAS MAXIME GAN
Serge rt-chef LURDOS CEDRIC GAN

. 
Ad Jud ant-chef MANESCAU GILLES GAN
Adjudant-chef SABOURAULT DAVID GAN
Serqent-chef PESSERRE VINCENT GRN
Adjudant-chef POMENTE OUVIER GRN
Adjudant ARROU MATHIEU LBY
Adjudant-chef LABARRERE CHRISTIAN LBY
Sergent LAJUS COSSOU FABRICE LBY
Sergent-chef LOSTE BERDOT PASCAL LBY
Sergent-cnef NABOS LAURENT LBY
Caporal-chef SABADELLO CEDRIC LBY
Caporal-chef SARRAUTE MATHIEU LBY 
Caporal-chef ARENAS CORINNE MON
Sergent-chef BARRE ALAIN MON
Adjudant LACOMBE DIDIER MON
Sergent-chef BETHENCOURT LAURENT MRA
Caporal-chef COLIN DAVID MRA
Sergent-chef COMBES THIERRY MRA
Caporal-chef CRUZ DOS SANTOS NICOLAS MRA
Sergent DOMOKOS JULIEN MRA
Sergent-chef DURANCET DANIEL MRA
Sergent-chef GAUTRELET SAMUEL MRA
Sergent GSEGNER JEROME MRA
Sapeur GUTIERREZ FREDERIC MRA
Sergent PRAT PATRICE MRA
Sergent-chef RAFA HAMED MRA
Sergent VERGES CLEMENf MRA
Adjudant GONZALVEZ FREDERIC NAS
Caporal RISCO GUILLAUME NAS
Sergent THEURIOT JULIEN NAS
Adjudant BERIT DEBAT MICHEL NAY

!3 .ì:\.em.:e ·::L., ~...1.vecha! l.ec.erc - BP ";'-322 ¥ (ì,,HJ;6 F.A.J "eo-ex
T2 ep~ Jr£:;: Qf\2'.) ~ ,'; fi •),1 



FOF 1 ~ éQuipier 
Adjuoant-chef BIDART LACRAMPE RENE NAY- -- Adjudant chef COBO DENIS NAY-"~- -·-~---· -~-- 
Caporal- chef HORGUE YANN NAY -~~-- -------------~ 
Sergent-chef LARBAIGT SYLVAIN NAY--- --~-= 
CctqftdffH~ LASSUS JEAN Pt'.I.UL NAY1--------------·- ------- ---~----- 
Ad¡udant RICARl DIDIER NAY-~----- 
Serqent SANS PATRICE NAY 
Ca poral-chef SOUBIRA LAUREEN NAY-------- -- ------- -- ,_ ---·--
Sergent VID/\ILLAC HERVE NAY- - ---------- 
Caporal-chef BERGOULI CHRISTOPHE OTZ ·--- 
Sergent-chef CASTETBON SAINTE REL BRUNO OTZ
Sergent-chef CAUET CECILE OTZ
Caporal-chef LABARTHE FABIEN OTZ
Caporal LADEVEZE STEPHANE OTZ
Sergent MAHE GERALD OTZ
Caporal-chef ARBOUIN MICHEL PAU
Sergent-chef AVARELLO STEPHANE PAU
Ad Juda nt-chef AVILA ALAIN PAU·----- ---•--••--• ----•---• - ò = ,-N~ l------ -- ------~-~- 
Caporal BES CYRIL PAU
Seroent-chef BOSSUET FREDERIC PAU
Caporal-chef CHOLOU REMY PAU
Sergent-chef CODRON SAMUEL PAU
Caporal-chef CONDINA GAETAN PAU
Serqent-chef DARRIEULAT FRANCOIS PAU
Sergent-chef DESSEAUX ALEXANDRE PAU
Serqent-chef DOUNSKI BIET YANNICK PAU
Sergent DUBOSCQ KARINE PAU
Adjudant DUPLEIX NUMA PAU
Caporal ELGART ARNAUD PAU
Caporal-chef FAYOL REGIS PAU
Sergent-chef FERNANDEZ UONEL PAU
Caporal GERBER GARANX ROB!N PAU
Sergent-chef GOMES CHRISTELLE PAU
Caporal GUILLEMIN JIMMY PAU
Caporal JUE JEROME PAU
Adjudant-chef LABARERE DE HAUT YVES PAU
Sergent-chef LABAYLE VANESSA PAU
Caporal LABROCA ANTHONY PAU
Sergent-chef LASCOUMETTES JEAN ROBERT PAU
Sergent--chef LOPEZ SEBASTIEN PAU
Sergent--chef LOSANO CHRISTOPHE PAU
Caporal MARTINEZ ADRIAN PAU
Sergent-chef MOLLE LAURENT PAU
Sergent-chef NOVELU BRICE PAU
Sergent-chef PATEY DOMINIQUE PAU
Adjudant PEREZ DIDIER PAU
Caporal PERIER GEOFFROY PAU
Lieutenant PF{EVOST ROMAIN PAU
Sergent-chef PRIOLET JEROME PAU
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Serqent-cuef RlGABER rABRIC[ PAU--~~---•--=w= --~--~
Caporal SAYOUS STEPflANE PAU-~-u~-..-- -»<~--- 
Caporal AGUER SIMON PTO~A-- -------- 
Caporal- chd BENGUE .JEREMY PTO ______ , __ _, -----.-- - - - -- - ~- ~ ~-- -~. ---~ -~-- ----- " ___ , ___ ~-- - --- ,_ ·-- ,_ -, -- . ,,,---~--- ------ 
Caporal COTTIN M/\THILDE PTO ......__._,______ ----~ ~-- ~~ -- _ .... ___ ------·-- ---- 
Sergent MONTERO DAMIEN PTQ-------- ----·----- ---~ 
Sergent- chef WOLFF MICKAEL PTO~--·- 
Sergent GERßER GARANX ROBIN SML
Sergent GUIMARD DIMITRI SML---------- 
Sergení HORGUE FLORIAN SML
Caporal BERNACHY STEPHANE UZN
Sergent FOURCADE FRANCK UZN
Sergent-chef LAFONT LAURENT UZN
Caporal ROQUEMAUREL NICOLAS UZN
Caporal-chef ADAMO NATHALIE ANG
Sergent BENITEZ MICHAEL ANG
Caporal-chef BONNIN LUDOVIC ANG
Caporal CASTAING FLORENT ANG-
Adjudant CHRETIEN MART!N ANG-- 
Caporal-chef COTTAVE DAMIEN ANG
Capot al DAMESTOY FRANCK ANG
Caporal DARRICARRERE XAVIER ANG
Caporal DUPUY JUUEN AUX ANG
Sergent ERRECART FRANCOIS ANG
Sergent ETCHART XAVIER ANG
Sergent ETCHEBARNE SEBASTIEN ANG
Caporal EYHERABIDE JEAN ANG--~----~ ---- -~---~- "--Sergent-chef GOURDON YANN!CK ANG
Sergent-chef KAUFFMANN FABRICE ANG
Sergent-chef LABEGUERIE RAMUNTCHO ANG
Adjudant-chef LAFFlLE YANNICK ANG
Serqont-chet LARZABAL MATTHIEU ANG
Sergent-chef LAVIGNASSE JULIEN ANG
Caporal LION DAV!D ANG
Caporal MARCHISET CHRISTINE ANG
Caporal MOGABURU CEDRIC ANG
Adjudant MORICET BRUNO ANG
Sergent-chef NARDOZI PATRICE ANG
Caporal NUNEZ DAVID ANG
Sergent-chef PETR!SSANS PHILIPPE ANG
Sergent-chef RIVIERE JEROME ANG
Sergent-chef VINCENT FREDERIC ANG
Sergent-chef VIRAULT JEAN MICHEL ANG
Sergent-chef VOUGNON DAMIEN ANG
Adjudant-chef LACQ BENOIT CBO--Sergent LEDOUX JEREMY CBO
Caporal-chef LEUGER LAURENT CBO
Caporal OBOEUF FREDERIC CBO
Caporal PERCH!COT CHRISTOPHE CBO
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I FOF 1 ~ équipìer ! 
i Sapeur RICHARD ROMAIN CBO
l Caporal-chef -·------- -,~·~ -----~- 

ROB!NOT CHRISTOPHE CBO 1-------- . ----- ~- -~-~ - ---~----- -- ---·- r------~----- -- -- -- 
I Sergent TRISTAN FABRICE: :eso 
~Ser~ent-crief _--

- r---------,-- ---~-- ·- 
FEYS f·REOERIC HOE --- -~ ----~-, -~~-- -~--- 

._§£!]_(_) r 1 t___ HAR/\N PASCAL HOE - 
Sergent-chef ROUSSETTE GREGORY HOE

-
Serqent-chet ALBA JEAN CHARLES HDE ,__ ____________ -- - ------- ------ - 
Sergent-chef . ALMEIDA LOUIS HOE 
Adjudant APPERT ERIC HOE- 
Caporal-chef BERACHATEGUI PASCAL HDE
Sergent-chef BIHEL FRANCK HDE~--- ----- 
Sergent ECHEVESTE PHILIPPE HOE ----- 
Sergent ETXABE EKAITZ HDE
Sergent-chef GIL JONATHAN HDE
Sergent-chef LAPOTRE PATRICK HDE
Sergent-chef MARIE EUSABETH HDE
Sergent-chef MILLET VINCENT HOE
Caporal-chef ROUSSEL HERVE HDE---·'-" __ , ___ ,_,, __ 6•---W•-->, .. ,~ -~~------•-•-,M - ··-- 
Sergent AGUERRE RAMUNTXO HPN 
Adjudant-chef DACHAGUER JAMES HPN
Adjudant-chef LARRA TC GUY PATRICK HPN
Caporal-chef OSPITAL JEAN BERNARD HPN
Caporal-chef SEMERENA SEBASTIEN HPN 
Adjudant-chef MORCATE JOSEPH GOUE
Serqent-chef ALDALUR SEBASTIEN PRM
Sergent RODRIGUES CHRISTOPHE PRM
Sergent-chef ANXOLABEHERE DAVID SEB
Sergem ARDANS FRANCOIS SEB --- 
Sergent-chef BERROUET GENEVIEVE' SEB
Caporal-chef BLASTRE SEBASTIEN SEB 
Ad¡udant-chef CARRIQUIRY DANIEL SEB
Caporal-chef ETCHEVERRIA PANTXO SEB
Adjudant-chef INDART JOEL SEB 
Caporal--chef LARRANAGA XAVIER SEB
Sergent MOCHO MARCEL SEB
Adjudant TAMBOURIN PIERRE SEB
Caporal-chef TRISTANT JEAN ANDRE SEB
Sergent-chef ALSUGUREN SEBASTIEN SJL
Caporal BERHOAGUE JEAN MICHEL SJL
Sergent-chef DEUILLARD STEPHANE SJL
Sergent INZA TXABI SJL
Sergent-chef !R!BARNE ARNAUD SJL
Caporal KERDAVID MAEVA SJL
Sergent LARROUDE VINCENT SJL
Sergent-chef LARZABAL CEDRIC SJL
Sergent LE BLEIS MARIE SJL
Caporal-chef NOGUES JUUEN SJl
Sergent OROZ JON SJL
Sergent VIVIER LUDOVIC S,JL
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FDF 1 ~ équipier 
Caporal-chef BARBE REN/\ PEYO j SJP--~---~ ! SJP --- Serye,1t BARNETCHE XAVIER ----- -~---·~-~-- I SJPAcjudaot-cnef CAVIER JEAN ,-~-- -- 

l SJP Serqeru-cnef CLERY CAMILLE
"-"- ------- ·-·

Adjudant FCHAMENDi PASCAL SJP------ ---- 
~Sergent HARAN PASCAL SJP -- 
Sergent-chef HARISPE VlNCENT SJP 
Adjudant-chef LARRANDE PASCAL SJP-------~~,-· -- - ---~~- -- 
Adjudant-cbef OYHENART XAVIER SJP--- -- Sergent RUITZ NICOLAS SJP
Capitaine AlNCIBURU FRANCO!S SPL ·-- Adjudant GUiLCOU XAVIER SPN
Caporal-chef BRIOL JESSICA URT
Caporal DAVANCAZE ALBAN URT
Sergent DAGUERRE SEBASTIEN UTZ
Caporal-chef JAUREGU!BERRY ANDONí UTZ
Adjudant-chef LORDON CHRISTOPHE UTZ
Adjudant MICHELENA THOMAS UTZ

l-- ··---~----~---~-- ------ ----- ~-~~V~-- 
Sergent-cheí MONGABURU JEAN MICHEL UTZ
Sergent-chef SARRATIA BETTI UTZ
Sapeur TOSI VINCENT UTZ
Sergent-chef LETERRIER CLAUDINE ADY
Sergent-chef LETERRIER GILLES ADY
Caporal-chef DEMARS PATRICK ART
Adjudant FONTEBASSO IVAN ART
Adjudant TREY RAYMOND ART
Sergent BAD!E THIBAUT BOS-- •-v--~- ·---- Sergent BADIE BENOIT BDS
Lieutenant LOPEZ ERIC BOS
Adjudant PUYAUBREAU CEDRIC BDS
Sergent ARRIPE LAURENT LRS- Caporal-chef RADET ARNAUD LRS
Sergent CARMINA Tl BAPTISTE MLN ____ ,,_,~=--, -~~- -·- Sergent-chef SALLABERRY LOUIS MLN
Sergent-chef LAPOUBLE JEAN-FRANCOIS NVX
Sergent-chef BARRAQUE HERVE OSM
Serqent-chef BIENVENU BENJAMIN OSM
Adiudant-chef BONTE JEAN FRANCOIS OSM
Sercent-chef BUFFARD CEDRIC OSM
Caporal-chef CARCELES PATRICK OSM
Caporal CHUBURU CEDRIC OSM
Sergen! EU!LLET SYLVIE OSM
Sergent-chef GASET STEPHANE OSM
Ad¡udant GOURDEAU FRANCIS OSM--- 
Sergent GRAS STEPHANE OSM
Caporal LACOUR REGE BENJAMIN OSM
Seroent LACOURREGE JEREMY OSM
Adjudant LAGOIN FABRICE OSM
Sergent-chef MOUUA ROMAIN OSM
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fDF 1 % équipier 
Serqent PERICAUO GUILLAUME OSM
Adjudaru chef POCO FREDERIC OSM-----~ ------- -- 
Caracal SANTAL XAVIER OSM- 
Sercent-chef SEGAS SEBAST,EN OSM
CaporêJI !TXIER LO!C OSM
Serqer-t-cnet TISON SOPHIE OSM
Serge nt-cr.et ZANíER OLIVIER OSM 
Caporal-chef APIOU NICOLAS UDO
Caporal CEDE f MOUTENGOU CYRIL UDO
Adjudant MARQUEZE HERVE UDO
Sergent OLYMPIE SYLVAIN UDO

ARTICLE 2 La vahorré de cette liste d'aptitude ooèrat1onnelle est de douze mois à compter de la date
de prise d'effet du présent arrêté.

ARTICLE 3 . Conformément à l'article R 42î î du code de Justice adrrurustratrve, cette décision peut
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrmrustranf de PAU dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

ARTICLE 4 . Le directeur départemental des services d'mcendte et de secours est cr-arqè de
l'applrcauon du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major mterrninistènel de la zone de
défense sud-ouest et publié au recueil des actes aorruntstranfs du Service départemental d'incendie et
de secours des Pyrénées-Atlantiques

2 1 IAN. 2020 
Fait à Pau le

le préfet, 
Par déleqauon,
le directeur départemental adjoint 

e Frédéric TOURNAY
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ADD!T!F nº3 à la liste d'aptitude opérationnelle des sauveteurs aquatíques 

Arrêté rì'º2019-5549 du 20 juin 2019 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

VU le code général des coílecnvitès terrttonales partie leqrslatrve, et notamment les articles
L 1424-2.L 1424-3. L 1424·4 et L. ~424-7,

VU le code général des collecnvités terntonales. partie réglementaire. et notamment les articles
R î 424-38, R i 424-42 et R 1424-52 ,

VU l'arrêté mterrrurusténet NOR INTE 1404626A du 31 juulet 2014 fixant le Référentiel Emplois,
Activités. Compétences relatif aux « mterventrons. Secours et Sécurité en Mil¡eu Hyperbare.

VU l'arrêté préfectoral en date du 1 î JUIiiet 20i 7 portant approbation du schéma départemental
d'analyse et de couverture des nsques ;

SUR prooosu.on du d:r-r,cte11r rlf'ir<➔rtP.rr1ental des services d'incendie et de secours .

ARRETE 

ARTICLE 1 li est rajoute sur la uste annuelle oèparternentate d'aptitude opérationnelle des
sauveteurs aquatiques du Service départemental d'mcendre et de secours des Pyrénées-Atlantiques 
les sapeurs-pompiers suivants

Grade • Nom -Prénom 
Cne BRULEBOIS Nicolas

Un DENEGRE Sylvan- 

Ern1:Jlo1
Chef de bord sauveteur cótier SAV 3
Chef de bord sauveteur côtier SAV ::i

Affectation CIS
CIS SJL

GOUEST

ARTICLE 2 . La vahdrtè de cette uste d'aptitude operatronnelle est de douze mois à compter de la date
de prrse d'effet du présent arrêté

ARTICLE 3 Conformément à l'article R 421-í du code de Justice adrnrrustratrve. cette décision peut
faire ì'objet d'un recours en annulation devant le tnbunal adnurustraaf de Pau dans un délai de deux
mois à compter de sa publication

ARTICLE 4 Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera transrrus au chef d'ètat-rnajor mterrrurnsténet de la zone de
défense sud-ouest et publié au recueil des actes adrrurustratits du Service départemental d'mcendre et
de secours des Pyrénées-Atlantiques

Fait à Pau, le 2 " IAN. 2020 
Le préfet. 
Par délégation ~
Le Directeur dép::,ttem?1r1tal adjoint, 

L_ ... '.'... ... -:;::, ~- ----·-¡---- . --~ 
--~ '

~:-~la¡• Frèdèric TOURNAY 
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ADD!Tl F nº3 à la liste d'aptitude opérationnelle des plongeurs 
Arrêté nº20i9-5711 du 27 juin 2019 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

VU le code général des collectivttès territoriales, partie lég1slat1ve, et notamment les articles
L 1424-2,L 1424-3. L 1424-4 et L 1424-7:

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles
R 1424-38, R 1424-42 et R î 424-52 ,

VU l'arrêté intermmrstèriel NOR INTEî404626A du 31 judlet 2014 fixant le Référentiel Emplois
Activités Compétences relatif aux ,, interventions, Secours et Sécurité en Milieu Hyperbare

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 juillet 20î 7 portant approbation du schéma départemental
d'analyse et de couverture des risques ;

SUR proposrtron du directeur départemental des services d'incendie et de secours :

ARRETE

ARTICLE 1 li est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des plongeurs 
du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques le sapeur-pompier
suivant :

Grade - Nom - Prénom
-- - ------- 

Sergent ViVIER Ludovic
~~~p~Cll

Chef d unité
Affectation

SJL
Oualrñcatron

.;. -~ - -- - 
-60 m 

ARTICLE 2 Ls pnse d'effet de cette mooutcanon est fixée au 0·1 Janvier 2020

ARTICLE 3 . Conformément à l'article R 421-1 du code de Justice adrnuustrative. cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tnbunal aornmístranf de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication 

ARTICLE 4 Le directeur départemental des services d'incendie e! de secours est chargé de
l'applicaüon du présent arrêté quí sera transmis au chef d'état-major mterrrunistériel de la zone de
défense sud-ouest et publié au recueil des actes aormnrstratìts du Service départemental d'incendie et
de secours des Pyrénées -Atlantrques 

Faìt à Pau, le

Le préfet, 
Par délégation, 
Le directeur départemental adjoint, _________ -1---------;, 

2 4 JAN. 2020 
//J 

-----~ ') 
Colonel hors~s~Frédéric TOURNAY
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LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU la 101 n·2004-8î í du 13 août 2004 de modernisation de sécurité civile, notamment ses aructes 44
et 46; 

VU le décret n'2006-220 du 23 février 2006 relauf à la détention et à l'utillsatron d'armes de type
hypodermiques par les Services départementaux d'incendie et de secours ;

VU le décret n 95-589 dtJ 6 ma, î 995 modifié relatíf à I' application du décret du l 8 avnl 1939 fixant le
régime des matériels de guerre, armes et rnuninons. notamment ses articles 46-1 et 57 ;

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-professionnels et volontaires;

VU le code de la défense, notamment ses articles L 2331-1, L 2336-1 et L 2338-î.

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 1424-1. L 1424-2.
L 1424-49 et R 1424-24 e! R 1424-25 :

VU le code rural, notamment son article L 5143-2 ,

VU le code de !a santé publique, notamment son article L 5î43-2,

VU les formations de maintien des acquis "utilisateurs fusils hypodermiques" validées en 20î 9 les
îO/0î. 29104, î 4/06, 01 /îO et 18/îO ,

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ;

ARRETE 

ARTICLE 1er • La liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle au tir au fusil hypoderrrnque
du Service départemental d'incendie et de secours ces Pyrénées-Atlantrques est établie comme suit 

: Grade - Nom • Prénom
f
: Vétérinaire LCL MAHE Vincent ! SSSM

'SSSM

i SSSM

: Vétérinaire CDT MOREAU Benoit 

'. Vétérinaire CNE FORD!N Antoine

1 SCH BRANENX Serge 

: ADJ DE PORTAL Cédric

SCH GARDERES Guillaume

i 

J
I

l GDMG

'PAU

PAU

; PAU

~
! 
J 

ADJ LAFONTAINE Eric
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Grade - Nom • Prénom

L TN PALENGAT Joel

SCH PATEY Dominique

CAP APEL Cedrtc

SGT CHEVi'.\UER Laurent

SCH COPPEE Grégory

CAP DARRICARRERE Xavier

. ADJ LETOMBE Enc

SCH NARDOZI Patrice

ADC OUSSET Roger 

. ADJ VINCENT Frédéric

• SGT CAMGRAND Hervé

; ADJ CASTELLA Frédéric

· tiJfectation •- CIS

PAU

PAU

ANGLEí

ANGLET

ANGLET

ANGLET

ANGLET

ANGLET

ANGLET

ANGLET

ORTHEZ

ORTHEZ

: SCH CASTETBON SAINTE REUQUE Bruno ORTHEZ

· ADC D!AS Michel ORTHEZ

. LTN MOCHO Gilles SAINT-ETIENNE-DE 
BAIGORRY

ARTICLE 2 La vahdrté de cette uste d'aptitude opérationnelle est de douze mors à compter de la date 
de pnse d'effet du présent arrêté

ARTICLE 3 Conformément à l'article R 421-i du code de justice adrrumstrahve, cette décision peut
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrrurustratif de PAU dans un délai de deux
mois à compter de sa publication

ARTICLE 4 Le directeur départemental des services d'incendre et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes aorouustrauts du Service départemental d'incendie el
de secours des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le 2 4 JAN. 2020 
Le préfet, a 
Par délégation
Le directeur départ men adjoint, 

I 
I _ ___.. -:::> 

Colonel hors

"! 
\
~Frédéric TOURNAY
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LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des couecnvrtés terntonales. partie lég1slat1ve. et notamment les articles
L 1424-2,L 1424-3. L 1424-4 et L 1424-7.

VU le code général des ccltecnvìtes territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles
R i 424-38. R 1424-42 et R î 424-52 :

VU l'arrêté ministériel du î 8 janvier 2000 fixant le guide national de référence relatif à la cynotechnie ;

VU l'arrêté préfectoral du 1 î jurllet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de
couverture des risques :

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours .

ARRETE 

ARTICLE 1 La liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle du G.C.S.R {.groupe
cynotechrnque de sauvetage et de recherche) du Service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques est établie comme suit

Grade Nom -- Prénom

AVALANCHE

Chien - N · tatouage 

ADC MORLOT Jean-Michel JEEP-250268500722291

Empio, 

Conducteur cynotechnique 
Moniteur National avalanche

Conseiller T echrnque 
Départemental (CYN3) 

CPL RIARD Sébastien

, CCH CHESNEAU Nicolas

SCH GARDERES Guillaume

LASKA - 2502698 î i 206266

NAC - 25026873206786'1

SGT EU!LLET Sylvie 

SCH ARRIPE Lucie

JAZZ - 250268500810273-L -- ~~ ----"~-

Grade - Nom - Prénom

ADC MORLOT Jean-Michel

CNE TITU Laszlo

MAKYA - 250268500960593

i 
i
T

Conducteur cynotechnique 

Conducteur cynotechnique 

Conducteur cynotechnique 

Affectation

CIS PYO
SSLIA UZN

Conducteur cynotechnique 
...... - --- ~---- -·-- ~ ' - - ----- ·--- ~CIS ADY

' OUZOM - 250268501509981 ' Conducteur cynotechníque 

DECOMBRES/PERSONNES EGAREES

Chien - N ' tatouage 

JEEP - 250268500722291

HADES - 250269802009420

CIS PAU

CIS PAU
CISOSM

C!SOSM
GGDR

ADC SCOPEL Jean-Marc :

CPL RlARD Sébastien

MIA - 250268731590063

JAZZ - 250268500810273

Empio, 

Conseiller Technique 
Départemental (CYN3) 

Conseiller Technique (CYN3) 

Conducteur cynotectmíque 
(CYN2) 

Conducteur cynotechnique 

1 Affectation

CIS PYO
SSLIA UZN

GGDR

CIS PAU
GGOR

3) ..1vef1,_,e du Ma;e-::-na1 ledere BP 1ô22 ö-401ò ºAU ::edex
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Gr;:we ·· Norn - Prénom

SGT EUILLET Sylvie

Gr ade - Nom -· Prénom

CCH CHESl'JEAU Nicolas

CNE TITLI Laszlo

Chien - N tatouage

MAKYA - 250268500960593 Conducteur cynotechruque

RECHERCHES DE PERSONNES/ PISTE

Chien · N tatouage Ernplot

LASKA - 2502698 î î 206266 Conducteur cynotechruque

HADES - 250269802009420 Conseiller Technique (CYN3)

Aftectatron

CIS OSM
GGDR

Affectation

CIS PAU

GGDR

ARTICLE 2 La validité de cette liste d'aptitude opérationnelle est de douze mois à compter de ia date
oe prise d'effet du présent arrêté

ARTICLE 3 • Conformément à l'article R 42î-î du code de Justice aorrunistratrve. cette décision peut
faire l'objet d'un recours en annulation devant ìe tribunal admirustranf de PAU dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

ARTICLE 4 Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'appücatron du présent arrêté quí sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de
défense sud-ouest et publié au recueil des actes adrrurustrants du Service départemental d'incendie et
de secours des Pyrénées-Atlantiques

Fait à Pau, le Î; '•H.( Z020 
Le préfet. 
Par délégation
Le directeur départ~ê#adjoínt, 

Colonel hors e Frédéric TOURNAY 
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LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU 1e code générai des coüecnvitès terntonales. partie iég1slahve, et notamment les articles
L 1424-2.L 1424-3. L 1424-4 et L 1424-7.

VU le code général des collectívrtés terntonaìes. partie réglementaire. et notamment les articles
R 1424-38. R 1424-42 et R 1424-52 :

VU l'arreté du 20 décembre 2002 fixant le guide national de référence relatif aux risques
radiologiques ;

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et
de couverture des risques ;

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ,

ARRETE

ARTICLE 1 . La liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de l'équipe reconnaissance
risques radtoloçrques du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantíques
est établie comme suit :

í" -~!:'-~naelllerT.chniqu.D6~_•ñtal _ 
rCap1taìne Thierry FAURE !GGDR

i- RAD 4 -Conseiller Techniqu• 
!ueutenant-coîonel Jean-Francois ROURE :GEST
t_ ~--- - -~-- -----------

I 
--·-- -·-·----·----- _j 

,Commandant Antoine RUIZ
!Capitaine Joël PRUDHOMME
¡L1eutenant.Chnstophe BLONDEAU __

RAD$ .. Ch d• CMIR 
'GSUD---- -------- ---- -·-·-- ------- ---- - ~, 

•CIS Mourenx-Artix .
--- ------+~- ---- -- -~ ----------- -- ---------~----------•-➔

_,_;CIS Oloron-Ste-Mane __ -----· --------· __
r-·---·-.. ·-_" -
1 RAD 2- Equipi•r îmerwntlon rltquw redtol ~--------1 
Caporal DELPORTE Rémy CIS Mourenx-Artix

RAD 1 - Equlpt.r et cMf d'6quipe reconfflllssanc. rwquN radlol09lque& I
[l.reutenant Bruno LASSER SFOR :

Lieutenant Pierre CASTERA-GARLY C!S Mourenx-Artix
Adjudant-chef Eric DOS SANTOS C!S Mourenx-Artix --- - Adjudant-chef Jean-Marc KORNAGA CIS Mourenx-Artix
[Adjudant-chef Stephane LUCAS
[Adjudant-chef Yannick MOUSTROU CIS Mourenx-Artix
Adjudant-chef Enc PLANA CIS Mourenx..Artix :
Adjudant-chef David VERDU CIS Mourenx-Artix
Adjudant Lauren! BETHENCOURT CIS Mourenx-Artix -- Adjudant Daruel DURANCET CIS Mourenx-Artix
A~J,usJ::ir:it X~~i_er FOUCHERE:~U CIS Mourenx-Artix I 

-~ - --- ,, .~

1C!S Mourenx-Artix



1-------R_A_0_1_-_E_q..,_u__,_ip_ie_r_e_t _c_h_ef_d_'é_q,_u_ip"--e_r_ec,o_n_n_a_is_s_a_n_c_e_r_is_q...,_u_e_s_ra_d_i_o_lo_g=i_q,__u_e_s ----:J 
!Adjucart Eric L YTWYN __ CIS Mourenx-Artix
Adjuoaot Wdiy MOULIE CIS Mourenx-Artix
~~rg~t1t-che~"f"-~1~rryCO~BES Ç~S. ~!_c._u_r:_enx ~~rt~x
Sergent-chef Jerôme GS EGNER _ _ CIS Mouren;,;~~!~'- __

~~te1J_e.r2_~~-F~g__uz ~ç_ ··-------------- 'SF OR
!Sergent-chef Martin PRADIER CTACr -· _,__ ------~---~-------~~ ----- -~---~ 
[Serqent Remy CHOLOU CIS Mourenx-Artix[sër.gerit F rédéncGÙTI ERREZ ... --- ----------·+c-1_s_rv_1_o_u_re_n_x__-A-rt-íx-, - . ----------- ----- -
I-·--· -··· -- -- --------------- --
! Sergent Fredúric MORICEAU
:Sergent Frédéric OBOEUF 
¡Sergent Julien POULITOU 

! Sergent ÇJ~ment VERGES ·-·-----------+-C_I_S_M_ou_-r_e_n_x_-A_rt_1_x__
¡Ser ent Arnaud VIDAL CIS Mourenx-Artix
Caporal Romain ARRANNO CIS Mourenx-Artix

----------- --------- I
CIS Mourenx-Artix 

-··· leis Mour.enx-Art1x 

1CIS Mourenx-Artix 

Caporal Jordt CELHA!GUIBEL CIS Mourenx-Artix
Caporal Camille CLERY CIS Mourenx-Artix
l---'---------------------1-------------------------~ 
Caporal Aurélien RULLI\N CIS Mourenx-Artix

ARTICLE 2 · La validité de cette liste d'aptitude opérationnelle est de douze mois à compter de !a date
de prise d'effe! du présent arrêté

ARTICLE 3 Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative cette dècrsion peut
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrrumstratif de PAU dans un délai de deux
mors à compter de sa pubhcatron 

ARTICLE 4 Le directeur depar ternental des services d'mcendie et de secours est chargé de 
í'apphcauon du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du Service départemental d'incendie et
de secours des Pyrénées-Atlantiques 

Fait à Pau, le 2 4 JAN. 2020 

Le préfet. 
Par délégation, /~)
Le directeur départementat adjomt, 

I 

~édédc TOURNAY 



LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

vu le Code général des collecnvités terntor-ales oartre lég1siat¡ve. et notamment íes artrcles
L. î 424-2 et L 1424-3 .

vu le Code général des cotlecnvrtés terntonales, partie réglementaire. et notamment ! article
R 1424-52,

VU le Code de la construction et de l'habitation et notamment l'article L 123-2,

VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécunté et
d'accessíbrtité :

VU "arrêté rrurustériel du 25 janvier 2006 fixant le guide nat.onat de référence relatif à la prévention ,

SUR proposrnon du directeur départemental des services d'incendie et de secours ,

ARRÊTE 

ARTICLE 1 la tiste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des personnels aptes à
exercer dans le domaine de la prévention dans le département des Pyrénées-Atlantiques es! établie
comme suit·

-~~V-~~-----~--~ 
Emploi I Affectation .. CIS 

¡Cdt CLAVEROTTE Jérôme Ad¡omt au chef de groupement GGDR .. Direction
~-----------+------
¡ene BELLOY Marc Chef du service prévention-------------+-----------------+- 
¡Le! ROURE Jean-François I Chef de groupement territorial

Nom .. Prénom 

¡cdt LAGRABE Philippe Adjoint au chef de groupement

GGDR - Directioo i
----j

i
7 

GORE - Pau 

GDRO - Anglet 

ÌCdt MOURGUES Cbrtstoohe 1

!c~-e-B_E_D_IN_M_a_tthie~ _. --t-- Grief de groupement territorial GDRS .. Oloron 

Prèventionniste GGDR Direcncn

Cne BERGER Franck Préventionniste GDRO .. Anglet 
--·-----·-+--------------- 

Préventionniste GORE - Orthez 

Cne DEGUIN Elíse Préventìonníste GGDR Direction

r-L_tn_H_A_U_R_E_S_é_b_as_t_íe_n -+- P_re_·v_e_n_ti_o_n_ní_s_te r G_D_R_E_·_.. _P_a_u ~
Cne ISSON Didier Préventionnìste GGDR - Direction '

ì.tn BRAHIC Sébastien 

Un íTHURRIAGUE Hervé Prévennonnìste GORE - Pau
--¡---·----------- ·---·

Un JUBE David Prèventionniste GDRS Oloron

Cne LAMBERT Clément Prèventíonniste GORE - Pau

Un LEROY Régis Agent de prévention GGDR - Direction
t-------------+-----------------+-----------»1 
Cne PLANA Chnsteile Préventlonnìste SSLIA Uzein ! 

-+------·-----~ 
Cne REGERAT Nicolas Préventionnfste GDRO - Anglet 

Cne SEGAUD Phíî1ppe Préventionnìste GDRS - Oloron

Un TRANCHE Frédénc Préventionruste GDRO - Anglet 



Nom - Prénom Emploí 

Acjornt au chef de groupement
~ ------~----- --~- ~------ ---- -~-- -- --+----- -- ------ -~ --~

!Lei IRIART Gérard Chef de groupeme,it terntonaí I

Affectation • CIS

GORE - Pau

GDRO - Anglet

ACJOlll! au chef de groupemer0t GDRS - Otoron

Prèvent-onr.ste GDRO - Anglet

ARTICLE 2 cette l1ste d'aptitude est valable jusqu'au 31 décembre 2020

ARTICLE 3 contorrnémert à l'articìe R 42í-1 du Code de Justice adrrnnistrauve, cette oécrsion peut
fare ì'objet d'un recours en annulauon devant le tribunal adrmrustranf de Pau cans un délai de deux
mois à compter de sa publicat.on 

ARTICLE 4 le directeur départemental des services d'incendre et de secours est chargé de
r'apptication du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité crvile de la zone de
défense sud-ouest et publié aux recueils des actes administratifs et de l'information de la préfecture et
du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 29 ¡anCo 
par délégation, 
le directeur départemental adjoint, 



GGDR-SORM - 11°2020.

ARRETE PORTANT MODIFICATION DU REGLEMENT OPERAnONNEL
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU les articles L 1424-1 et 1424-4 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R 1424-î, R 1424-39, R 1424-42 et R 1424-47 du code général des collectivités
territoriales ;

VU l'arrêté du 23 janvier 2002 portant règlement de mise en œuvre opérationnelle du Service
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 20 janvier 2020 portant création du centre d'incendie et de
secours de PAYS DE NAY et fermeture des centres d'incendie et de secours de NAY et de
COARRAZE.

CONSIDERANT l'avis favorable du Comité technique départemental en date du 4 février 2020 ;

CONSIDERANT l'information du Comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires
en date du 4 février 2020 ;

CONS!DERANT l'avis favorable de la cornrrussion adrmrustrative et technique en date du 1 O février
2020;

CONSIDERANT l'avis favorable du Conseil d'administration du SDIS64 en date du 12 février 2020 ;

ARRETE

Article î A compter du 18
' mars 2020, la liste de rattachement en t'" appel des communes aux

centres d'incendie et de secours annexée au règlement opérationnel du service départemental
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques du 23 janvier 2002 est modifiée comme suit :

~------·--------- ·-·-·-··,- ------- 
¡ COMMUN~~L --- I_ 1er APPEL
i ANGAIS I PAYS DE NAY
[ARB~_Q_ST--_-_.. -----1:_P_AYS DE NAY

! ARRENS-MARSOUS NORD OUEST 'PAYS DE NAY
I---------· ---·-·---

: ARROS-NAY _ i
PAYS DE NAY

ARTHEZ D'ASSON
ASSON

: 
¡ ·---· 7

_:.._pAYS DE NAY j
! PAYS DE NAY

3-2 aven.,e a:... Mare:•1a1 Leclerc - BP í t~22 bJ(; 'G PAU cedex
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. COMMUNES 
1ßALIROS
~AUDREIX
I BENEJACQ OUEST

1er APPEL
--·-------·----~--------- 

. PAYS Df= NAY
¡- 
. PAYS DE NAY
1 PAYS DE NAY .--- ·---- ···--- -~- .... 

_____.,...: P_A_YS DE _N_AY _
: BOEIL BEZING BOURG et SUD-EST · PAYS DE NAY¡--------------- -----~---- -----, 

I BORDERES i PAYS DE NAY
. BORDES ----·-· -~---- 1 PAYS[)E NAY ···-1 

-, 
I BOSDARROS SUD EST ! PAYS DE NAY i----------~----------------- -·
I BOURDETTES __ : PAYS DE NAY
! BRUGES -CAPBIS -MIFAGET -----7 PAYS DE NAY
¡- - - ' --"--~ 

1BEUSTE

i COARRAZE i PAYS DE NAY
FERRIERES
HAUT-DE-BOSDARROS

º !GON
r- ----~--~-- 
. LAGOS

! LESTELLE BETHARRAM

• PAYS DE NAY J -··---·- -·- -------·· - -----~------- 
! PAYS DE NAY
i PAYS DE NAY
l PAYS DE NAY
! PAYS DE NAY ·--··-7 
I PAYS DE NAY~OUVIE JUZON EST

I 

: LOUVIE SOUBIRON EST I PAYS DE NAY
[_L_Y_S NORD E_S_T-_·==~------ ·------ -__-_-_-_~i_-PA_Y_S DE.N_A_Y__ ~=

I PAYS DE NAY i
--- ----- ----------~ I 

I PAYS DE NAY i
••- ·-- --- ·---------· ··--·--•·---- I 

I MIREPEIX
MONTAUT

'NAY --- -·--··----·· ·- I PAYS DE NAY---------t------ 

Ì SAINT ABIT-------- 
1 SEVIGNACQ MEYRACQ NORD
L'::'.__ -·-·----·-·- -----------··

PARDIES PIETAT ! PAYS DE NAY
! REBENACQ EST i PAYS DE NAY
,··-·-·---·· ---- ------· ------ ····--'------------

: PAYS DE NAY~- 
. PAYS DE NAY

Article 2 : A compter du î er mars 2020, les anciens secteurs opérationnels des centres d'incendie et de
secours de NAY et de COARRAZE sont supprimés et repris dans le nouveau secteur opérationnel du
centre d'incendie et de secours de PAYS DE NAY.

Article 3 : Conformément à l'article R 421-î du code de justice administrative, cette décision peut faire
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à
compter de sa publication

Article 4 : Le directeur de cabinet du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des
Services d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune concernée sont
chargés de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera publiée au recueil des actes
administratifs du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques

Fait à Pau le. 2 5 FEV, 2020 

Le préfet, 



'--~¿1:/ 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU ìe code gé1~éml des co.rect.vitès terr.tonares partie :eg1s:atue et ootarnment ies artic.es
1_ i 424-2.l 1424-3. l. i 42-4-4 et l 1424-7

VU le code générai des collecnvrtés territoriales partie réqlerneotaire et notamment 'es art,,.:;les
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52

'✓U l'arrête du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pornoiers professionnels et volontaires .

VU rarrêtè préfectoral du î 1 juiiie1 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de
couverture des risques ,

VU !e règlement opéranonnet du service dèparternenta: d'incendie et de secours du 23 Janvier 2002 ,

VU í'mstruction opérationnelle 2008__04__08 chaine de commandement,

SUR oroposrtro» dc. directeur départemental des services d'incendie et de secours .

ARRETE 

ARTICLE 1 La liste annuelle départementale d'aptitude ooérauonnelle de la chaîne de commandernent
du Service départemental d'mceno-e et de secours des Pyrenées-Atìantrques est étabíre comme su,t

OFFICIERS CODIS 

GRADE 
CNE BEDIN 
CNE 
CNE 
CNE 
CNE 
CNE 
CNE 
LTN
LTN

: CNE 

BELLOY- -------~-- -
DEGUIN

l---- ------~

'FAURE
: FOUQUIER~-,----~ ------ 
i GUICHARD
'ISSON

_ :_LEROY
~LOUSTAU
1 POUILLY~---"----·----· ~-r~- 

CNE 
CNE 

NOM PRENOM AFFECT A TION 
i• 

· MATTHIEU DOSIS
MARC DOSIS

-~---- --~ -- - - - - -- - -- + ------------ -- -

ELiSE-- ~- _....___ ------- DOSIS 
DOSIS

•·
: VERONl91l_E: -----·· __J_ Qf?~~~
'STEPHANE
r·
:DIDIER
....._ __ - -- ---- ------ 
' REGIS

- - -• +---•-- - a~---- - - 

THIERRY

DOSIS
DOSIS
DOSIS

DAVID 

· CLEMENTINE•+

DOSIS
OLIVIER

:SEIRA
t- -- - 

VIDAL CLAUDE

1--- ---- 56Sîs-·-----~ 
. -r---------- ------~- 

, DOSIS
t- -- 

DOSIS

3-5 0.erue '1u V.cvë:::J,311 e2•e,:- BP ~62:;_ ti•1C 'f PA,_; ~ede,1 
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CHEFS DE SITE 

GRADE NOM
CDT AROUE-BERMEJO
CC:î BLANCKAERT

CDT CL/WERO TT E
LCL f'.ARDEAU
LCi.... FORCANS
LCL IRIART
L/ ..... , t,10URGUESvL 
LCL POISSON
LCL ROURE:
COL TOURNAY

CHEFS DE COLONNE 
GRADE NOM 

CNE
CNE 
CNE 
CNE
CDT -- 
CNE 
CNE 
CNE 

.ANTON 
AZEMA
BELLOY 
BERGER
,BONSON 

BOIVINET
+_êf3_ULEBO!S
CHERON POISSON 

CDT CURUTCHET 
-----~----~- - +~------"---- --

CNE DE BURON BRUN --~. --- ~- ---·-- 
CNE OEGUIN
CNE OUFA YS - -- -----~ --- - 
CDT ETCHEBARNE 
CNE FAURE 
CNE FERRY 

PRENOM AFFECTATION 
SYLVIE DOSIS
MICHEL DOSIS 
JEROtvH:: DOSIS
NICO! AS DOSIS 
STEPHANE DOSIS
GERARD DOSIS 
CHRISTOPHE DOSIS
PATRICE DOSIS
JEAN-FRANCOIS DOSIS
FREDERIC DOSIS

-- 
~AFFECTATION 

GOUE
GSUD 
GSUD --~-- 
GOUE

! GOUE ___ J _, __ 

JEAN MARC __ " ~ - 
THIERRY 
FRANCOIS 

CNE 
CNE 

FOUQUIER 
GLANARD 
GUICHARD CNE 

CDT GUICHENEY ~ ---- -~--- 
CDT GUIROUILH 
CNE ISSON 
CDT 
CNE 

LAGRABE 
LAMBERT ------- 

CDT , LAURENT ----- ,-,- --------- ------ ,_
CDT ·LEGOFF -------- -~ ...... 
CNE LECLERC 
CNE LEUGE 

' -
PRENOM
STEPHANE 
ARNAUD 
MARC 
FRANCK 
JOSEPH 
STEPHANE 
NICOLAS 
CATHERINE 
ARNAUD 
RENAUD 
ELISE 
DOMINIQUE 

GOUE 
__ -1----- GOUE __ 

GEST 
. _;_ GEST

GEST 

GEST
---- -------------------- - -----!

¿ERONIQUE 
~ CAROLE _ 
STEPHANE 

, PHILIPPE 
· MARIE FRANCOISE 
DIDIER

+ ~--- 

: PHILIPPE--- - -~-- --- --- 
.'._Ç!,E MENT

GEST
GEST
GOUE

GOUE 
GEST 
GOUE 
GEST
GEST 

t GEST I GSUD 
: GEST! GSUD_, 
' , __ GOUE--·-• -··r- 

GEST 

CNE 
CDT 
CDT 
LCL 
CNE 
CNE
CNE 
CNE
CNE 
CDT 

MILON 
. MINJOU - - ------ -- ·-- ----- 
NOZE RES 
,PEDOUAN 
.PLANA --- ----- 
, POUILLY 
.PRUDHOMME 
REGERAT 

;_RIVI\UD 
,RUIZ

CN]; __ -~SEGAU6 __
CNE 'SEIRA 

BERNARD 
_}l,1_IAXIME 
MICHEL--~-------- -- 
JULIEN 
BERNARD 
CHRISTELLE

LOUVIER
: JOEL
J..JICOLAS 

DID!ER
ANTOINE
PHILiPPE - r-- ---- -~- - 
CLEMENTINE 

GEST 
GSUD - ,------ ---~-- 
GEST 
GEST 
GEST
GOUE 
GSUD
GSUD
GSUD 
GEST



CHEFS DE GROUPE 

GRADE NOM 
CNE ACHERiTOG;\f-<A Y
CNF: AtNCIBURU
CNE ALBUQUERüL~
LTN ANDUEZA
C~E ANTON
CNI:: AZEMA
LTN BAGNER!S
CNE BEDIN
LTN BELESTíN
CNE: BELLOY
LTN BEN ALLAL
CNE BERCETCHE
CNE BERGER. ---- -· -- ----- 
LTN ~ BERNARD
LTN ,_ BERNETEAU
LTN BERTHOU
LTN
CNE 
COT 
LTN
LTN
LTN ---- - ,- ----------- 
LTN
CNE
LTN 
LTN
LTN 
LTN
LTN
CNE
CNE
CNE
LTN 
LTN
LTN -~ --,-~ ------~ --~ -~
LTN
CDT 

BLONDEAU
BOIVINET~-------- 
BONSON 
BONNAFOUX 
BRAHIC

•BRASSAC
.ßREUNEVAL
BRULEBOIS-- ------- -------- ---~ ~ 

·BUCHBERGER
CAILLIEZ

·cAMY 
·CARA --- 
CAS TERA GARLY

.CASTET

. CHERON POISSON
CONDOU

•CORIC

PRENOM 
JOSE
FRANCOIS
CHARLES
CHRISTOPHE
STEPHANE
ARt,.JAUD 
YAN!'JICK
MATTHìEU
THIERRY
~.1ARC
NASR EDDINE
PIERRE
FRANCK 

FRANCOIS
REGIS
THIERRY 
CHRISTOPHE------ ~ ----- 

,_5TEPHANE
JOSEPH

___ ;RENE__ _
SEBASTIEN
DAMIEN
CHRISTOPHE

~NICOLAS
MICHEL

. PHILIPPE

. COQUEL----~-~ --" ------- - - 

.CORNU

HERVE
MATHIEU
PIERRE
JEAN LOUIS
CATHERINE---------- -- -- 

. THIERRY
_ --·-·_;_LAURENT

.PASCAL--~ -}--~---- --- ~-~-- --

AFFECTATION 
GOUE
GOUE:
GEST
GOUE
GOUE
GSUD 
GOUE
GEST
GOUE
GSUD 
GEST
GSUD 
GOUE
GEST
GSUD 
GEST
GSUD
GOUE
GOUE
GEST
GEST

_GEST--~-_.
GOUE
GOUE 
GEST
GEST
GSUD
GOUE
GEST
GOUE
GEST 
GSUD 
GSUD----~----·-. -- 
GOUE

_0_ÇQTTAVE 
:cuRUTCHET 
,DAGUERRE

LTN : DALLEMANE

-~ ALAIN
_,_ALAIN ·-·-- _

_:ARNAUD

GOUE
GOUE
GEST

CNE DEGU!N
......_ ·---- --··- --,---- - 

LTN • DELAGE
----,··---

LTN DENEGRE
CNE · DE BURON BRUN------- 

DORREGARAY

JEREMY GEST
XAVIER GOUE
ELISE GEST ,

r CHRISTOPHE GEST
1 

GOUE 
GEST

LTN 
LTN
LTN
CNE
LTN
CNE
LTN
CNE
LTN
CDT
LTN

DUCAMIN~--~------ ~---- 
DUCOFFE

:DUFAYS
DUCOURNEAU
DUGUINE
DUPUY 

-DURAND 
ERRECART
ETCHEBARNE 
ETCHEVERRY 

SYLVAIN
_~RENAUD

MICHEL
D!DIER

GOUE
GEST----------. - --------- -- -- ·- -------·----·--- 
GESTSEBASTIEN- -+ ---·--- -- ----- --- ~ ---

DOM INIQUE
SERGE
PHILIPPE - --- 
JEAN JACQUES
BENJAMIN
SERGE
JEAN MARC
SEBASTIEN

GEST
GOUE- ---· -
GOUE
GOUE
GOUE
GOUE
GOUE
GOUE



GRADE 
CNE
LTN
CNE'
L·rN
l -r .. ' 
LI i\l

CNE
LTN 
CNE 

NOM 
F,\URE 
FERN/\NDEZ 
FEf~RY 
FILY 

FOUQUIER

CNE 
CNE 
CDT 
CDT 
LTN 
LTN
LTN
LTN 
CNE
LTN
LTN 
LTN 
LTN
CNE
CDT 
CNE
LTN
LTN 
LTN 
CDT 
CNE 

GLANARD
GOICOTCHEA
GUICHARD
GLICHENEY
GUIROUILH
GOUGY
HAU RAT-NAUTET.. -------~ 
HAURE
HERVE
!SSON
ITHURRIAGUE

. JUBE
JORAJURIA. - ~----~----~ -- 
JOURN IAC- - -,_ -- -- ----------- 
JUMETZ ---T----~---,-- --- 
LAGRABE
LANUSSE
LAZARY 
LASSER 
LATAPY 
LAURENT 
LAMBERT 

PRENOM 
THIERRY
PH!UPPE 
tRANCOIS 
JEAN MARC 
Df'.\VID
VERONIQUE 
JOSE MARIA 
CAROLE
PATRICE
STEPHANE
PHILIPPE
MARIE FRANCOISE-~ - ------~- 
PIERRE
HERVE ~ ----------- -~ 
SEBASTIEN 
LOIC 

~CAMILLE-· _ 
PHILIPPE
RORf=RT 
SEBASTIEN 
BRUNO 
JEAN 
YANNICK
CLEMENT 

AFFECTATION 
GEST
GEST
GOUE
GOUE 
GSU0 
GEST
GEST 
GOUE 
GSUD 
GEST
GEST
GEST
GEST
GSUD 

DIDIER
HERVE

'DAVID
.. JEAN P/\SCAL _ ···-··-·-·

SYLVAIN
GEST

--- .L.- - - ---~- --- 

.. -·· __ GOUE ....
, _ ...GEST
. GOUE

GEST

CDT LE GOFF --------" ---~...,..... _, ---- ~---- - 
CNE LECLERC
LTN 
LTN
CNE

LECOMPTE 
LESPY LABAYLETTE ----.--- --- ---- - --- 
LEUG E 

CNE LONNE PEYRET 
l.TN . LOP[Z 
LîN LOUSTAU 
LTN MANCINO 

DIDIER 
FABRICE 
DIDIER - --------- 

GEST
GEST 
GEST
GEST
GSUD 
GOUE 
GEST 

GEST - - - --~..-- - -- -~ "-----~ - ~ - 
GEST 
GOUE 

••. + DANIEL __ 
BERNARD -,- ------- - ~-
JEAN-PIERRE 
ERIC 
DAVID 
OLIVIER 

GEST 
·'1 

GSUD 
GEST •·

' GSUD l. 

LTN
LTN
LTN

MARTIREN
MAUFFRE -,-- -- -~---~--- ~ ----e-, 
MEDER 

LTN MENA
LTN MERLET
CNE M!GEN
CNE MILON 
CDT M!NJOU 

GSUD 
GEST- -- ---+- 

¡ GOUE -~---- --- -- i------------ -- - -~----, 
ALAIN . GOUE . 

. FREDERIC ' GEST . 

LTN MOCHO --- .. ----- _" ____ ----~-. 
CNE MOREAU BARATS
LTN NAVARRON
CDT NOZERES 
CNE OLIVA --------- ... 

LTN . PALENGAT 
LCL PEDOUAN 
l.TN PERES --- ----- -- 
CNE PETRISSANS 

PATRICK 
MICHEL 
PIERRE
JACKY 
MAXIME 
MICHEL 

· GILLES 
.... _, GUILHAINE 

FRANCOIS 
JULIEN --- -- - -- 
JESUS 
JOEL 
BERNARD 
RAYMOND
CHRISTIAN 

GEST 
GSUD4. 

j_ -···GOUE·· 
.~ GEST I C3_SUD
.; ·-··· GEST

GOUE 
GOUE

' GSUD-i
GOUE

+
GEST

-~-- GSUD----- ---- -- 
· 1·-·

GEST 
GSUD 
GEST
GOUE



GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 
CNE PIARROU DIDIER GEST
CNE PLANA CHRISTELLF GEST
LTN PLATTiER JEAN LOUP GOUE
CNE: POUILLY OLIVIER GEST 
LTN PREVOST ROfvîl\i~~ GEST
CNE PRUDHOMME JOEL GEST
CNE PUYO SEBASTIEN GEST
CNE REGERAT NICOLAS GOUE
CNE RIVAUD DIDIER GSUD
LTN RODRIGUEZ JEAN MARC GEST
CDT RUIZ ANTOINE GSUD
LTN SARLIN SANORIC GEST 
LTN SALMIERI FOLCO GEST
CNE SEGAUD PHILIPPE GSUD
CNE SEIRA CLEMENTINE GEST 
CNE TITLI ·LASZLO GOUE
UN : TOULET .PASCAL GOUE 
LTN TRANCHE _, f__F<t:D_ER!Ç_ GOUE

- .. - -~---- - ' --- -"- - - 4 

CNE UBIRIA JULIEN GOUE 
LTN VIGNON 1HERVE GEST
LTN VINCENT TONY GEST -~--- - - - -- 

ARTICLE 2 La validité de cette uste d'aptitude opérationnelle est de douze mors à compter de la date
de prise d'effet du présent arrêté. sauf pour les agerts notés ci-après pour lesquels la fin de validité sera
!e 25 Juin 2020 

,. Cne Franck Berger ,
,. Cne Fabrice ledere ,
,. Cne Lazio Titi, ,
,. Ltn Jean-Loup Platuer.

ART!CLE 3 Conformément à l'article R 42i-1 du code de justice adrrurustrauve. celle décision peut
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tnbunal adrnmrstratrt de PAU dans un déía1 ae deux
mois à compter de sa publication

ARTICLE 4 · Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'applicatron du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major mtertrurusténei de la zone de
defense sud-ouest et publié au recueil des actes admtrustratífs du Servce départemental d'rncendie et
de secours des Pyrénées-Atlantiques

Fail à Pau, le - 4 MARS 2020 
le préfet, 
Par délégation,
Le directeur départ 

Frédéric TOURNAY



LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

VU le code général des cotlecnvrtes terntonales partie 1eg1s!at1ve. et notamment les articles
L 1424-2 L 1424-3. L 1424-4 et L 1424-7.

VU le code gér,éral des collectivités terr.tonales par~1e réqrementaue. et notamment les ameles
R î 424-38 R í 424-42 et R î 424-52 ,

VU le guide natronaí de référence relatif aux secours en montagne :

VU l'arrêté préfectoral du î î ¡uillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et
de couverture des risques :

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours .

ARRETE

ARTICLE 1 . la liste d'aptitude opérationnelle des spécrahstes du G.S MS P (Groupe de Secours
Montagne Sapeurs-Pompiers), appartenant au Service Départemental d'incendie et de Secours des
Pyrénées-Atlantiques. quahfiès eri secours en montagne est établie comme suit ·

l- Grade - Nom - Prénom Emploi I Affoctatìons 
r---~---- I

Adjudant-chef LARROQUE Aurélien
Conseiller T echruque Départemental 

PAUChef d unité í N2 / G2

Expert GR!SO BELLVER Joan Chef d'unité I N2 ! G2 GGDR
---- 

- ' t' I I i I 
1Adjudant chef GOURDEAU Francis Chef d urure . N2, G2 OSM

lAd¡udaní LAGOiN Fabrice Chef d'unité! N 2 / G2 OSM
I ·-r------------------+---------1 
!Sergent-chef LOUSSALEZ ARTETS Richard Chef d'unité.' N 2 : G2 GGDR

[Serqent RODRIGUES Maxime Chef d'un.tè / N 2 1 G2 GGOR
----- -~~--·~- -- --~-- -- ~----- 

Adjudant SANT AL Patrick Chef d'unité/ N 2 1 G2 PAU
------- ------~-- ·--- 
Caporal MAGROU Sébastien Chef d'unité I N 2 1 G2 LRS

I ·------ --- ------ ------- ---·- -- -r ----- 
JAdJudant LABAYLE Vanessa Chef d'unité i N 2 I G2 PAU

-------+ ---·- 
Adjudant-chef CABANNE Thierry Chef d'unité i N2 / G1 PTO

Ad¡udant-chef CARMOUZE Cédric Chef d'unité! N2 í Gî PAU
-· -------~--- ----- 

Adjudant ANDRON Jean-Christophe Chef d'unité I N2 I G2 OSM

Caporal-chef GRARD Evelyne Chef d'unité i N2 / Gî I PAU

Adjudant-chef PARIS Darnel Chef d'umte I N2 I LRS
----------~ 

\ 
------ 

Caporal PEDRO Sylvain Chef d'umté / N2 / Gî PAU
--- 

Caporal-chef PET UYA Pluhppe Sauveteur f N1 GGDR

jCaporaí CEDET MOUTENGOU Cyril Sauveteur/ Nî UDO
- 

Caporal-chef PERIER Geoffroy Sauveteur/ Ni / CANî I PAU

Sergent-chef CHABERTY Yvan Sauveteur/ Nî / CANî
I

ADYI; 

:caporal LECHARDOY Pierre
---~--~ 

Sauveteur I PAU
--~"

Ad¡udant VERMEIL Mathieu Sauveteur I CAN î i GGDR~-----~---- I
Sapeur Gey Jérémy I Sauveteur I OSM

I - - 
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ARTICLE 2 Ici vatrdrte de t>!lte liste d'aptrt.rde operatronnelte est dc douze rr-o.s á cometer de !a c-ite
de pnse d'effet du present arréte

ARTICLE 3 conforrnémer-t à l'article R 42~ -1 du code de justice ad-nrrustratrve. cette dècisron pec1:
•aire i'obJet d',m recours en anru.ratror- oeva-u le tnbi.r-al adrr:r:,st,atif de PAU dar s v, cóia: de deux
'i101s à cor-ioter de sa oubhcauon

ARTICLE 4 te: drecterr cèparterner-tal des se:-v1ces d'mcendre et de secours est r:t1argé de
.'appucatron du présent arrêté m11 sera transmis au chef d'état-major de sécuntè ctvìe ck la zone de
défense sud-ouest et publ,e au recueil des actes adrrunstratr's du Service Oéparter-ientat d'lncelldit,
et de Secours des Pyrénèes-Atlantrques

Fait à Pau, le 1 8 MARS 2020 

Le préfet, 
Par délégation.___:=:r départajo;nt, 

Colonel horn d sse Frédéric TOURNAY
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ADDITIF à la liste armuelle départementale d'aptitude de la spécialíté des personnels aptes
à exercer dans le domaine de la prévision 

Arrêté nº 2020/482 du 21 janvier 2020

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

vu le Code général des cotíecnvrtés terntonates. partie législative. et notamment les articles
L 1424-2 et L î 424-3 ,

vu le Code général des collectivites territoriales, partie réglementaire, et notamment l'article
R 1424-52, 

VU le Code de la construction et de l'habrtation et notamment l'article L 123-2,

VU ie décret 95-260 relatn à la cornrmss.on consultative départementale de sécurité et
d'accessibnité ;

VU l'arrête rrunistérteí du 25 Janvier 2006 fixant le guide national de référence relatif à la prévention ,

VU la délibération n"20i7 / 261 du conseil d'administration du 14 décembre 20i7 relative à la mise à
Jour du régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels -- indemnité de spécialité ,

SUR proposttron du directeur départemental des services d'incendie et de secours ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 11 est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécrahté des
personnels aptes à exercer dans le domaine de ia prévisron dans le département des Pyrénées
Atlantrques les sapeurs-pompiers suivants

Grade • Nom • Prénom Emploi Affectation
CNE Bernard LEUGE Chef de CIS CIS OTZ

ARTICLE 2 . il est supprimé sur la liste annuelle départementale d'aptitude de la spécialité des
personnels aptes à exercer dans le domaine de la prévision dans le département des Pyrénées 
Atlantiques les sapeurs-pompiers suivants .

I Grade • Nom • Prénom I
I LTN Jean Michel LABORDE I Emploi

Adjoint au chef de CIS
Affectation--- 

CIS OTZ

ARTICLE 3 la prise d'effet de cette rnocífrcanon est le î6 mars 2020 jusqu'au 31 décembre 2020

ARTICLE 4 · conformément à l'article R 421-1 du Code de justice administrative, cette cécrsron peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tnbunal administratif de Pau dans un déiai de deux
mois à compter de sa publication 
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ARTICLE 5 !e directeur de;:iane,11ent;Ji des services c'mcencre et rJe secours est chargé de
i'apphcatror- du present ar·êté cui sera transmis aI, chef c'état-rnajor mtern rustenel de 1a zone de
defense et ele seci.r.té sud-cuest et puoue aux recueus des actes aom uustrants et de í'tnformauon ele 'él 
préfecture e; dL1 serv,cE: oéoarternentai d',ncend1e et de secours des Pyrér-ees-Atlanuques

Fait a PaJ. 1e 3 1 MARS 207.0 

Le préfet 
Par délégation -~
Le Directeur départeryenyiu adjoint, 

rédèric TOURNAY



LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

VU le code général des cotlectrvrtés terrttonales partie iég1siat1ve. et notamment les artrcles
L 1424-2,L :424-3, L 1424-4 et L 1424-7,

VU le code général des collectivités terntonales, partie réglementaire. et notamment les articles
R í 424-38, R 1424-42 et R î 424-52 ;

VU l'arrêté préfectoral du î í ¡uillet 20î 7 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de
couverture des rrsques,

SUR propositron du directeur départemental des services d'mcendre et de secours .

ARRETE

ARTICLE 1 la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des nautoniers est établie
comme suit

Grade - Nom • Prénom

Sergent-chef ETCHEBARNE Sébastien
Lieutenant DALLEMANE Xavier

Lieutenant ETCHEVERRY Sébastien
Caporal-chef LABAT Sylvain ~----- ---"---~ 
Sapeur MALAPRIS David

Adjudant-chef MORCATE José
Sergent-chef PETRAU André

--~-~-- ~-- - ~ --~- - --- -~ 
Adjudant ALBA Jean-Charles 

Sergent-chef ECHEVESTE Philippe 

Affectations

ANG
BDH
BDH 
BDH 
BDH 
BDH 
BDH 
HDE
HDE -1-----------~ ~------- 

Adjudant-chef HALZUET Franck -----" ~~-- --- -- ----- " __,_ _ 
Adjudant LAMPRE Thomas

Adjudant-chef SORIA Christophe 
Commandant ETCHEBARNE Jean-Marc

Sergent-chef DAGUERRE Nicolas
Sergent-chef DORRATCAGUE Marc

Caporal-chef ENDARA Aurélien

HOE
HOE

Sergent-chef LEPRETRE Nicolas
Lieutenant BAGNERIS Yanruck-------- ---- -- ,_______ ------~~--·--~- 
Sergent DONADIEU Philippe

Adjudant-chef EXPOS!TO Michel
Adjudant HARRAN Sylvain 

Caporal MALEINE Tony 
Sergent-chef MOURERE Thierry 

SPN
SPN
SPN
URT
URT
URT
URT
URT
URT
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Grade - Norn - Prenom 

Adjudant-cnef TfRRIER Jean-Mche: 

L•eutenant HAL!RAT-NAUTET Herve 
Sergent-chef LAVAUZELL_E Cyril 
Serger'l-cì-1ef CHíG/1-lJL T Nrcotas 

Serqent-chef PERICAUD Gu11:aui-r1e
Sergent-chef SEGAS Sébastien 
Adjudant BARRERE Christophe 

Caporal-chef DESPER ES R!GOU Cécnc 
Sapeur LEBALLAiS ZEDDA Eva
Adjudant PESSERRE Vincent

Adjucant-chef POMENTE Olivier --- --~-- 
Adjudant-chef BIDART LACRAMPE COUL René 

Adjudant LARBA!GT Sylvain 
~-- -· --- ---~- 

Adjudant-chef BONNENOUVELLE Didier
Sergent BOUNINE Nicolas
-------- ------- "~ _

Adjudant-chef DIAS Miche!
--------- 

Adjudant THESMIER Jérôme 
Sergent-chef AVARELLO Stéphane 

, Adjudant--chef BADETS Thierry _ 
Caporal-chef BES Cyril 

- ----------------------- 
Adjudant BLANCHARD Stéphane 

Affectations 

URT 
NVX 
NVX 
OSM 
OSM 
OSM 
GRN 
GRN

Caporal CLEMENT Arnaud
--- --- ---------------------- ------ --- --- 

GRN
GRN
GRN
PON
PON
OTZ--~-------~" -- 
OTZ
OTZ
OTZ
PAU
PAU

+------- ---- ------- ---
PAU
PAU
PAU 

Capitaine Of BURON BRUN Renaud PAU
Adjudant DE PORTAl Cédric PAU 

-~ - e-,- - 

Ad¡udant GALZAGORRI Sébasuen PAU
Caporal GERBER GARANX Robin PAU

Sergent HEPP Sébastien 
Caporal LAGUNA Frédéric 
---- - -- -- -- 

Serge nt LASSERRE Nicolas

L-----~"
i ;r----

Sergent-chef LEROY Thomas
--- ------ ----------- ----- 

Caporal-chef SAYOUS Stéphane 
Lieutenant DAGUERRE Jérérny 
Sergent-chef ROLAND Nicolas

Sapeur HORGUE Florient

PAU ----------- 
PAU 
PAU 

-- ---- - -- ------- -- ----- 
PAU 
PAU 
PTQ
PTQ
SML_........_____ --------------------·-----I
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ARTICLE 2 ia validrté de cette liste .í'aoutude opérauonnellc est de douze rno.s à compter ne la ca:e
de orrse d efíet du présent arrêté

ARTICLE 3 conformément á l'article R 421 • î du code de Justice aorrurusrratrve. cette décis.on pe:)t
fa,re l'objet d'un recours en anru.ratron cevar-t le tribuna, adrrurustratif de PAU dans un délai de deux
mois á compter de sa publication

ARTICLE 4 le directeur cépartemer-ta: aes services cmcendie et ce secours est chargé de
l'apphcatron au present arrêté qui sera transmrs au chef d'etat-major de secunté civile 1nterm1n1ster1ei de
la zone de défense sud-ouest et publié au recueil des actes acmrrustratns du Service départernenta!
d'inconore et de secours des Pyrénées-Atrantrques

Fait à Pau. le 2 5 MARS 2020 

Le préfet, 
Par délégation, :,a~i 
Le directeur dé~tal adjoint, 

~i 

Colonel hms cir Frádáric TOURNA Y 

T3 a,~e0Le ou Marectia! Lec'erC' ~ OP 1t5;12 6-1)1ë 0Au ~ece<
T eeonooe ~'820 1 2 04 ¿ 1 



LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code générai des coítecnvités territoriales partie législative. et notamment !es articles
L 1424-2, L 4424-3, L 1424-4 et L 1424-7

VU le code générai des couecüvités terntoriales. partie réglementaire, et notamment les articles
R 1424--38, R i 424-42 et R í 424-52 .

VU le guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance et d'intervention en Milieu
Périlleux;

VU l'arrêté préfectoral du î 1 jutllet 2017 oortant approbation du schéma départemental d'analyse et
de couverture des risques : 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours .

ARRETE 

ARTICLE 1 : la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelie des spécialistes G Rl MP
(Groupe de Reconnaissance et d'intervention en M1l1eu Périlleux} du service départemental d'incendíe
et de secours des Pyrénées-Atlantiques est établie comme suit·

r----·•·------ -------,
Grade - Nom - Prénom Emploi Affectafü,ns I 

I I

Adjudant BOUSSEZ DOUSSINE Patrick 
I Conseiller T echn,que Départemental 

PAU
Chef d'unité I CAN2

Lieutenant CAMY Hervé Chef d'unité I CAN2 I ISS1 MLN 
- 

Adjudant ELlSSETCHE Rarnunícho Chef d'unité I CAN2 ! ISS1 
I ANG I--- ~---- ---------------- 
I ·-- ·-4 

Adjudant SANT AL Patrick Chef d'unité í CAN2 / ISSi PAU I
ì I 

' ! 7[Adjudant-chef CARMOUZE Cédric Chef d'unité I CAN2 PAU

Adjudant FERNANDEZ Lionel Chef d'unité / CAN2 PAU
----- --~--~ --~--~~---~--- -- ----- ------ ---- -- --~ ---------- ---·· -·-·--
Adjudant NOBUA lnak: Chef d'unité I CAN2 SJL

Sergent-chef DOLINSKI BIET Yanruck Chef d'unité I CAN1 PAU

Adjudant-chef CABANNE Thierry Chef d'unité I CAN1 PTQ
- .. ---·----- ·-·-- -·
Adjudant DAUDE Jonathan Chef d'unité / CAN1 PAU

[Adjudant LARZABAL Mathieu Chef d'unité/ CANî ANG

Adjudant-chef LARROQUE Aurélien Sauveteur / CAN2 GGDR
-·--
Adjudant LAGO!N Fabrice Sauveteur I CAN2 OSM I 

I
Sergent-chef LOUSSALEZ-ARTETS Richard Sauveteur I CAN2 OSM

Sergent RODRIGUES Maxime Sauveteur í CAN2 I GGDR

iCaporai MAGROU Sébastien Sauveteur í CAN2 ! LRS
I 

I I
!Lieutenant ANDUEZA Christophe 

---, 
Sauveteur í CAN 1 ' HOE Ií

!Expert GR!SO BELLVER Joan Sauveteur I CAN'l : GGDR
I

I[Adjudant-chef PARiS Daniel Sauveteur/ CANî I LRS
----- --~ 
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r-
f--------- 

:Ad¡udant-chef SORIA Christophe ------------- ------ -----1-- - 
[Adjudaot GOURDEAU Franc.s ¡
Ad¡udart /i,NORON Jean-Chnstonhe ,___ S_a_u_v_e-te_u_r_1_C_A_N_1 

1Ad1udant FEYS Frédéric

I
1 

Grade - Nom - Prénom
----1

1 Affectations : ------- -------- --+---- --- -----! 
Sauveteur í CAM HOE '
----- ----- --·-~"~~"-~ -------

1
i

Emploi 

Sauveteur í CAN1 OSM

¡ - '
J\..1, ' I ~

------------+-- - ~ -- " _________ .....J.___ --~~--- -- -·
IAd¡udant GABET Stéphane ¡ Sauveteur/ CANî/ ISSî OSM
¡. ______ " ____ --------+---- 
/Ad¡udant LABAYLE Vanessa I Sauveteur ! CAN 1 PAUI
iAdJudart LETOMBE Enc

--r-- 
i Sauveteur! CANî ANG¡ I -- I sergent-chef BELLOCQ Gilles Sauveteur / CAN î PAU

--- --r~------"~•----- 
Sergent-chef GRAS Stéphane Sauveteur I CAN 1 I OSM

-------- 
Caporal-chef GRARD Evelyne Sauveteur/ CANí PAU

- 
_ Caporal CEDET MOUTENGOU Cyril Sauveteur / CAN î UDO
¡

Caporal LECHARDOY Pierre Sauveteur/ CANî PAU

Caporal-chef PEDRO Sylvain Sauveteur / CAN î PAU
---- 

Caporal-chef PERIER Geoffroy Sauveteur ! CAN î I PAU
--------- ----------- ~icaporal-chef TEXIER Loie Sauveteur/ CANî OSM
----- ~~----- - -- 
Sergent-chef CHIGAULT Nicolas Sauveteur I CAN î OSM

Sergent-chef CREBASSA Jean Sauveteur I !SSî OSM

.Serqent DESTRADE Jean I Sauveteur / ISS î OSM I~ -- 

Sauveté: ,r I CAN i HD!=

ARTICLE 2 : la validité de cette liste d'aptitude ooèranonnelle est de douze mois à compter de la date
de prise d'effet du présent arrêté.

ARTICLE 3 - conformément à l'article R 421-î cu code de Justice adrmrustrative, cette décrsion peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux
mois à compter de sa pubhcatron. 

ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de
défense sud-ouest et publié au recueil des acles administratifs du service départemental d'incendie et
de secours des Pyrénées-Atlantiques

Fait à Pau, le 1 8 MARS 2020 
le préfet, 
Par délégation, 
Le directlge!.!J.Llié' ~Fte~mt.ITT!tlj1t11îír,:~r----

Colonel hors classe¡Frédéric TOURNAY
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LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

VU le code génerai des coüecuvués terntonaies. partie léqrsìatrve et notamment les articles
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424 7

VU !e code genéral des couecnvrtés terntonaíes partie réglementaire. et notamment les articles
R 1424-38. R î 424-42 et R î 424-52

VU !e guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance et d'intervention en Milieu Périlleux

VU le guíde national de référence relatif aux secours en montagne

VU l'arrêté préfectoral du 1 î juillet 20'1 7 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de
couverture des risques ;

SUR proposinon du directeur départemental des services d'incendie et de secours .

ARRETE

ARTICLE 1 la liste d'aptitude opérationnelle des spécialistes du SSSM (Service de Santé et de Secours
Médical) de I USMP (Unité Spécialisée Mi!ieu Périlleux} appartenant au service départemental d'incendie et de
secours des Pyrénées-Atlantiques qualifiés en tant qu'équipier de niveau 1 est établie comme suit ·

r-- "·--- -~-- --- 
Grade - Nom - Prénom Emploi Affectation

Infirmier Hors Classe Arnault LARRIEU IMP1 - SM01 SSSM

Infirm ière - Josette JIMENEZ IMP1 - SMOî - ISSi MLN
------ 

ARTICLE 2 : la validité de cette Oste d'aptitude opérationnelle est de douze mois à compter de la dato de pnse
d'effet du présent arrêté.

ARTICLE 3 . conformément à l'article R 421- í du code de justice adrrurustraüve, cette décision peut faìre l'objet 
d'un recours en annulation devant le tribunal adrmrnstratn de PAU dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 

ARTICLE 4 · le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et publíé 
au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques 

Fait à Pau, le f 7 MARS 2020 
Le préfet, 
Par délégation,
Le directeur dép~ental adjoint, 

,:;;;:::._.~:...-.\ 
Colonel hors cla♦se Frédéric TOURNAY

)J ac eoce du Marec.r·,a¡ t.ecie-c BP 162L' t-401ò P.<\U c::--eaex
T e1eor-i0ne ùè.?: i 2 6-1 64



ADDITIF à !a liste armuelle de classement des centres d'incendie et de secours
Arrêté nº 2020-02 f 1445 du 31 janvier 2020

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

VU l'article L 1424-î du code générai des cotlect.vnés terntonales portant création de l'établissement
public SOIS .

VU l'article R î 424-39 du code général des collectivités territoriales portant classement des centres
d'mcendre e! de secours ,

VU l'arrêté préfectoral en date du î 1 Juillet 20î 7 approuvant le schéma départemental d'analyse et de
couverture des risques : 

VU l'arrêté conjoint Préfet des Pyrénées-Atlantiques ì Présidente du SD!S 64 en date du 2 juin 2009, 
portant organisation du corps départemental des sapeurs-pompiers des Pyrénées-Attar-nques : 

VU l'arrêté prefectoral en date du 20 Janvier 2020, portant création du centre d mcendie et de secours
du PAYS DE NAY et fermeture des centres dincencre el de secours de NAY et de COARRAZE;

SUR propositron du directeur départemental des services d'lncendie et de secours ;

ARRETE

ARTICLE 1 li est rajouté sur la liste annuelle de classement des centres d'mcendie et de secours du
Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques le CIS suivant ·
r----- -~--------- - --~----·-~-- 

; GPT CIS
-----·----•w---•~r -------- , --------- - --------·- 

TYPE CATEGORIE
t·

: EST • PAYS OE NAY cs 
i _____________ _._ ~--- 5

ARTICLE 2 . Sont suppr.rnès sur la hste annuelle de classement des centres d'incendie et de secours
du Service departernental d'incendie et de secours des Pyrénées-Attantrques les CIS de NAY et de
COARRAZE.

ARTICLE 3 . La date d'effet de cet arrêté est le 16
' mars 2020.

ARTICLE 4 Conformément à l'article R 421-1 du code de Justice administrative, cette dèciston peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunat adrrurustratif de PAU dans un délai de deux
mois à compter de sa publication 

ARTICLE 5 . Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera transmis al, chef d'état-major de sécurité civile de la zone de
défense sud-ouest et publié au recueil des actes adrnuustranfs du Service départemental d'incendie et
de secours des Pyrénées-Atlantiques

Fait à Pau. le

le préfet 
Par déléqat .. ~io~n~+-·---:--;,,
~~eur dép rtemental adjoint, 

c&;;;;.,,?a',s ~rédéric TOURNAY 
~i3 ,he·~:..,e dl, Mar2c,..a1 t.ec'er.; ~ BP 1t3L2 t: +(iî6 ?AU :ece1 

feiec"1,:y,e J~?O 12 1)4 ö 1 



Le PREFET des PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevatier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le: Code de la secunté íPtérieure .

Vu le Code généröi des collectrvrtès territoriales. et notamment ses articles L 1424-1 i'i L 1424-68 et R 1424-1 a
R1424-55 relatifs 8 I organisation des services d mcendie et de secours et plus partioutrèrernent ¡ arucle
R1424-27 du Code général des coìlecuvnés territoriales portant création dune commission consultative du
service de santé et de secours médical _

Vu l'arrêté en date du 11 février 1998 de M le Préfet des Pyrénées-Atlantiques portant crèation de la
Cornrrussron consultative du Service de santé de secours médical du Service départemental d'incendie et de
secours des Pyrénées-Atlantiques

Vu larrêté de Monsieur lo Ministre de í'Intérreur en date du 9 octobre 2019 portant nomination du médecin hors
classe Yvan BERRA en quahté de médec:n-chef du service de santé du SDIS64 à compter du 1 "' janvrer
2020.

Considérant cu 11 convient de modifier la composition de la Cornrmssron d aptitude aux fonctions de sapeurs 
pompiers volontaires du Service de santé et de secours en raison de la cessation d'activité du médecin colonel
Paul-Enc GARDERES. médecin-chef de sapeurs-pompiers orofessionneí admis à +,:iire valoir ses drorts à la
retraite à compter du 31 décembre 2019, 

Sur I avis ou Médecin-chef departernenta! , 

Sur propos.tion du Directeur départemental des Services d mcendre et de secours .

ARRETE 
Artide 1 : A compter du î'"' janvier 2020, la Comrmss.on consultative du Service de santé et de secours
rnédicai, est composée comme suit:

tv1édecm hors classe Yvan BERRA. rnédecm-chef du Service départemental d uicendre et de secours des
Pyrénées-Atlantiques, Président de la Commission: 

- Mèdecm Colone1 Paul-Enc GARDERES médecin de sapeur-pompier volontaire.
- Médecin Commandant Jacques DEGUILHEM, médecin de sapeur-pompier volontaire; 
Médecin Corrimandant Christophe JOUHET rnèdecm de sapeur-pompier volontaire 

- Pharmacien de classe excepuonnelle Stéphan GAY. pharmacien-chef de sapeur-pompier professionnel 
du SD!S 64:

- Vetennane Lieutenant-Colone! Vincent MAHE, vétènnarre-chef de sapeur-pompier volontaire du SD!S 64 .
- Cadre de santé de sapeur-pompier professionnel Jocelyne LAGUIN .
- !nfírrrner chef Patrick RUST UL infirmier de sapeur-pompier volontaire,

Article 2 La Cornm.ssron consultative du Service de santé et de secours médical. présidée par le médecin
chef départemental. dorme son avis sur íes questions dont elle est sarsie par son Président ou par le Directeur
départemental des services d incendie et de secours

Article 3 : La Cornrmss.on consultative du Service de santé et de secours médica! est convoquée dans ur;
délai de î 5 jours après l'envor de la convocation signée par le Directeur départemental des services d'incendre
et de secours

Artide 4 : le Directeur départementai des services d incendie et de secours et le Médecín-chef
départemental sont chargés. chacun en ce qui !e concerne de I exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes adrmrustranfs de la Préfecture d'une pan. et au recueil des actes adrrurustraufs du Service
départemental d incendie et de secours, d'autre part et dont une copie sera notifiée aux intéressés

Faít à Pau. le

le Préfet, 
Pour IP pr,";f~! et pa

3 1 JAN. 2020 
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Le PREFET des PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code ele ra sécurité u-teneuro ,
Vu le Code oénéra! des colíectrvnes terntonales et notarnmer-: ses articles L 142-+ 1 à Li 424 68 et
Rî 424-1 à R1424-55 relatifs à I orqarusatron des services d mcend.e et de secours et p'us
partrcuhèrer-ient l'article R1424-28 du Code généra! des coltecuvnés territoriales portant création dune
comoussron d aptitude aux fonctions de sapeur-pompier volontaire ,
Vu I arrête du 11 février 1998 de M le Préfet des Pyrénées-Atlantiques portant création de la
Cornrmssion d'aptitude aux fonctions de sapeurs-pompiers volontaires du Service de santé et de
secours médicaí du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ,

Vu I arrêté de Monsieur le Ministre de I lnteneur en date du 9 octobre 2019 portant nomination du
médecin hors classe Yvan BERRA en qualité de médecin-chef du service de santé du SDIS64 à
compter du î'" janvier 2020 , 

Considérant qu 11 convient de modifier !a cornposiuon de ía Comrrussion d'aptitude aux fonctions de
sapeurs-pompiers volontaires du Service de santé e! de secours en raison de la cessation d activité
du médecin colonel Paul-Enc GARDERES, médecin-chef de sapeurs-pompters professionnel. adrrus à
faire valo.r sec; drorts à la retraite à compter du 31 décembre 2019,

Sur lavis du Mécecm-chet departernental , 
Sur proposition du Directeur départemental des Services d mcendre et de secours .

ARRETE

Article 1 : A compter du 1 "" janver 2020, la Cornrmssron d' aptm.de aux fonctions de sapeurs,
pompiers volontaires est composée comme suit

Médecin hors classe Yvan BERRA. médecin-chef départernentaí du Service départemental 
drncendre et de secours des Pyrénées Atlantiques 
ìviédec1n Colonel Paul-Enc GARDERES, médecin de sapeur-pompier volonta.re:
Médecin Commandant Jacques DEGUILHEM médecm de sapeur-pompier volontaire,
Médecin Commandant Chr-stophe JOUHET, médecin de sapeur-pompier volontaire

Article 2: La Comrrusston médicale d'aptitude aux fonctions de sapeurs-pompiers volontaires,
présidée par le médecin-chef départemental. peut être saisre pour avis par les médecins
sapeurs-pompiers et par son président de toute question relative à lapt.tude physique des
sapeurs-pompiers volontaires. La commission peut faire appel à des experts Le sapeur
pompier volontaire dont la srtuanon est examinée, peut se faire entendre par la 
Commission, accompagné dune ou deux oersonnes de son choix

Article 3 : La Cornrrussron d aptitude aux fonctions de sapeurs-pompiers volontaires est convoquée
par le Mèdecm-cnef ou le Directeur départemental des Services d incendie et de secours
dans un dèlat dun mors après la saisie du dossier par ie Médecin-chef

Article 4 : Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours et le Médecin-chef
départemental sont chargés chacun en ce cu: le concerne, de lexècut.on du présent
arrêté qui sera pubüé au recueil des actes adrrunistratrts de la Préfecture dune part, et au
recueil des actes aom.rustrants du Service départemental d mcendre et de secours, d'al,tre
part et dont une copie sera notrñée aux mteressés

Fait à PAU le

le Préfet, 
Pour ,e pcé1?t ,-,1 

le scus ~1:, · 

3 f JAN. 2020 

•,,minet 



ARRETÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil dadmuustration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantioues.

VU le code général des collecnvnés territoriales et notamment les articles l î424-27, L 1424-30 et
Lí424-33;

VU la délibération nc2013/087 du 26 juin 2013 relative à la modification de l'organigramme du service
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de ta séance du 02 avril 2015,

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du î 7 avrií 2015
désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS ;

VU Iarrêté nº 20î 913114 de monsieur le ministre de l'intérieur et de monsieur !e président du conseil
d adrmmstrauon du SOIS des Pyrénées-Atlantiques en date du 09 octobre 2019 portant nonunatìon de
monsieur Yvan BERRA, en qualité de Médecin-chef du service de santé et de secours médical à
compter du 1'" Janvier 2020 ;

VU ¡ arrêté nº20i 3-26i 3 de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du
SOIS des Pyrénées-Atlantiques en date du 1ª' août 2013 portant nomination de monsieur Yvan
BERRA à compter du 1"r septembre 2013;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de dé!égatton de signature, afin d'assurer un meíîieur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 ; A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Yvan BERRA Médecin-chef du service de santé et de secours médical, afin de signer, dans 
la limite de ses attributions et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur le président du
conseil d'admlnistratron :

Daru, le domaine de l'administration générale : 

l.es correspondances courantes qui n'emportent pas de cécrs.oos et instruction de dossiers relevant 
du domaine de compétence du service à l'exclusion des courriers transmis aux autorités mínístèneües
préfectorales et aux élus 

Les notes de service internes au service ,

Les convocations relatives a I exercice de ses missions .

Les ordres de rntssron temporaires et permanents mtra-départementaux et cècisrons de
remboursement de frais concernant les personnels du service. les autorisations mdividuelles ou
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution
du service sauf les déplacements à l'étranger et à ¡ outre-mer .

/ .. rr,}te \.1eíegatwr s;qnatur(f I :~ 



Le cepöt de olainte et 'e céoôt oe maw1 cou-ante auprès du cornm.ssanat ou de la qendarrr-eno

Dans les domaines conventionnel. comptable et financier :

L,es procès-verbaux de dest-uction de matériels ,

Les certificats de cession

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier urnquernent

Les marchés publics passés selon une procédure dont la valeur estimée du besoin est 1nféneure à
25 000 € HT l'ensemble des actes et pièces reíatrís à la passation et l'exécution de ces marchés :

Les marchés publics passés selon une procédure dont la valeur estimée du besoin est supérieure ou
égale à 25 000 € HT :

les actes et pièces relatifs à l'exécution : les actes administratifs (procès-verbal de recette, de
réception et autres documents liés à !a vérification de l'exécution des prestations, ordres de
services, dèclaration de sous-traitance, bordereaux de livraison. certiflcat administratif). les
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure, les bons de commandes dans la 
límite du montant du marché. les lettres de commandes, les décomptes prévus dans les 
cahiers des clauses administratives générales 

Les achats effectués auprès d'une centrale d'achat, d'un montant de commande infèrieur à 25 000 €
HT : l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et ì'exécution de ces achats.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service de santé et de secours médical :

Les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujétions et indemnités
horaires pour travaux supplémentaires relevant du service de santé et de secours médical ,

Les hstes de gardes relevant du service de santé et de secours médical ;

Les listes d'astremtss relevant du service de santé et de secours medical.

Dans le domaine médical : 

MonS1eur Yvan BERRA dispose de la signature en son nom propre dans le cadre de l'exercice de son 
art et de ses fonctions.

Article 2: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté.

Article 3 · En applicatron des dispositions de l'articte R 42i i du code de Justice aominìstrativo, cotto 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant te tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification. 

Article 4 · Le directeur départemental des services d mcendie et de secours est chargé de 
I application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes adrmmstratrís
- Nottfíé à i mtéressét e) 

P:rete oeteqet.c« s,gnatr.Jf& ,2 i 



Fart à Pau. le 1 r JAN. n10 

Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASD!S

Délégataire : Monsieur Yvan BERRA 
Nofüîé à l'agent !e

~ Signature de l'agent _

.~:te certrtiè e:i:::~cutoíre

• Par publication ou notification le 13/û 1 /1020

• Par transrmssion au Contr,:;ie de Lé!~alité le 1:J/01 /:202(1



ARRÊTÉ 

PORT ANT DELÉGATION DE SIGNATURE 

Le ;:irés:c:e:,t t!11 conseu d acJn1,:1:st'ai1or' du <ervrce départementai d .ncencre et ce secours des
Pyrénées-A!lar,t,c¡ues

VU le code général des coüectrvnés terntonales et notamment les articles Li 424-27 L 1424-30. L 1424-
33 et orn1l-23

VU I élect:on de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des
Pvrénées-Atlanncues to-s de !a séance du 02 avril 2015

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 17 avril 2015
désignant rnonsreur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS :

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d administration du SOIS des
Pyrènèes-Atrantiques 1Y20101730 du :JO avnl 2010 portant nomination de monsieur Jean-Louis
CASTET, en qual.té de chef du centred incendie et de secours de SAINT-JEAN-PIED--DE-PORT. á
compter du 2 octobre 2009 ,

VU I arrêté de monsieur fe prés.dent du conseil oaornunstrauon du SOIS des Pyrénées-Atlanuques
n''2019/3882 du 30 décembre 2019 portant norn.natìon ce monsieur Serge IRIGOIN. en quahté
c'adjomt au chef du centre o'mcendie et de secours de SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT. à compter du
1°' janvier 2020 : 

CONSIDÉRANT que I orqarusation du service départemental d mcendre et de secours des Pyrénées..
Atlantiques nécessite ur: drspos.nf de délégation de signature añn e· assurer un merlteur
fonctionnement de ~erv,ce pubuc et s;, contrnunè . 

ARRÊTE 

Article 1 A compter de la date ele signature du présent arrêté. déiégat1ori de signature est donnée a
monsieur Jean-Louis CASTET, chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-JEAN-PIED-DE
PORT, afín de signer. dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de
monsieur !e président du conseil dadrrumstration

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre dmcendre et de secours .

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes

Les !ístes d astreintes .

Les convocations (rnanœuvres mensuelles. réunions du comité de centre locai. partlcrpatron à des
Iormauons internes ou des réunions d mformauon internes, ) .

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours



Article 2 e-, ~:;1•~ r) ,:rsc•r(,f; '")t, e; tH~~¡;~S.__t'1f:'1'(?!,t (~2 ruor-s t:.dr Jf::d¡L{ ou.s r:f\S rr~r Çi Cf"~!C<:}cttfoq dt:' 
::,;'f.-1''":,:t:l'f• (f-,, (\_j) t~St Ct.)(\fl8(:: '')erd C·X(•rc(~.: pd; 1'""0(•S!flU,.. Sc-rgü ~r\!(J()!t....J (i:):ìS les rrê(~l(:;S ~~:onct\:¡()(•:,,

Article 3 1 or.s ins arrètes et n:sposit•or·~; amèreurs relatif::) ::,11 rr erne objet sont Jorcg{;s êi corr·t;)t9r 
\.,~e '.d t{;_ìtè Ch; ·5,~Jì~ì!l!rU dc G'"éSi?,r't a:~·ête

Article 4 Er apcucauon ces c.!:s~,:;s,:10P'.o de I ar~1cle FZ -4? !- î Cu cooe de 1c1st1ce adrrnri1'.,trat1·1e. CfJtí8
~~éc,<::-1or1 i..;e1 .t f0¡n:~ ; objet d urr reco: .rs t.:!: ar:1:t1lat!or: devant 1e tr.buna: adrt"1:-11strat,c d8 Pau d<10s ;e
d(:>1<l1 Ge Cel:,( n'Ol~ Sdl'/d:f1t S<l not1t1cat1or~

Article 5 Le directeur oé:JarteP7eí1:al G8$ servces drncencre et rie secours est cr'argè dP 
; apoì.cat.on du oresent arróte qui sera
· Publie au recueil des actes adrrurustratus.
• Not,f1e à I' mtéresséte l

Fait ò Pau. le 1 r JAN. Ï'J79 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS

Delégataire: Jean-Louìs CASTET 

Notifié à l'agent le 

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Serge IRIGOIN 
Notifié à l'agent le 

S,gnature de l'agent 
S19nature <le r agent 

A:,te certifié e:r:écutoire

• Par publication ou notification le 1 :3/01 t.:w::w 
· Par transrnission au Controle de Légalrté le 1 J/ü 1 /2020

") ì 



ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le président du conseil d adrmrustrauon du service départemental d mcendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, Li 424-30 et
L1424-33,

VU la délibèration n"2013/087 du 26 juin 2013 relative à la modification de l'organigramme du service
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 20-J 5;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 17 avril 2015 
désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SD!S :

VU larrètá de monsieur le président du conseíl d'administration du SD!S des Pyrénées-Atlantiques 
nº 2018/2743 du 18/09i2018 portant norrunatron de monsieur Philippe GUICHENEY, en qualité de
chef du service de !a formation et du sport à compter du i er septembre 2018 :

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du srns n"'20i9/3879 du 30
décembre 2019 portant nomination de madame Camme JUMETZ, en qualité d'adjointe au chef du
service de la formation et du sport. à compter du 1e' janvier 2020 ,

CONSIDÉRANT que I'orçamsation du service départemental dincendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un rnetlìeur
fonctionnement de service pub!íc et sa contmuitè :

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Philippe GUICHENEY, chef du service de la formation et du sport/ centre départemental de
la formation, afin de signer, dans la !imite de ses attributions et sous la survedlance et !a responsabilité 
de monsieur le président du conseil d'adrnrnistration ;

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service . 

Les ordres de rmssron temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service. les autorisations indivrduelìes ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou
personne! pour les déplacements hés à l'exécution du service sauf les déplacements à !'étranger et à 
l'outre-mer .

Le dépôt de plainte et le dépôt de rnam courante auprès du cornrnrssa-tat ou de la gendarmerie

Dans le domaine des marchés publícs : 

Sous forrrie papier uniquement ·

2 



Les •"'larches ovbucs passés seto» une procédure dont 1a valeur estimée ou besoin est 1nfénellre à
25 000 € HT

:°" acles et pièces retatrfs à texècuuon tes actes adnurustratns (procès-verbat de recette. de
réception et autres documents liés à la vérification ele ; exécution des prestations. ordres de
services. oéclarat-on de sous-traitance oordereaux de livraison. certmcat adrrurustratjrj ies
courrters d'apphcauon de oénantès de mise en demeure, les bons de commandes. les lettres
de commandes. les décomptes prévus dans les cahiers des clauses adm1rnstrat1ves
générales dans ta limite d un montan! de 5 000 € HT .

Les marchés publics passés seíor- une procédure dont la valeur estimée du besoin est supérieure ou
egale à 25 000 € HT ·

les actes et pièces relatifs à I exécution les actes adrrunisrratìts (procès-verbal de recette. de
réception et autres documents liés à la vénficatíon de l'exécution des prestatíons. ordres de
services, déclaration de sous-traitance. bordereaux de livraison, certificat admmistratif), les
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure, les bons de commandes. les lettres 
de commandes. les décomptes prévus dans les cahiers des clauses administratives 
générales, dans la !imite d'un montant de 5 000 € HT :

Dans le domaine des ressources humaines :

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service :

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujétions et indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service ; 

Toutes les convocations aux formations.

Article 2 En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Philippe GUICHENEY. la délégal!on de
signature qui !u1 est conférée. sera exercée par madame Carnilë JUMETZ dans les mêmes conditions.

Article 3 ·Tousles arrêtés et dispositions antérieur& relatifs au méme objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4 En application des dispositions de larticle R 421-1 du code de justice administrative. cette 
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le mbunal administratif de Pau dans le
délai de deux moís suivant sa notification.

Artide 5 , Le directeur départemental des services d'mcendie et de secours est chargé de 
I application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
- Notifié à l'intéresséte). 

Fait à Pau, le 1 ~ JAN. 2370 
/li';& __,__

e::: _ 

Joan-Pi¡¡;rr¡¡¡ MIRANDE
Président du CASDIS

Délégataire : Philippe GUICHENEY 
Notifié à l'agent !e

----~----~- -- 
Délégataire en cas d'absence ou empêchement : 
Camme JUMETZ
Notifié à I' agent !e

Signature de l'agent Signature de i'agent

.~:te certifié e:e:8c1.1toîœ

- Par publication ou notification le 1 :3iü 1 /2ü2ü

- Par trsnrrrussion au C ontr.Sle de Lé9alité le 1 :::/Cl U2ü2ü



ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du censen ct adm.rnstrat.on du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques.

VU !e code général des colleetívrtés territoriales et notamment les articles L î 424-27. Lí 424-30 et
L 1424-33;

VU la délibération nº2013i087 du 26 juin 2013 relative à la modification de l'organigramme du service
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 .

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du i 7 avril 2015
désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SD!S ;

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d adrnmìstratíon du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº20î 3--2757 en date du 30 août 20î 3 portant nommatìon de monsieur Julien NOZERES. en qualité 
de chef du service CT A-CODIS. ;:; compter du 1°' septembre 2013 , 

VU I'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº 2019í2034 du 13 jum 
2019 portant ncrrunauon de madame Véronique FOUQUIER. en qualité d'adjointe au chef du service
CTA-COD!S, à compter du î0' juillet 2019,

CONSIDÉRANT que l'organísatio!" du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afin d'assurer un memeur
fonctionnement de service public et sa contìnuná ; 

ARRÊTE 

Articìe 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Julien NOZERES. chef du CT A-CODIS, afin de signer, dans la limite de ses attributions et
sous la surveülance et la responsabilité de Monsieur !e Président du Conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les notes de service mternes au CTA-COD IS :

Les ordres ce mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du CTA-·CODIS. les autonsations .ndividuelles ou collect.ves d'utilisation d'un véhicule de service ou 
personnel pour les déplacements !íés à l'exécution du service sauf les déplacements à !'étranger et à 
l'outre-rner .

le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme papier urunuement

AJrete .. 1efegat:r;,, s1gnatu1& 



Les marches ouoncs passes selon une procédure dont la valeur estimée du besoin est 1nfèr1eu re à
25 000 € HT

les actes et pièces rel2t1fs à ' exécution les actes adrmrustratìts (procès-verbal de recett~~ ce
réception et autres documents liés à ia vénncanon de I exécution des prestanons. ordre~ de
services déclaration de sous-traitance bordereaux de hvrarson cernficat administratif). les
courners dapphcaüon de pénalités de mise en demeure. les bons de commandes. res lettres
de commandes les décomptes prévus dans les cahiers des clauses adm1n1strat,ves
qénérares dans !a limite d un montant de 5 000 € HT ·

Les marchés publics cassés selon dne procédure dont la valeur estimée du besoin est supérieure ou
égale à 25 000 € HT

les actes et pièces relatifs à I exécution . les actes administratifs (procès-verbal de recette. de
réception et autres documents lìés à !a véríficatíon de ìexécution des prestations, ordres de
services, déclaration de sous-traitance, bordereaux de livraison, certificat administratif), les
courriers d'application de pénalités. de mise en demeure. les bons de commandes, les lettres 
de commandes, les décomptes prévus dans les cahiers des clauses administratives 
générales, dans la limite d'un montant de 5 000 € HT ;

Dans le domaine des ressources humaines :

Les congés non syndicaux du personne! relevant du CT A-CODIS ;

Les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et mdemnités
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du CT A-COD!S ;

Les listes de garde du personnel relevant du CTA-COD!S ;

Les listes dastreintes du personne! relevant du Cî A-CODIS. 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Julien NOZERES. la délégation de
signature. qui lui est conférée. sera exercée par madame Véronique FOUQU!ER dans les mêmes 
conditions

Artide 3 Tous les arrêtés et dispositions antérieurs retatñs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté.

Artide 4 · En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Artide 5. Le directeur départemental du Service d'incendie et de secours est chargé de l'applícatJon 
du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes adrrnnístratífs, 
- Notifié à l'intéressé(e). 

' Délégataire : Julien NOZERES 
' Notifié à l'agent le

Fait à Pau, le 1 r JAN. 2'Jí0 

Jean-Plerre MIRANDE
Président du CASO!$

Délégataire en cas- d'absence ou empêchement : ¡ Véronique FOUQU!ER
: Notifié à I'agent !e

Signature de I agent Signature de l'agent

- Par publication ou not1ficatíon le 1 :3/ü 1 /202(1

- Par transmission au Contròls de Lé9alíté le n,,r11 /2020



ARRÊTÉ 

PORTANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

Le président du conseil d administration du service departemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collectivités territoriales :

VU la loì nº83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et oblígations des fonctionnaires et notamment
I article î î ;

VU la 101 nº84-53 du 26 janvier 1984 portant drsposttions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

VU le décret nº20î7-97 du 26 janvier 2017 relatif aux conditions et aux límites de la prise en charge
des frais exposés dans le cadre d'instances civiles ou pénales par l'agent public ou ses ayants-droits .

VU la délibération nº20i8/149 du conseil dadrntrustration du 28 jum 2018 relative aux conditions de
rmse en œuvre de la protection fonctionnelle :

VU la demande de protection fonctionnelle de monsieur Sylvain BETHENCOURT, sapeur-pompier f"'" 
classe en date du 24 novembre 20î 9 ,

CONSIDÉRANT que l'agent a été victime de menaces de mort avec arme à feu le 31 juíllet 2019 au
cours d'une intervention pour secours à personnes ,

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par le SO1S64 à la gendarmene de SOUMOULOU en
date du 06 août 2019 :

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par monsieur Sylvain BETHENCOURT à la gendarmerie
de SOUMOULOU en date du î î août 2019 :

CONSIDÉRANT que la collectivité publique est tenue de protéger ses agents qui dans l'exercice de
leurs fonctions ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ont été victimes de tels faits ;

CONSIDÉRANT qu'au regard des faits existants !agent n'a pas commis de faute personnelle pouvant
remettre en cause son droit de bénéficier de la protection fonctionnelle :

ARRÊTE 

Article 1 : ACCORDE la protection fonctionnelle à monsieur Sylvain BETHENCOURT, sapeur
pompier 1ere classe;

Artide 2 · En application des disposrtrons de l'article R 421-1 du code de justice adrmnistranve, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

/urete oiotecnon torcuonreue 



Artide 3 Le directeur ceparternental ces servces d .ncendre et de secours est chargé de
I appucatron du présent arrêté qui sera

Publie au recueil des actes adrrurustrauts
• Not1fìé a I ir-teressá

Fait a Pau. le 15 JAN. 232Q 

Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASD!S

Notifié à l'agent !e

Signature

Acte certifié exécutoire

- Par publication ou notitication le 20,iD 1 /2(12(1

- Par transmission au Contrôle de Lé!plité le 20/ü 1 i:2020 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE

Le président du conseil d'administration du service départemental d incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantrques, 

VU le code général des couectivités terntonates ;

VU la l01 n°83-634 du î 3 juulet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notam ment
i article 1 î •

VU la 101 nº84-53 du 26 Janvier 1984 portant dtsposmons statutaires relatives à la fonction publique 
terntonale ,

VU le décret n'2017-97 du 26 Janvier 2017 relatif aux conditions et aux hrrutes de la prise en charge 
des frais exposés dans le cadre d'instances cwues ou pénales par l'agent publíc ou ses ayants-droits 

VU la délibération n"20î 8/i 49 du conseil d'adrnunstration du 28 juin 20i8 relative aux conditions de
mise en œuvre de la protection fonctionnelle .

VU la demande de protection foncuonnelle de monsieur Fredènc GAJEK. caporal des sapeurs
pompiers en date du 07 janvier 2020 .

CONSIDÉRANT que l'agent a été victime de menaces de mort avec arme à feu le 31 juillet 2019 au
cours d'une intervention pour secours à personnes ,

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par le SD!S64 à la gendarmerie de SOUMOULOU en
date du 06 août 2019, 

CONSIDÉRANT !e dépôt de plainte déposé par monsieur Frédéric GAJEK à la gendarmerie de
SOUMOULOU en date du i4 septembre 2019;

CONSIDÉRANT que la collectivité publique est tenue de protéger ses agents qui dans l'exercice de
leurs fonctions ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ont été victimes de tels faits ,

CONSIDÉRANT qu'au regard des faits existants l'agent n'a pas commis de faute personnelle pouvant 
remettre en cause son droit de bénéficier de la protection fonctionnelle ;

ARRÊTE 

Article 1 · ACCORDE la protection fonctionnelle à monsieur Frédéric GAJEK, caporal des sapeurs
pompiers.

Article 2 En application des drsposrtrons de I article R 421-î du code de justice adrrurustrative. cette
décrston peut faire l'objet dun recours en annulation devant le tribunal adrmrustratif de Pau dans le
délai de deux mors suivant sa nonñcanon

Arrête protection tooctu» .neite 



Artide 3 Le directeur ceparternenta: des servrces d .r-cerxìre et ce secours est chélrgé rie 
I apoucauon du oréseru artete qui sera
- Publie du recueu des actes adn-m.stratrts
- NcM1é ,à I intéressé

Fait à Pau le 1 ~ JAN. l J,:<j 

Jean-Pierre !\/'BRANDE
Président du CASD!S

Notifié à l'agent le

Signature 

.Acte certifié e:c:écutoire

• Par publication ou notification le 20/D 1 /202[1

• Par transmission au Corrtròle de Lé9alité le 20/ü 1 t2ü20 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

Le président du conseil d admmrstratron du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des cotlecnvítés territoriales

VU la !01 rr'83-634 du î 3 Juillet 1983 portant droits et oouqaucns des foncnonnaires et notamment
I article i 1 .

VU la lo: n"'84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ;

VU :e décret rY-2017-97 du 26 janvier 2017 relatif aux conditions et aux unutes de la prise en charge
des frais exposés dans le cadre d'instances civiíes ou pénales par l'agent public ou ses ayants-droits ,

VU la délibération n'20î 8/i 49 du conseil c'admìrnstratron du 28 Juin 2018 relative aux condrtrorts de
mise en œuvre de la protection fonctionnelle ;

VU !a demande de protection fonctionnelle de monsieur Anthony KARN SCHENCK, sapeur-pompier
en date du 08 janvrer 2020 ,

CONSIDÉRANT que l'agent a été victrme de menaces de mort avec arme à feu le 31 jutllet 20i 9 au
cours d'une intervention pour secours à personnes :

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par le SD!S64 à la gendarmene de SOUMOULOU en
date du 06 août 2019 ,

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par monsieur Anthony KARN SCHENCK à la
gendarmerie de SOUMOULOU en date du 14 septembre 2019;

CONSIDÉRANT que la collectivrté publique est tenue de protéger ses agents qu: dans l'exercice de
leurs fonctions ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ont été vrctimes de tels faits ,

CONSIDÉRANT qu au regard des faits existants l'agent na pas commis de faute personnelle pouvant
remettre en cause son droit de bénéficier de la protection fonctionnelle ,

ARRÊTE 

Artide 1 • ACCORDE la protection fonctionnelle à monsieur Anthony KARN SCHENCK, sapeur
pompier • 

Artide 2 En application des dispositrons de I article R 42i-î du code de justice adrrnnistratrve cette
dectsron peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrrurustratrf de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa nobficatron

»rrete crotectico tcrct.ornette ì 



Artide 3 Le directeur departerru1!,11 des services d .ncenore et de secours es: charge ,;e
i apphcatrou ct.1 present arrête qc.11 serö

Pub!.e au recueil des actes acmmrstratrts
Not1f1é à I intéressé

Fait à Pau. le

Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASDIS

Notifié à l'agent le

Signature 

.Acte ,::ertifié e:,:éi::utoire

- Par publication ou notification le 20/ü 1 /202(1

- Par transmission au Contròle de Lé!~alìté le 20/ü 1 t2ü20



ARRÊTÉ 

PORTANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE

Le président du conseil d'aorrurustranon du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités terntonales .

VU la lrn nº83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctronnarres et notamment
! article 11 .

VU la loi nº84-53 du 26 janvier i 984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
terrttortale ;

VU le décret n"20î 7-97 du 26 janvier 2017 relatif aux conditions et aux hrrutes de la prise en charge 
des frais exposés dans le cadre d'instances civiles ou pénales par I agent public ou ses ayants-droits , 

VU la délibération n'2018íi49 du conseil d'admirustrauon du 28 juin 2018 relative aux conditions de
mise en œuvre de la protection foncüonneüe ; 

VU la demande de protection fonctionnelle de monsieur Franck LAGREZE. sapeur-pompier en date
du 2î novembre 2019.

CONSIDÉRANT que l'agent a été victime de menaces de mort avec arme à feu le 31 Juillet 2019 au
cours d'une intervention pour secours à personnes ;

CONSIDÉRANT le dépôt de píamte déposé par le S0!S64 à la gendarmerie de SOUMOULOU en
date du 06 août 2019 ;

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par monsieur Franck LAGREZE à la gendarmerie de
SOUMOULOU en date du 29 août 2019 :

CONSIDÉRANT que la collectivité publique est tenue de protéger ses agents qui dans l'exercice de
leurs fonctions ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ont été victimes de tels faits ;

CONSIDÉRANT qu'au regard des faits existants l'agent n'a pas comrms de faute personnelle pouvant
remettre en cause son droit de bénéficier de la protection fonctionnelle ;

ARRÊTE 

Artide 1 · ACCORDE la protection foncnonnetìe à monsieur Franck LAGREZE, sapeur-pompier ;

Artide 2 En application des drsposmons de l'article R 421-1 du code de Justice admrrustrauve. cette
décrsion peut faire l'objet dun recours en annulation devant ie tnbunal adrrunrstrauf de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification

Arrête protection tonctJonr1effe 



Article 3 
, aopocat.on r¡u oresent arretó qu sera
- Pub11é au recueil des actes adrruoistraufs.
· Not1f1é à : intéressé

Le directeur Geoar~enìef~tal des seni ces d 1t"'Cet~d,e et de secours est chargf: de 

Fart a Pau ·e
15 JAN. Z·)¡J 

Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASD!S

Notifié à l'agent le

Signature

.Ä:,te certifié exécutoire

- Par publication ou notification le 20,1D 1 /202(1
- Par transmission au Contri:ile de Lé!plité le 2ü.iD 1 t202ü



ARRÊTÉ 

PORT ANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

Le président du conseil d'adrmrustranon du service départemental d incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collectivités territoriales .

VU la IOI nº83-634 du 13 Juillet 1983 portant droits et obltgations des fonctionnaires et notamment
I' article î 1 : 

VU la !01 n"84-53 du 26 Janvier 1984 portant disposttions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale .

VU le décret n"2017-97 du 26 janvier 2017 relatif aux conditions et aux limites de la pnse en charge 
des frais exposés dans !e cadre d'instances civiles ou pénales par I agent oublie ou ses ayants-droits 

VU la délibération n"20î8/i49 du conseil d administration du 28 juin 2018 relative aux conditions de
mise en œuvre de la protection fonctionnelle ;

VU la demande de protection fonctionnelle de monsieur Patrick RICART, sapeur-pompier en date du
02 décembre 2019 ,

CONSIDÉRANT que l'agent a été victime de menaces de mort avec arme à feu le 31 jurllet 20i 9 au
cours d'une mtervennon pour secours à personnes ;

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par le SD!S64 à la gendarmerie de SOUMOULOU en
date du 06 août 20i 9 .

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par monsieur Patrick R!CART à la gendarmene de
SOUMOULOU en date du 07 août 20i 9 .

CONSIDÉRANT que la collectivité publique est tenue de protéger ses agents qui dans l'exercice de
leurs fonctions ou à l'occasion de l'exercice de íeurs fonctions ont été victimes de tels faits ;

CONSIDÉRANT qu au regard des faits existants l'agent n'a pas commis de faute personnelle pouvant
remettre en cause son droit de bénéficier de la protection fonctionnelle :

ARRÊTE 

Article 1 . ACCORDE la protection fonctionnelle à monsieur Patnck RICART, sapeur-pompier,

Article 2 En application des disposínons de t'articìe R 421-1 du code de justice admunstrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulauon devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa nouftcauon.

Arrête oicsect.on toncuonceno :2 



Article 3 Le directeur deoarterr-erua: ces services é1 •nce'ìd1e et de secours est ct0argF, ,.ie
¡ apphcation d,, prese-it arrete qu: sera
- Puche &, recueil des actes adm.rustrauts.

Not1f1e c1 i interesse

Fait à Pau le ì 5 JAN. Z•JíG 

Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASD!S

Notifié à l'agent !e

Signature 

.Acte certifié e:q:\,::utoire

• Par publication ou notification le 2(1/(11 /2(12(1

Par transmission au Contrôle de Lé,plrté le 21:1/ù 1 /202(1
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ARRÊTÉ 

PORTANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

Le président du conseil dadrmmstranon du service départemental d incenore et de secours des
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités temtortates ;

VU la 101 n 83-634 du 13 jutílet 1983 portant drorts et obhqatrons des fonctionnaires et notamment
I article î î , 

VU la 101 n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale :

VU le décret n"20í7-97 du 26 Janvier 2017 relatif aux condttrons et aux limites de !a prise en charge 
des frais exposés dans le cadre d'instances civiles ou pénales par! agent public ou ses ayants-droits : 

VU la dèhbératron n'20i 8/i 49 du conseil d'administration du 28 juin 2018 relative aux condmons de
mise en oeuvre de !a protection fonctionnelle :

VU la demande de protection tonctronnelle de madame Charlène DARNAUDET, sergent des sapeurs
pompiers en date du 28 décembre 20i 9 ,

CONSIDÉRANT que l'agent a été victime de menaces de mort avec arme à feu le 31 juillet 2019 au
cours d'une mtervennon pour secours à personnes ;

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par le SD!S64 à la gendarmerie de SOUMOULOU en
date du 06 août 2019 :

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par madame Charlène DARNAUDET à !a gendarmerie de
SOUMOULOU en date du 07 août 2019 ,

CONSIDÉRANT que la collectivité publique est tenue de protéger ses agents qui dans l'exercice de
leurs fonctions ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ont été victimes de tels faits ,

CONSIDÉRANT qu'au regard des faits existants ragent n'a pas commis de faute personnelle pouvant
remettre en cause son droit de bénèftcier de la protection fonctionnelle ;

ARRÊTE 

Artide 1 ACCORDE la protection fonctionnelle à madame Charlène DARNAUDET, sergent des
sapeurs-pompiers , 

Article 2. En applicauon des disposttrons de I article R 421-î du code de justice adrmrustratrve, cette
décision peut faire I objet d un recours er: annulation devant le tribunat adnurustratrf de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notrñcauon.

Afrete protection for;c!Jo1,nef!e 



Article 3 
1 app-rcanoo du oresent arrête qu. sera
- Publié 8u recueu des actes admrrustratds

Not,f1é à I intéressé

Le directe ,r depéi,tPr'1e"ltéli cJe::o ser',,ce::o d .r-cencte et ce secours e'.>'. c!ïarn,,~ c)t• 

Fait è'l Pau te

Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASDIS

Notifié à l'agent le

Signature

/~:te certifié E!:c:écutoìre 
- Par publication ou notification le 2ülü 1 /2020 
- Par transmission au Contróle de Lé!plrté le 2(1/01 t202CI

2,2 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

Le président du conseil d'admmistration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrenées-Atlantrques. 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la 101 n' 83-634 du 13 jutílet 1983 portant droits et obligations des foncuonnaires et notamment
l'arncte i i 

VU la !01 nº84-53 du 26 janvier î 984 portant drspositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale .

VU le décret n·2017-97 du 26 janvier 2017 relatrí aux conditions et aux limites de la pnse en charge 
des frais exposés dans le cadre dmstances civiles ou pénales par l'agent public ou ses ayants-droits : 

VU la dèlibéranon n"20i 8/i 49 du conseil d'adrmrustranon du 28 juin 20î 8 relative aux conditions de
mise en œuvre de la protection fonctionnelle ;

VU la demande de protection fonctionnelle de monsieur Stéphane SOUBIGOU, sergent-chef des
sapeurs-pompiers en date du 2i novembre 2019 :

CONSIDÉRANT que î'agent a été victime de menaces de mort avec arme à feu le 3i ¡utllet 2019 au
cours d'une intervention pour secours à personnes .

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par le SD!S64 à !a gendarmerie de SOUMOULOU en
date du 06 août 2019;

CONSIDÉRANT le dépôt de plainte déposé par monsieur Stéphane SOUBIGOU à la gendarmerie de
SOUMOULOU en date du 07 août 2019 ,

CONSIDÉRANT que la collectivrté pubíique est tenue de protéger ses agents qui dans lexercice de
leurs fonctions ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ont été victimes de tels fails ;

CONSIDÉRANT qu'au regard des faits existants l'agent na pas commis de faute personnelle pouvant
remettre en cause son droit de bénéficier de la protection fonctionnelle ,

ARRÊTE 

Article i ACCORDE la protection fonctionnelle à monsieur Stéphane SOUBIGOU, sergent-chef des
sapeurs-pompiers ; 

Article 2 En application des dispositions de l'article R 42i-1 du code de justice adrnirustratìve, cette
dècrsion peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notmcanon

Affale protection ter .cttonnette 



Article 3 Le d.rcctocr depar!t::~1nent23! Ce5-:. service-s e n~cenc!1e: e~ de Sr._1CO,_,rs es: ,:;t:arg(:. ~.l:: 

'appl1ca1io•1 ,1:, présent arrète qu- sera
- Puohé au recueil des actes acrrurustranfs
- Notifié a , intéresse

Fait à Pau 1e

Jean••Pîene MIRANDE
Président du CASDIS

Notifié à l'agent !e

Signature

.A::,te certifié e:<écutoire

• Par publication ou notification le 20/D 1 /2020

- Par transmission au Contrôle de Lé,plité le 2(1,•D 1 l.2020 



ARRÊTÉ 

PORTANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

Le président du conseil d acmuustratron du service départemental d incendie e! de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collectivités territoriales ,

VU la 101 n'33-634 du î3 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment
l'article '1 i : 

VU la loí n' 84-53 du 26 Janvier 1984 portant drsposinons statutaires relatives à la fonction publique 
temtonale , 

VU le décret n '2017 -97 du 26 Janvier 2017 relatif aux condrtrons et aux hrmtes de !a prise en charge
des frais exposés dans le cadre d instances civiles ou pénales par ! agent public ou ses ayants-droits ,

VU la délibération nº20î 8/i 49 du conseil d admirustrauon du 28 Juin 2018 relative aux conditions de
mise en œuvre de la protection foncuonneue :

VU la demande de protection fonctrcnnelte de monsieur Parnpi PERUGORRIA, caporal des sapeurs
pompiers en date du 24 Janvier· 2020

CONSIDÉRANT que I agent a été victime d insultes et doutraqe le 09 janvier 2020 au cours d'une
intervention pour relevage de personne impotente à Bayonne .

CONSIDÉRANT la plainte déposée par monsieur Pampi PERUGORR!A au commissariat de po!ìce de
Bayonne en date du 9 janvier 2020 ,

CONSIDÉRANT la demande de prise en compte de la plamte du SDIS64 en date du î 5 janvier 2020
auprès du président du tribunal judiciaire ;

CONSIDÉRANT que la coüectivité publique est tenue de protéger ses agents qui dans l'exercice de
leurs fonctions ou à "occasion de I exercice de leurs fonctions ont été victimes de tels faits .

CONSIDÉRANT qu'au regard des faits existants l'agent na pas commis de faute personnelle pouvant
remettre en cause son droit de bénéficier de la protection fonctionnelle :

ARRÊTE 

Article 1 , ACCORDE la protection fonctionnelle à monsieur Pampi PERUGORRiA caporal des
sapeurs-pompiers .

Artide 2 En appticatron des disposmons de l'article R 42i-1 du code de justice adrmrustranve. cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrrurustratif ele Pau dans le
délai de deux mois suivant sa noutìcatron

Arrete orotect.or. îonctionnette 1 ;"'I



Article 3 Le oirocteur dépa-terner-ta: des services a mcendie e; é'.e secours est chargé (~e
1 apploatror- d'.J présent arrêté qu: sera

Pubi,o a:, .ecuer des actes acirq,nrs•,atifs
hlot1f1é ù I •'1téressé

1 t rEV. 2·1~ t) 

Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASDIS

Notifíé à l'agent !e

Signature 

.?lcte certifié e:~écutoire

- Par publication ou notification le 17/02/2(12(1

- Par transmission au Contrôle de Lé!~alrté le 17/0U.2020



ARRÊTÉ 

PORTANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE 

Le président du oonseil d'aorntrustrancn du service départemental dmcendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des collectivités territonates .

VU la !01 n'83-634 du 13 Juillet 1983 portant droits et obhcatrons des fonctionnaires et notamment
l'article î î

VU la 101 n''84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

VU le décret n 2017-97 du 26 Janvier 20i 7 relatif aux condrtrons et aux urrutes de la prise on charge
des frais exposés dans le cadre du-stances civtles ou pénales par l'agent public ou ses ayants-droits

VU la déubératron n· 2018/î 49 du conseit d adrmrustratlon du 28 jum 2018 relative aux conditions de
mise en œuvre de la protection fonctionnelle ,

VU la demande de protection fonctionnelle de monsieur Thierry PROUST. sergent-chef des sapeurs
pompiers en date du 24 Janvier 2020 .

CONSIDÉRANT que ïagert a été vicume d'insultes, d outrage et d agression physique le 09 janvier
2020 au cours d'une intervention pour relevage de personne impotente à Bayonne.

CONSIDÉRANT la plainte déposée par monsieur Thierry PROUST au cornrrussanat de police de
Bayonne en date du 9 janvier 2020 ,

CONSIDÉRANT la demande de prise en compte de la plainte du SDIS64 en date du 15 janvier 2020
auprès du président du tribunal judíciaíre ,

CONSIDÉRANT que la coílectrvué publique est tenue de protéger ses agents qui dans l'exercice de
leurs fonctions ou à l'occasron de l'exercice de leurs fonctions ont été victimes de tels faits ;

CONSIDÉRANT qu'au regard des faits existants laqent n'a pas commis de faute personnelle pouvant
remettre en cause son droit de bènéficrer de la protection fonctionnelle .

ARRÊTE 

Artide i · ACCORDE la protection fonctionnelle à monsieur Thierry PROUST. sergent-chef des
sapeurs-pompiers .

Article 2 En apphcat.on des drsposit.ons de I artrcíe R 421-1 du code de Justice aorrurustrative. cette
décrsion peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tnbunat admuustratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notrñcation



Article 3 Le directeur oeoartemcnta ces serv ces d 'ncend:e et de secours est char~ìt'• de
! appucauon du present arrêté qui sera
- Publié au recueu des actes acrn-rustratrts

Noüf:o ;:i '1ntèressù

Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASD!S

Notifié à l'agent !e

Signature

.~:te certifié e:i:::écutoîre 
- Par publication ou notification I,;, 17 /(12/2(12(1
- Par transmission au Contrôle de Lé9;,irté le 17/ü2t2ü2û



ARRÊTÉ 

PORTANT OCTROI DE PROTECTION FONCTIONNELLE

Le président du conseil d adrrurustratron du service dèpartementat d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques.

VU le code général des coüecnvués territoriales :

VU ia 101 n"83-634 du î 3 juillet i 983 portant droits et obhqatrons des toncnonnaìres et notamment
I article î i , 

VU la 101 n"84-53 du 26 janvrer î 984 portant drspositrons statutaires relanves à la fonction publique
territoriale ;

VU le décret n"20î7-97 du 26 janvier 20i7 relatrí aux condinons et aux limites de la prise en charge
des frais exposes dans le cadre d instances Civiles ou pénales par I agent public ou ses ayants-droits ,

VU la délibération n 20i8tî49 du conseil d administration du 28 Juin 20i8 relative aux conditions de
mise en œuvre de !a protection fonctronneüe .

VU la demande de protection fonctionnelle ele monsieur Xavier DUPEYRON, sergent des sapeurs
pornprers en date du 05 février 2020 ,

CONSIDÉRANT que I agent a été vrctirne d insultes. ooutraqe le 09 Janvier 2020 au cours dune
intervention pour relevage de personne impotente à Bayonne ,

CONSIDÉRANT la plamte déposée par monsieur monsieur Xavier DUPEYRON au commissariat de
police de Bayonne en date du 9 janvrer 2020 :

CONSIDÉRANT la demande de prise en compte de la plainte du SD!S64 en date du î 5 janvier 2020
auprès du président du tribunal judíc,aíre :

CONSIDÉRANT que la collectivité publique est tenue de protéger ses agents qui dans l'exercice de
leurs fonctions ou à íoccasron de I exercice de leurs fonctions ont été vtctimes de tels faits ,

CONSIDÉRANT qu au regard des faits existants I agent na pas commis de faute personnelle pouvant
remettre en cause son droit de bénéficier de la protection fonctronnelle .

ARRÊTE 

Article i : ACCORDE la protection fonctionnelle à monsieur Xavier DUPEYRON. sergent des
sapeurs-pompiers,

Article 2 En applicatron des drsposrtions de I article R 42î- î du code de Justice adrnmrstratìve. cette
cècrsíon peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrrurustrauf de Pau dans le
délai de deux mois survant sa noufrcanon

Atrete nrotect1on tcr.cuonrette 1.2 



Article 3 Lr c!rrecteur départerrer1ta; des services :l nceno:e et dt'! secours est cr.arg('; de
i appucanon clu present arrêté qui sera
Pubdé éhJ recueil des actes adrr¡¡nrstrat¡fs

" Nut f1f ;1 ! 1r'té•e::,~:e

,: ait à P;JU 1e 'IL rFV 2tlJ 

Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASDIS

Notifié à l'agent !e

Signature

.Acte certifié e:c:écutoire

- Par publication ou notification le 17/02/2(120

- Par transrnission au Contrôle de Lé!Jalrté le 17/02/2020
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le président du conseil d acrnuustratìon du service départemental d'mcendre et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques 

VU le code général des cotlecnvites territoriales et notamment les articles L î 424-27. L1424-30, L 1424- 
33 et D16'17,23 ,

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du î 7 avril 2015 
désignant monsieur Jean Pierre Mi RANDE à la présidence du SOIS ;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SDIS des
Pyrénées-Atlantiques ri''2020/476 du 29 janvier 2020 portant nomination de monsieur Gilles MOCHO, 
en qualité de chef du centre d'mcendie et de secours de SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY, à compter
du 1 ª' février 2020 ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un rneiìleur
fonctronnsrnent de service public et sa continuité :

ARRÊTE 

Article 1 · A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Gilles MOCHO, chef du centre d'incendie et de secours de SA!Nî-ETIENNE-DE
BAIGORRY, afin de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité 
de monsieur le président du conseil d'admìrustratron .

Dans !e domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissarìat ou de la gendarmerie. 

Dans !e domaine des ressources humaines :

Les listes de gardes ; 

Les listes d'astreintes ,

Les convocations (manœuvres mensuelles. réuruons du comité de centre local, partrcrpation à des 
formations internes ou des réunions d'information internes, ) ,

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours·

Les bilans (Activités non opérationnelles). 

Artete de1egat1on signature 1/7 1,~



Artide 2 Toc1s 'es arrétès et c.sposit.oos anteneurs relatifs au nième objet sont abrogés à cornptu
GA la délie iie s.qoature du présent arrête

Artícle 3 En appücation des oispos.uons (Je I article R 421-1 du code de justice adrrurustranve cette
dècisron peut faire I objet dun recours en annutanon oevant le tribunal adrrurustratrí de Pau dar>s le
dela1 de deux mors suivant sa noutrcauon

Article 4 Le directeur départemental des services d mcendre et de secours est chargé de
l'appl1cat1on du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes adrrurustrauts
- Notrüé à l'mtèressére)

Fait à Pau. le 1 1 rrv "L¡·l,:_ 11. 
4 ( '

Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASO!S

: Délégataire : Gilles MOCHO

: Notifié à l'agent le

Signature de ragent

'
.L' s1~2 I lo✓':.:> 

Atrèto aeteqnucn s1qn1fure 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGN.ATURE

Le presrder-t du conseu d arímmrstration du service départemental d'mcencre et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques. 

VU le code général des collecnvités territoriales et notamment les articles L 1424-27. Li 424-30, L 1424-·
33 et 01617-23:

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 .

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 17 avril 20i 5
désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SDtS ;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2003!827 du 22 avril 2003 portant nomination de monsieur Yves LOUST AU. 
en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de LASSEUBE, à compter du 26 février 2003 ,

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2020/448 du 27 janvier 2020 portant normnauon de monsieur Miche! BAUDORRE, en qualité 
d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de LASSEUBE, à compter du 16' février 2020 ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégatíon de signature, afín d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à
monsieur Yves LOUSTAU, chef du centre dmcendie et de secours de LASSEUBE, afin de signer. 
dans !a íirnite de ses attribuuons et sous la surveillance et !a responsabilité de monsieur !e président 
du conseil d'administration ·

Dans le domaine de l'adminístrafü:m générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours :

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du comrrussariat ou de la gendarmerie. 

Dans !e domaine des ressources humaines :

Les listes de gardes ; 

Les listes c'astreìntes :

Les convocations (rnanœuvres mensuelles, réunions du comité de centre !ocal, partícipation à des
formations internes ou des réunions d information internes, ) ;

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours :

Les bilans (Activités non opérationnelles). 

Arrère de/egal/On signature 



Article 2 Er. cas d absence: ou der r pêchement ele -nons.eur '(,;es LOUSTAU la dé!égat1on de
s1gn;:i\ure qu' lv est confiee sera oxercee par monsieur M,chel BAUDORRE dans !es rnèrres
conc.trons

Article 3 Tous les arrêtés et o.suosmons anteneurs relatifs au même objet sont abrogés a cornpter
de la date de signature du présent arrêté

Article 4 ì::n apphcatroo des ers positrons de ! article R 421- î du code de justrce adrmrustrauve cette
décrsron peul faire I objet d'un recours en annulation devant le tnbunal acrmrustranf de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa nouncauon

Article 5 Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de
I applrcatron du présent arrêté qui sera

Publié au recueil des actes adrnmistraüts
• Notifié à ! mtéresséi e)

Fait à Pau, !e 1 L FEV. í rq 

-Jean-Plerre MIRANDE
Président du CASDIS

; Délégataire : Yves LOUST AU 

; Notifié à l'agent !e

Délégataire en cas d'absence ou
: Empêchement : Miche! BAUOORRE

Notifié à l'agent le

! Signature de ragent
, Signature de Iagent

,Acte certifié e:r:écutoir>2

• Par publication ou notification le 17.iì:12t2(12(1
• Par transmission au Contròle de Lé!Jalrté le 17.'ü2t2(12(1
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Président du Conseil d'acrmrustranon du Service départemental dïncend,e et de secours des
Pyrénées-At!ant1ques.

VU le code général des collectrvités terntonales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30. l 1424-
33 et Di6î?-23 •

VU la délibération n¢20i 3/087 du 26 jum 2013 relative à la modification de Iorganigramme du Service
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'élection de Monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 20'15 ,

VU l'arrêté du Président du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du î7 avril 2015
désignant Monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS;

VU l'arrêté conjoint de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de Monsieur le Président du Conseil
d'administration du SOIS en date du 19 septembre 201 7 portant nomination de Monsieur Frédénc
TOURNA Y, en qualité de Directeur départemental adjomt des Services d'incendie et de secours à
compter du t " septembre 2017 :

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un disposrtrt de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctronnernent de service public et sa continuité ,

ARRÊTE 

Article 1 • A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Frédéric TOURNAY, Directeur départemental adjoint, afin de signer, dans la limite de ses
attributions et sous la surveilìance et la responsabilité de Monsieur le Président du Conseil
d'administraüon :

Dans !e domaine de !'administration générale : 

les correspondances adressées aux personnels de l'établissement public : 

les correspondances courantes et instruction de dossiers relevant du domaine de compétence de 
l'établissement public en matière de gestion administrative, juridique, financière e! technique ; 

les correspondances admmrstratìvas à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles, 
préfectorales et aux élus ,

Les ordres de mission temporaires et permanents, décisions de remboursement de frais concernant
les personnels. autorisations indivíduetles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service dont les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer ;

Les notes de service internes :

Arrête a'elegat1on signa/um 5 



Le dépôt de p,a,nte et le céoót de m;:i:n courante auprès du comr-vssanat ou de !a genc:arn1ene
Les attestations d mterventron

Les procès-verbaux de dénrotat.on parceuatre cadastrai

Les autonsations d uuusauon des 'ocaux du SOIS (centres d incendie et de secours locaux
techruques. ) pour des événements fest.ts orqamsés par !es arrucaíes des centres d'incendie et de
secours

Dans les domaines conventíonnel, comptable et financier :

Sous forme électronique et sous forme papier , 

Les certificats pour paiement et les états de somme due :

Les bordereaux, journaux de mandat et de titres de recettes et autres pièces relatives à l'exécution du
budget: 

Les avis de tirage et de remboursement sur les lignes de trésorerie .

Les ordres de paiement, de reversement, attestations de traitements et salaires, indemnités pour les
actions de formations et les Jurys d'examen ;

Les états jusnficants de la paie des salariés et toutes pièces relatives aux rémunérations ou aux
indemnités horaires des sapeurs-pompiers volontaires ;

Les prestations de service à titre onéreux relatives aux grands rassemblements et prestations au profit 
de collectivités territoriales :

L'attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives de dépenses et de recettes annexées
aux mandats et aux titres,

les certificats de cessrons relatifs aux véhicules. attestations suite à procés-verbal pour excès
de vitesse, 

Les dèclaratrons de sirustres aux assurances :

les certificats d'assurance. 

Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme électronique et sous forme papier : 

Les marchés publics passés selon une procédure dont la valeur estimée du besoin est inférieure à
25 000 € HT . l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces marchés ;

Les marchés publics passés selon une procédure dont la valeur estimée du besoin est supérieure ou
égale à 25 000 € HT : 

les actes et pièces relatifs à !a passation courriers aux candidats non retenus (offre 
irrecevable, hors délai. , ), courriers de réponse à des demandes de renseignements 
complémentaires par des candidats non retenus, déclarations sans suite ,

les actes et pièces relatifs à l'exécution les courriers de résiliation ou de non reconduction,
les actes adrmrustratifs (procès-verba! de recette, de réception et autres documents liés à la 
vérification de l'exécution des prestations, ordres de services, déclaration de sous-traitance,
bordereaux de livraison, certificai administratif), les courriers d'application de pénalités, de

AnetB cieiegation s1gnature 2/5
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1111se 0n demeure les bons (1e comrnaodes dans la !101,te du ,T10Ptém! du marchè les lettres de
com-n.u-des les décomptes orevus dans les earners des ctauses adrn.r-stratrves généra!es

Dans le domaìne des ressources humaines : 

Les actes mdrvrduels et les correspondances concernant tes ~!sonnels ermanents et contractueis_ 
de l'étahhssernent public 

avancement d'èchelon .
avancement de grade , 
appücatron PPCR ,
appellation . 
promotion de grade : 
temps partiels ; 
télétravail ;
positions statutaires (activité et nuse à disposition, détachement, intégration, position hors
cadre. d.spombíbté. service national et activités dans la réserve opérationnelle. congé parental
et congé de présence parentale) . 
rtornination dans l'emploi ou fonction ;
classement indiciaire , 
décharge d'activités de service ;
cumul dacnvìtés
congés bonifiés ;
contrats d'emplois aidés (CAE. service civique) ; 
dispomb1iìté d office (inaptitude médicale) . 
congés ma!adíe (maladie ordinaire. longue maladie. longue durée, grave maladie. accident de 
travail ) ;
congés pour mvalldítê temporaire imputable au service ne nécessitant pas l'avis de la
commíssion de réforme {CITIS) 
régime indemnitaire ;
N.B.!; 

à l'exception des actes (arrêtés et contrats) concernant les · 

liste d'aptitude ; 
tableau d'avancement d'échelon et de grade . 
reclassement pour inaptitude physique : 
recrutement ,
ntulansanon :
prolongation de stage ( ou proroga Von) ; 
contrat (COD/CDI) ; 
discipline (suspension, sanction) ; 
cessation de fonction (retraite. mutation, démission, décès ). 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels sapeurs-pompiers volontaires
de l'établissement public : 

engagement. réengagement : 
non renouvellement d engagement 
nomination dans la fonction ;
engagement des sapeurs-pompiers volontaires saisonniers :
suspension des sapeurs-pompiers volontaires pour tous motifs à l'exception du motif
disciplinaire ; 
réintégration des sapeurs-pompiers volontaires :
retraite non officiers ;
cessation de fonction (résliíatìon d'office. démission) : 
avancement de grade , 
appellation : 
honorariat ;

AmHe oeteceuon signa/we _1. S 



;i I exceot-oo des ;:i•Tétés de

retraite d off1c1er
C!1sc1pt:r•s (susoer.s.co sar-ct.or: 

les attestations relatives aux élè-nerns ce pate ou de carrière ou de temps (1e travau de l'agent 
(logernem. supplément familial de traitement. retraite. garde d'enfants. impôts mutuelle. emp101, 
validation de services accomplis ) . 

Les notrñcanons des dèctsrons mdrvtouetles et collectives .

Les notes internes de d1ffus1on de vacances de poste . 

Les courrters aux agents pour I'attnbunon de chèques cadeaux :

Toute attestation ou renseignement relatif à la gestion du service ou de ses personnels : 

Les congés non syndicaux , 

Les états relatifs au compte épargne temps (CET) et aux dons de jours : 

Les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujètíons et indemnités
horaires pour travaux supplémentaires : 

Les relevés de conclusion du Corruté technique départemental destinés à large diffusion :

Les convocations d'expertises (comité médical, commission de réforme}: 

Les courriers aux agents pour expertises médicales .

Les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires ,

Les conventions de formation professionnelle continue pour les sapeurs-pompiers votontarres :

Les courriers de visite médicale de recrutement et de titularisation , 

Les courriers de convocation aux entretiens de recrutement :

Les convocations aux tests de sélection des SPV :

Les états et reports de paie ( extractions de données) , 

Les relevés d'heures supplémentaires , 

Les décisions de remboursement de frais de déplacements : 

Les fiches navettes relatives au régime indemnitaire à l'exception de celles portant diminution du
régime indemnitaire ou cas particuliers : 

Les listes de gardes ; 

Les listes d'astretntes ;

Les déclarations d'accident de travail (imputabilité au service) .

Les vacances d'appartements et attributions (HLM) : 

Les dossiers d'allocation temporaire d'invalidité ;

Les dossiers de retraite.

/ïrréte delega/l()n signature 



Dans le domaine de la formation :

los nstes annuelles d aptitude ne relevant pas du doname ooératrorv-eí ( er-cadrernent eles act,vrtés
physiques formateurs. C003. 

les actes et documents relatifs à la íorruauon ,

Les conventions pour l'accueil de staqiarres extérieurs par l'école de formation du SDIS64 :

les conventions pour I envoi de staqra.res par le S0!S64 à I extérieur

Les hvrets mdivrduels

Les courriers de réponse aux demandes de stages : 

les conventions de stage concernant les élèves de collège et lycée dans le cadre de stages 
d'observation ,

Les indernrutás pour les actions de formation et les jurys d'examen:

Les attestations de stage. de présence et de réussite à un stage ou une tormation .

Les bulletins c'insonpuon aux stages. les convocations ,

Les documents de stage dans le cadre des conventions avec l'ENSOSP (fiche financière
notamment) : 

Toutes les convocations retatives aux formations et attestations

Artide 2 ·Tousles arrêtés et drsposrtrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté

Artide 3 En appücatron des drsposrtrons de I article R 421-1 du code de Justice aornuusírauve, cette
décrsron peut farre l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal adrnimstratrt de Pau dans le
délai de deux mors suivant sa notrñcatroo.

Article 4 . Le directeur départemental des services d'mcerrdie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes admínistrattts.
- Notifié à l'intéressé(e). 

Fait à Pau, !e 1 t MARS 2020 

Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASDIS

Délégataire : 
Monsieur Frédéric TOURNAY
Notifié à l'agent le

Scgnature_de l'agent

Af!ele deteqoncn: s1gr;a/uru s s 



ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adrrumstratíon du service départemental d :ncendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des ccílectivnès territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et 01617-23; 

VU la délibération nc2013/087 du 26 juin 2013 relative à la modification de l'organigramme du service 
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques : 

VU l'électron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du consett départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015:

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du î 7 avril 2015
désignant monsieur Jean-Pierre MiRANDE à la présidence du SOIS ;

VU l'arrêté monsieur le président du conseil d'admuustrauon du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2019-î393 en date du 09 avril 2019 portant nomination de monsieur Nicolas FARDEAU, en quahté
de chef du groupement des emplois et des compétences à compter du 08 avril 2019;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'admimstratron du SOIS rl°2013-2739 en date du 30
août 2013 portant norrnnatron de madame tsabelle MILOUA en qualité d'adjointe au chef du
groupemer.t des emplois et des compétences et de maintien dans les fonctions de chef du service de
la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois. des acuvnés et des compétences à compter du 1er 
septembre 2013 ,

CONSIDÉRANT que r orçarusation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ; 

ARRÊTE 

Artide 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Nicolas FARDEAU, chef du groupement des emplois et des compétences, afin de signer, 
dans la limite de ses attributions et sous !a surveillance et la responsabìlìté de monsieur le présìdent
du conseil d'administration :

Dans !e domaine de !'administration générale: 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant
du domaine de compétence du groupement à l'exclusion des courriers transrnrs aux autorités
ministérielles. préfectorales et aux élus ; 

Les ordres de rrnssìon temporaires et permanents intra-départementaux el décisions de
remboursement de frais concernant les personnels du groupement, les autorisations indivrduetles ou
collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou personnel pour les déplacements liés à l'exécution
du service dont les déplacements à l'étranger et à f'outre-mer ,

'o9 j 



:_es : ,o tes de serv.ce .nternes au groupefrient
Le dépôt de pla1ritA et re depôt ue rnar courante auprès du corurrussanat ou de ,a ger1darmer1e

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier: 

Sous forme électronique et sous forme papier

« les états justrticatits de la paie des agents et toutes pièces relatives aux rémunérations :

• !es bordereaux récapitulant les mandats de dépenses et les titres de recettes relatifs à
I exécution de la paie des agents .

l attestation du caractère exécutoire des pièces jusuficauves de dépenses et de recettes annexées
aux mandats et aux titres

Dans !e domaine des marchés publics : 

Sous forme papier uniquement 

Les marchés publics passés selon une procédure dont la valeur estimée du besoin est inférieure à
25 000 € HT · l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces marchés ,

Les marchés publics passés selon une procédure dont la valeur estimée du besoin est supérieure ou 
égale à 25 000 € HT

les actes et pièces retatífs à I exécution tes actes administratifs (procès-verbal de recette, de
réception et autres documents liés à la vèrificatlon de lexécution des prestations, ordres de
services, déclaration de sous-traitance, bordereaux de livraison. certificat administratif), les
courriers d'application de pénalités. de mise en demeure, les bons de commandes dans la
límite du montant du marché. les lettres de commandes. les décomptes prévus dans les 
cahiers des clauses administratives générales 

Les achats effectués auprès d'une centrale o'acnat. d'un montant de commande mténeur à 25 000 € 
HT · l'ensemble des actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution de ces achats 

Dans le domaine des ressources humaines ; 

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels p rmanents et contractuels 
de l'établissement public : 

avancement d'échelon;
appellatíon , 
temps partiels · 
congés pour ìnvalidìté temporaire imputable au service ne nécessitant pas l'avis de la
commission de réforme (CITIS 
congés maladie (maladie ordinaire) 
cumul d activités

à !exception des actes (arrêtés et contrats) de ·

" avancement de grade : 
,. promotion de grade ; 
" liste daptrtude : 
• tableau d'avancement d'échelon et de grade ; 
" reclassement pour inaptitude physique ; 

,:1 (~1 
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" cos.non statutaire (activrté et rruse à d1spos1\'on. détachement wtégrc1t1on. positron hors Cadre. 
drsporubihte service nat.onale et activé dans !a réserve operauonnelle congés parentale~, tit 
congés de présence natale) 

" nom:r0anon dans I empro. ( OL, fonction) 
• recruterner-t 
" classement 1nd1c1a1re . 
" trtulansatron .
" prolongation de stages (ou prorogation): 
" contrats (COD. CDI) . 
• décharqe o'acuvité de service
" congés coruñés .
" contrats emplois aidés (CAE, service crvrque ) ;
" discipline (suspension, sanction) : 
" cessation de fonction (retraite. mutation, dérrussron, décès ) :
" chsponibilité d'office (inaptitude médicale); 
" congés maladie (congés longue maladie. congés longue durée. grave maladie, accident du

travail ) ;
" régime indemnitaire .
,. Nßl

Les actes individuels et les correspondances concernant les personnels sapeurs-pompiers volontaires
de l'étabüssement public: 

suspension pour tous motifs à l'exception du motif díscíplínaire : 
réintégration : 
appellation : 

à l'exception des arrêtés de ·

• engagement, réengagement : 
• nomination dans la fonction ;
., engagement en qualité de saisonnier .
., retraite des officiers et non-officiers .
" non renouvellement d'engagement ; 
,. cessation de fonction (résüíatior- d'office, démission . } ,
" avancement de grade : 
• discrpiine (suspension, sanction ).

les congés non syndicaux du personnel relevant du groupement , 

Les états relatifs au compte épargne temps {CET) et aux dons de jours ; 

Les notes internes de diffusion de vacances de poste : 

les récupérations, indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, sujétions et indemnités
horaires pour travaux supplémentaires relevant du personnel du groupement · 

Les convocations d'expertises (comité médical, commission de réforme): 

les courriers aux agents pour expertises médicales ;

les attestations de recrutement des sapeurs-pompiers volontaires ;

les conventions de formation professtonneíle continue pour les sapeurs-pompiers volontaires ,
les courners de convocation aux entretiens de recrutement ,

Les convocations aux tests de sélection des SPV :



Les cou-rters de vis.te rnédicare ce recrutement et de ntulansatron ,

l.es états et reports de paie (extracnons de données¡

Les relevés d'heures supprérnenta.res

Les fiches navettes relatives au régime mderr-r-taue à l'exception de celles portant dmunutror, du
régime indemnitaire ou cas particuliers " 

Les déclarations d'accident de travail (imputabilité au service). 

Les vacances d'appartements et attributions (HLM)" 

Les dossiers d'allocation temporaire d'invaüditè :

Les dossiers de retraite :

Les attestations relatives aux éléments de paie ou de carrière de l'agent ou de temps de travail
(logement, supplément familial de traitement, retraite, garde d'enfants, impôts, mutueile, emploi, 
validation de services accomplis )" 

Les courriers aux agents pour l'attribution de chèques cadeaux :

Dans !e domaine de la formation :

les conventions pour l'accueil de stagiaires extérieurs par l'école de formatíon du SDIS64 ,

Les conventions de stage concernant les élèves de collège et lycée dans le cadre de stages 
d'observation ;

Les courriers de réponse aux demandes de stages ; 
Les indemnités pour les actions de formation et les Jurys d'examen :

Les attestations de stage, de présence et de réussite à un stage ou une formation ;

les bulletins d'inscription aux stages, les convocations ;

les documents de stage dans le cadre des conventions avec l'ENSOSP (fiche financière notamment)" 

Toutes les convocations aux formations et attestations ;

Arfü::!e 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Nicolas FARDEAU, la délégation de
signature, Qui lui est conférée, sera exercée par madame lsabetle M!LOUA dans les mêmes
conditions"

Article 3. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de
la date de signature du présent arrêté

Article 4" En application des dispositrons de l'article R 421-î du code de justice adrrurustranve, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.



Article 5 Le directeur départernentru des services d'incendie et de secours es! charç]E: de
i apphcation du présent arrète qu, sera
- Publié aL, rec.reil des actes aornrrustratrís

Not1f1é à i .oteressét e ì 
Fait à Pau Je 1 1 MARS 2020 

Jean-Pierre MIRANDE
Présrdent du CASD!S

Délégataire: Monsieur Nicolas FARDEAU
. Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

Délégataire en cas d'absence ou
empêchement : Madame Isabelle M!LOUA
Notifié à l'agent le

1
Signature de l'agent
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d administration du service départemental d incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques.

VU le code général des collectivitès territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 e!
L 1424-33.

VU la délibération 11°2013/087 du 26 juín 20î 3 relative à ta modification de l'organigramme du service
départemental d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques . 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 ;

VU I arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du î 7 avril 2015 
désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du SOIS;

VU I'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS nº2013-2755 en date du
30 août 20î 3 maintenant en fonction madame Sabine ROUCH. en qualité de chef du service de
l'adrrurustratron générale des ressources humaines à compter du î ª' septembre 2013 ;

CONSIDÉRANT que í orqarusatron du service départementai d'mcendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un disposttif de délégation de signature, afin d'assurer un rnetìteur
fonctionnement de service public et sa continuité .

ARRÊTE 

Article 1 · A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
madame Sabine ROUCH, chef du service de l'admtmstration générale des ressources humaines, afín
de signer. dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le
président du conseil d'administration •

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ;

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations mdividuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou
personnel pour les déplacements liés à l'exécution du service sauf les déplacements à l'étranger et à 
l'outre-mer;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arréte delegatlon signature 112 



Dans le domaine des marchés publics : 

Sous forme pap.or umqi.er-ient

Les marones oubtrcs passés selon une procédure don: la valeur esumee du besoin est 1nféneure à
25 000 € HT 

les actes et pièces relatifs à r'exècutron .es actes adrnmrstrauís (procès-verbat de recette. de 
réception et autres documents l:és à la vérrñcanon de I exécution des prestations. ordres de
services, déclaration de sous-traitance bordereaux de livraison. certificat administratif), les 
courners d apphcatron de pènahtés de mise en demeure. les bons de commandes, les lettres
de commandes, les décomptes prévus dans les cahiers des clauses adm,n1stratives 
générales. dans la lirm!e d'un montant de 5 000 € HT ,

Les marchés publics passés selon une procédure dont la valeur estimée du besoin est supérieure ou
égale à 25 000 € HT

les actes et pièces relatifs à l'exécution les actes adrrnrustraufs (procès-verbal de recette. de
réception et autres documents liés à la vénñcation de l'exécution des prestations. ordres de
services, déclaration de sous-traitance. bordereaux de livraison, certificat admínìstratif). les
courriers d'application de pénalités, de mise en demeure. les bons de commandes. les lettres
de commandes. les décomptes prévus dans les cahiers des clauses administratives
générales. dans la lirrute d un montan! de 5 000 € HT ;

Dans le domaine des ressources humaines :

Les congés non syndicaux du personnel relevant du service :

Les attestations relatives aux éléments de paie de l'agent (supplément famtlrat de traitement);

Les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujétions et indemnités
horaires pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service

Article 2 Tous les arrêtés et dispositrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté

Article 3 En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de Justice administrative. cette
cécrsion peut faire í objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Artide 4 · Le directeur départementai des services dïncendìe et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes adminìstrants.
- Notifié à l'intéressé(e) 

Fait à Pau, le 1 1 MARS 2020 
Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASDIS

Délégataire : 
Madame Sabine ROUCH

' Notifié à l'agent le

Signature de !agent

Arrête delega/Ion signature 



ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le orésident du conseil d adrrurustratron du service départemental dmcendre et de secours des
Pyrénées-Atlantiques.

VU le code général des cotlecnvités terntonates et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30 et
L 4424-33.

VU la délibération n'2013í087 du 26 Juin 2013 relative à la modification de l'organigramme du service
départemental d'incendie e! de secours des Pyrénées-Atlantiques ;

VU ! élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 02 avril 2015 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du î 7 avnl 2015 
désignant monsieur Jean-Pierre MIRANDE à la présidence du srns ;

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d'adrrurustration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques 
nº 2018/2743 du î8109/20i8 portant nomination de monsieur Philippe GU!CHENEY. en qualité de 
chef du service de la formation et du sport à compter du î0' septembre 2018:

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SD!S nº20î 9/3879 du 30
décembre 2019 portant nomination de madame Camille JUMETZ. en qualité d'adjointe au chef du
service de la formation et du sport. à compter du 1'" Janvier 2020 ;

CONSIDÉRANT que l'orqarusauon du service départemental d incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un disposifü de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur 
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 · A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à
monsieur Philippe GUICHENEY, chef du service de la formation et du sport/ centre départemental de
la formation, afin de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité 
de monsieur le président du conseil d'administration : 

Dans !e domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au service ;

Les ordres de mission temporaires et décisions de remboursement de frais concernant les personnels 
du service, les autorisations individuelles ou collectives d'utilisation d'un véhicule de service ou
personnel pour tes déplacements liés à í'exécuuon du service sauf les déplacements à ! étranger et à
l'outre-mer ,

Le dépôt de ptatnte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie. 

Arré/e Cfelngalicn signature 



Dans ie domaine des marchés publics 

Les ') drc-r--6::.. pun..cs casses sclo« 1_,r";t; o.ocecure dont !a valeur estn-ée du Jesov-; es: ¡nfór1eure a 
25000f!F 

'es actes et preces 0e!a;1fs à I cxécuuon tes actes adrnuustratrrs ( preces-verba' de recette de
réceouo» et autres documents liés ::'1 iët vénñcaüon de I exécution des prestations ordres de
services. oéctaranon ele sous-tranance. bordereaux de uvraison. certficat adrnuustratrü les
courriers e! apphcat.on de pènantès. de rruse en demeure. les bons de commandes les lettres
de commandes ies décomptes prévus oar-s les caruers des clauses adm1n1strat1ves
générales. dans ta 1;rPíle dun ruontant de 5 000 € HT .

Les rnarches pubhcs passés selon une procédure dont !a vaìeur est:rnée du besoin est supérieure ou
égale à 25 000 € HT

les actes et pièces relatifs à l'exécution les actes acrmmstraufs (procès-verbal de recette. de
réception et autres documents liés à ia vérmcauon de I exécution des prestations. ordres de
services. déclaration de sous-traitance. bordereaux de livraison, certificat admirustratu). les
courriers dapphcatìon de oénaütés, de mise en demeure. les bons de commandes. les lettres
de commandes, les décomptes prévus dans les cahiers des clauses adrninistratívas
générales. dans la limite d un montant de 5 000 € HT ;

Dans !e domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndícaux du personnel reievant du service :

Les récupérations. indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires. sujénons et indemnités
horares pour travaux supplémentaires du personnel relevant du service :

Les attestations de stage. de présence et de réussite à un stage ou une formation :

Les bulletins d'inscnptron aux stages, les convocations .

Les documents de stage dans le cadre des conventions avec í'ENSOSP (fiche financière notamment).

Les conventions de formation professionnelle continue pour les sapeurs-pompiers volontaires.

Article 2 . En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Philippe GUICHENEY. la délégation de
signature qui luí est conférée. sera exercee par madame Camile JUMETZ dans les mêmes conditions.

Article 3 : Tous ìes arrêtés et drsposrtíons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de !a date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notiñcatìon.

Anéte detegat,c11 sKJnature 



Article 5 Le cirecter.r oep.xrternenta de:;
, dPpl1cat10P du present arrête qui se•;:i
• Punnè a,1 recuerl (!es actes aornrrustrauts
• Not:fit: ,J I .rtèresset e)

Délégataire : Philippe GUICHENEY 
Notifié à l'agent le

I ,.,, ::::: .. e:::! p~¿· ç-C~l t ·:: l: 

I 

ser v.ces rJ inc2nd1e et ¡ -:':
, " f-,'0 ,.::;-~ ,, ' ' ~
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Fait à Pau le 1 1 MARS 2020 
Jean-Pierre MIRANDE
Président du CASDIS

Òélégataíre en cas d'absence ou empêchement : 
Camme JUMETZ
Notifié à l'agent !e

Arrête ceteqntion stgnDture 3 3 


